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L'EMPLACEMENT DU FORT
DE DOLLARD DES ORMEAUX·

Les récits historiques et les traditions de trois siècles d'exis
tence ont établi, de façon précise à Carillon, sur la rive nord de la
Rivière Ottawa, le théâtre du merveilleux exploit de Dollard des
Ormeaux et de ses compagnons, de même qu'ils ont clairement dé
montré que c'est grâce à leur généreux sacrifice que I'ét.ablissement
encore chancelant de la France en Amérique a pu survivre.

Et pourtantl Combien de fois n'a-t-on pas tenté de discréditer
le geste de ces sauveurs de la Nouvelle-France? Un professeur
d'université anglaise, en veine d'humour funambulesque, n'est-il
pas allé jusqu'à dire que "Dollard devrait occuper une place impor
tante au muoée des mytheB hiBtorfques 1" Cette tentative de démolition
n'a pas manqué d'être aussitôt relevée dans les milieux mêmes ail
elle avait été lancée'.

Un autre, professeur de collège classique celui-là, aurait avancé
de son côté, qu'il ne fallait pas trop se fier "au témoignage d'un Beul
.urvivant, un pauvre Huron sort: de l'ave'!t"re plus qu'à moitié ébranU
d'esprit". Aurait-il voulu prétendre, par hasard, que Dollard et BeS

compagnons seraient sortis indemnes de leur tragique aventure
et qu'au lieu de revenir dans leurs foyers, iis seraient allés s'établir
tranquillement à la campagne sous des noms d'emprunt?

" Beaucoup de nos lecteurs nous avaient demandé notre sentiment sur les
récentes découvertes de géologues sur la ferme ROSB, cinq milles A l'est de Hawkes
bury (Ontario). D'aucun!'! ont même profité de ces découvertes pour remettre en
question le fait Bollard. L'un de nos membres honoraires noua a apporté les pagee
que l'on va lire. M. Victor Morin, chercheur émérite toute S& vie, connaît bien
I'hietoire du Montréal des premiers temps. Nous estimons son étude concluante.
(Le Dîreeuur de la Revue).

1. Voir les articles du Montreal Herald eIl date du 21 mars et du 8 avril et celui
de la Montreal (kueue du 2 avril 1932, et les repliques d'Emile Va.ilIancourt et de
W.H. Atherton dans les mêmes journaux le 26 mars pour le Herald et les 29 man
et 7 avril pour ln. Gtueue.
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D'autres enfin, devant l'impossibilité de nier la sanglante
épopée, ont tenté d'en salir la générosité en prétendant que le but
des dix-sept combattants qui avaient ainsi résolu de courir à la mort
en face de trois cents Iroquois, se réduisait à un complot de pillage
de fourrures au détriment d'honnêtes trafiquants! Pourquoi n'ont
ils pas en même temps accusé le fondateur et gouverneur de Ville
Marie, qui avait autorisé la tentative de cet exploit désespéré,
d'une sordide complicité de profiteur dans un tel coup de main?

L'abbé Lionel Groulx a fait bonne justice de cos élucubrations
dans divers articles de [ournauxs, et dans le DOBBier de Dollard
publié aussitôt après; mais, comme l'hydre de Lerne, la calomnie
a des têtes sans cesse renaissantes qu'il faut s'empresser d'abattre
si l'on veut éviter d'en être victime.

La dernière tentative en cette matière a pour but de déplacer
au moins le théâtre de l'exploit de Dollard au profit de la province
SŒur d'Ontario; elle s'appuie sur les travaux d'hommes de science
à qui le Service Géologique du Canada a confié la mission de faire
des fouilles sur la ferme Ross, située au sud de la Rivière Ottawa, à
cinq milles en aval de Hawkeabury dans la province d'Ontario, à
sept milles en dehors de ia frontière du Québec, en face de l'endroit
COnnu sous le nom de Greece Point de l'autre côté de la rivière,
parce qu'une vieille ssuvagesse aurait raconté "qu'wn. terrible combat
avait eu lieu à cet endroit entre les Promçais et les gens de Ba tribu il y
a très longtemps". Les recherches de ces savants sont très intéres
santes au point de vue technique; poursuivies jusqu'au mois de
novembre 1951, elles ont été minutieusement consignées dans un
rapport dont nous avons eu l'avantage de prendre connaissance avant
sa publication prochaine, mais qui a le tort capital de conclure
hâtivement qu'il s'agit ici du Fort de Dollard des Ormeaux, sans
appuyer cette hypothèse sur quelque document que ce soit. On
procède par simple supposition gratuite, alors que les relations et
autres documents historiques contredisent absolument cet avancé.
Les vagues racontars d'une Indienne ignare auraient-ils préséance
sur les écrits d'historiens sérieux et sur les traditions religieusement
transmises de siècle en siècle dans les milieux véritablement inté
ressés, surtout quand on songe que les combats entre Indiens et

li. Voiren pe,rtIauller le Devoir en d&te des7 et Il moi 1932.
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Faces Pâles, et la construction de palissades défensives, ont eu lieu
un peu partout dans l'étendue de notre pays?

Garneau, Ferland, Faillon, Parkman, Suite, Fauteux, Masai
cotte, Atherton et autres écrivains de mérite ont fait depuis longtemps
justice de telles billevesées en s'appuyant sur les témoignages de
documents indiscutables. L'abbé Guindon a confirmé leurs conclu
sions sur des relevés hydrographiques du Long-Sault, en fixant ds
façon irréfutable le théâtre du merveilleux exploit IJ. Carillon, sur
la rive nord de la Rivière Ottawa, seul endroit où Be trouvait le
"passage infaillible" que les coureurs de bois et les Indiens devaient
nécessairement suivre en descendant des "pays d'en haut"; dès
1865, l'abbé Faillon exprimait l'espoir qu'un monument s'élèverait
bientôt IJ. Montréal IJ. la gloire de Dollard et de ses compagnons et
Benjamin SuIte, l'un des plus érudits de nos historiens, écrivait en
1891, dans ses pages d'Histoire du Canada, au sujet du siège du Long
Sault; l'nous avons parcouru ces lieux et tout nous dit que le coteau de
Carillon e.rJt le piédestal d'une statue qui sera dressée un jour et qui
manque à cette belle partie de l'OltawQs."

On savait à Québec et à Montréal que, depuis 1658, les Iroquois
préparaient une invasion massive de la Nouvelle-France afin de
détruire pour toujours cet établissement français. Dès cette année,
la colonie française d'Ûnnontagué, établie deux ans auparavant
dans le but d'assurer une paix durable avec les Cinq Cantons, s'éva
dait pendant la nuit afin d'échapper à un massacre imminent et M.
de Maisonneuve édictait une ordonnance défendant aux habitants
de s'éloigner en excursion de chasse on de pêche afin d'éviter les
surprises d'un ennemi constamment en embuscade. Au cours des
deux années suivantes, les Iroquois dont on s'empare et qu'on con
damne au bûcher, défient leurs bourreaux et déclarent avec jactance
qu'une campagne est en voie de préparation pour attaquer la colo
nie sur divers points et détruire de fond en comble les établissementa
de Québec, Trois-Rivières et Montréal'.

3. Ce monument s'élève aujourd'hui sur le parc Lalontalne iL Montreal et un
buste de Dollerd a été érig6 sur piédestal iL Carillon près de la rivière Ottawa, sur un
terrain fourni par la Fabrique de cette paroisse qui e'eet chargée de son entretien par
acte du 24 mni 1919.

4. Voir Lettree de la Mère Marie de l'Incarnation Asem file Dom Claude Martin
en da te du 25 juin 1660.
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C'est dans le but de faire échec il ces desseins que Dollard et
ses compagnons offrent le sacrifice de leurs vies. Après mûre ré
flexion, M, de Maisonneuve admire la hardiesse de ce projet et lui
donne son approbation, chose qu'il aurait absolument refusée, dans
les circonstancea, s'il s'était agi d'une embuscade ordinaire et encore
plus si l'expédition avait eu pour but de s'emparer d'un convoi de
fourrures, ainsi que certains écrivains maJveiHants ont voulu le faire
entendre,

On connaît la suite des événements et les résultats qui les ont
suivis, Le premier récit de l'hécatombe du Long-Sault est apporté
/1 Montréal le 3 juin 1660 par le Huron Louis, un des acteurs et
transfuges du drame, qui avait réussi il s'échapper des mains des
vainqueurs. Et c'est sur la foi de ces renseignements que lie Curé
Souart inscrit le nécrologe de ses dix-sept paroissiens au registre
de Montréal. Deux autres Hurons également échappés de captivité
viennent plus tard confirmer ce récit et le Père jésuite Chaumonot
en recueille les détails dans une lettre dont la Rév, Mère Marie de
l'Incarnation s'inspire à son tour pour en envoyer la relation à son
fils en France; elle y revient dans une autre lettre du 2 novembre
suivant en ajoutant la confirmation des faits apportés par un Huron
chrétien dont le témoignage appuie les précédents,

De son côté, Je Père Lallemant, supérieur de la Mission des Jé
suites à Québec, relate au long l'épopée de DoUard et de ses com
pagnons dans la Relation de t659-1660 envoyée au Supérieur de
sa Communauté en France suivant IlL coutume établie depuis 1632,
en réunissant les témoignages de trois autres Hurons également ac
teur" du drame et transfuges à j'ennemi, que la modestie empêche
cependant de fournir ce dernier détail. Marguerite Bourgeoys, fon
datrice de la Congrégation d. Notre-Dame de Montréal, apporte
son témoignage au geste patriotique de Dollard qui "assembla seiee
ou diz sept. homme« des plus l1~néreu.z pour aller attaquer les Sauvages
à de88ein d'y donner leur vie 8li c'était la vownU de Dieu',"

Quelques jours s'étaient à peine écoulés depuis le combat,
que Pierre-Esprit Radisson, ce coureur de bois deux fois transfuge
de France en Angleterre, passait sur le théâtre de la tragique héca-

5. C. Faillon, Histoire de la Odonu Frtm~itJe tft CaMda (3 vol., Villemade,
18G5), JI: U4,
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tombe en revenant du lac Michigan et qu'il en relevait les traces
encore fmlches dans les allées et venues des bandes iroquoises le
long de la Rivière Ottawa '.

Mais la version la plus authentique de ce fai~ d'armes, digne de
figurer dans les fastes de l'humanité, nous est fournie par le sulpicien
Dollier de Casson, auteur d'une Histoire du Montréal, écrite en 1673
et publiée par la Société Historique de cette ville en 1869. Arrivé
à Ville-Marie en 1666, soit six ans seulement après l'exploit du
Long-Sault, cet historien a pu en interroger les nombreux contem
porains encore vivants à cette époque et notamment ie curé Souart,
Jeanne Mance, Marguerite Bourgeoys, le notai re Benigne Basset
qui avait dressé le testament de l'un des combattants, les notables
Charles LeMoyne, Zacharie Dupuis, et surtout quelques-uns des
Hurons qui avaient participé au drame. En poursuivant son en
quête de côté et d'autre, iJ a pu contrôler l'exactitude des rensei
gnements recueillis jusqu'alors et le caractère de cet ancien officier
des armées de Turenne nous permet d'accorder toute confiance à
son récit.

L'abbé Vachon de Belmont vint à son tour habiter Montréal
en 1680. Les beautés de l'histoire de cette bourgade chrétienne et
civijiBll.trice perdue en avant-garde au centre de la barbarie indienne
et la grandeur des faits d'armes accomplis par ses pionniers le sé
duirent Il tel point qu'il entreprit d'en écrire Il son tour une histoire
à l'aide des documents recueillis depuis un demi siècle'. Il eut la
bonne fortune de prendre contact avec les chefs des diverses tribus
indiennes réunies à Ville-Marie par le Gouverneur de Callières en
1700 et 1701 pour la signature d'un traité de paix générale et c'est
lui qui apprit de l'Iroquois Taondechoren, grâce à sa connaissance
de langues indiennes, que le combat du Long-Sault avait coûté aux
assiégeants le tiers de leurs guerriers.

A son tour, le sulpicien Faillon a réuni ces diverses sources histo
riques auxquelles il a ajouté ses recherches personnelles dans les

6. Le Mémoire de l'les Voyages, écrit en langue anglaise, a été publié dans la
périe des documents historiques de la Prince Sociery.

7. Cette Histoire du Canada, restée en manuscrit A la. Bibliothèque Nationale
de Parie, fut, publiée A Québec par les soins de la. Société Littéraire et Historique de
cette Ville en 1&40.



8 REVUE D'HISTOIRE DIl L'AMÉRIQUE FRANÇAIBE

archives publlques et privées. Il en a fait la publication dana Bon
Histoire de la Colonie Française en Canada dont il a commencé la
publication en 1865, mais qu'il a malheureusement discontinuée
après le troisième volume. Son récit de l'exploit de Dollard et de BeB
compagnons est en même temps le plus complet et le plus attachant
que nous connaissions ; l'historien Parkman s'en est largement inspiré
dans Bon Old Regime in Canada qui fait partie de sa série d'ouvrages
historiques.

Comme Il n'entre pas dans le cadre de cet article de faire un nou
veau récit de l'exploit du Long-Sault, vu que les documents ci-dessus
indiqués y pourvoient amplement, il ne s'agit ici que de situer
indubitablement l'endroit où il s'est accompli afin qu'on puisse
vénérer, sans être assailli de doutes, le sol qui a bu le sang de ces BlIU

veurs de la patrie.
Etablissons tout d'abord la genèse du projet et la route suivie

par ces braves pour le réaliser:

"Sur la fin d'avril, écrit Dollier de Caason, M. Daulac, garçon
de cœur et de famille, lequel auoit eu quelque commandement dane les
armées de France, voulant faire id quelque coup de sa main et digne de
Bon courage, tdcha de débaucher quinze ou seize Français, pour les
mener en parti au dessus de celte He, ce qu'on n'avait point encore
osé tenter. Il trouva de braves garçons qui lui promirent de le suivre
si M. de Maisonneuve le trouvait bon. Daulac proposa la chose et
il eut son agrément, eneuile cha",;n se disposa à partir, mais aupara
vant ils firent un pacte de ne pas demander quartier et se ju.rèrent
fidélité sur ce point."

Ainsi, Dollard n'est pas un aventurier ni un écervelé. C'est "un
garçon de cœur et de famille lequel avait eu quelque commandement
dans les armées de France" et nos historiens ajoutent même qu'il
commandait la garnison de Ville-Marie. Son dessein n'était pas
d'aller attaquer les Iroquois au retour de leurs chasses d'hiver pour
s'emparer de leurs fourrures ainai que certains détracteurs ont osé
l'insinuer; il veut mener BeB compagnons en parti de çuerre contre
l'ennemi iTTéd:uct'ible "ce qu'on n'avait point encore osé tentet'''. Ce
dessein reçoit une confirmation expresse dans le testernent de Jean
Valets, l'un des compagnons, passé devant Me Basset, notaire, le
18 avril 1660, dans lequel li déclare quel est le but de cette expédition
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en dlsant.: "Lequel désirant aller en party avec le Sr. Dollard, cour(ir)
sur les petiüe« bandes hiroquoises et nos ennemis". De son côté la
Mère de l'Incarnation écrit à son fils: "Dix-sept braves Français,
volontaires de Montréal, prirent le dessein de se hasarder pour aller
faire quelque embuscade aux Iroquois". Mais à cause des règlements
sévères établis depuis 1658 par M. de Maisonneuve afin de protéger
ses administrés, il fallait avant tout obtenir son assentiment avant
d'en tenter l'aventure et le projet parut tellement désintéreasé et
sublime au fondateur de Ville-Marie, qu'il y acquiesça. Croit-on
qu'il l'eût approuvé s'il eût soupçonné qu'il s'agissait d'un complot
de bandits?

Etsbllseone maintenant la route que nos conjurés suivent pour
atteindre leur destination: c'est la Relation des Jésuites pour l'année
1660 qui va nous l'indiquer. "Ayant gagn~ le Lac Saint Louis, qui
est au dessus de l'Ile de Monsrëai, ils détournent à droite, entrent dans
la Rivière qui mène aux Hurons' et vont se poster au dessous du
Sault de la Chaudière pour y attendre les chasseurs iroquois qui selon
leur coutume le doivent passer file à file en retourna"t de leur chasse
d'hiver". Il y a lieu de faire ici une mise au point: les Hurons qui
ont raconté l'aventure du Long-Sault au Père Lallemant, rédacteur
présumé de cette Relation à Québec, n'ont sans doute pas précisé
de quel "sault" il s'agissait et le bon missionnaire, qui connaissait
le "sault" de la Chaudière pour y avoir souvent passé, en a inscrit
le nom sans s'arrêter à songer qu'il eût été humainement impossible
à Dollard et ses compagnons d'atteindre cet endroit en deux jours
de montée du courant avec la rencontre des glaces et les nombreux
"portages" à effectuer. Notons en outre que, dans ce récit, il est dit
qu'il faut descendre ces rapides "file à file", c'est à dire à la file in
dienne, afin de ne pas chavirer, preuve évidente qu'il ne peut s'agir
du "sault" de la Chaudière qui est trop impétueux, mais bien du
"passage infaillible" du Long-Sault à Carillon.

Le récit de Dollier nous donne plus de précision BOUS ce rapport
en disant: "Ils arrivèrent au pied du Long-Sault où, trouvant un petit
fort Bauvage, nullement flanqu~, entouré de méchant« pieux qui ne
valaien.t rien, commandé par un coteau voisin, ils se mirent dedans

8. C'est la Rivière Ottawa que œrtaina auteurs anciens nomment également
Grande Rivière.
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n'ayant pas mieux',' et, de son côté, Vachon de Belmont nous dit:
"A u pied du Long Sault, il trou"a un méchant fort de pieux commandé
d'un coteau et se jette dedans",

D'autre part, la Relation de 1660 ajoute: "comme l'ardeur du
combat était grande et les attaques presque continuelles, la soif pressait
plu8 n08 gen8 que l'Iroquois. It fallait e8suyer une grêle de plomb et
aller d la pointe de l'épée puiser de l'eau Ala Rivière qui était Adeux
cents pas du fort, dans lequel on trouva enfin, à force de fouir, un
petit filet d'eau bourbeuse, mai" 8i peu que le sang découlait de, veines
dee morts et des ble8sé8 bien plu8 abondamment que l'eau de cetie source
de boue."

NOUB voici donc quelque peu renseignés sur l'endroit où la vail
lante phalange de Ville-Marie va rencontrer les guerriers Iroquois
qui descendent la Rivière Ottawa pour opérer leur fonction avec
ceux qui sont venue camper duns les UeB du lac Saint -Pierre par la
voie du Richelieu. C'est au pied du rapide, Aune douzaine de milles
de l'Ile de Montréal et le "méchant fort" qu'ils y trouvent pour
se retrancher avait été construit par des Algonquins l'année précé
dente, près d'un coteau voisin et à deux cents pas (soit e..viron cinq
cents pieds) de la rivière. L'endroit est bien choisi comme lieu d'em
buscade, car les canotiers qui montent le courant doivent mettre
pied Aterre en ce lieu pour y faire un "portage" afin de contourner
le rapide, alors que ceux qui le descendent sont tenus de naviguer
"file à file" en longeant le rivage par le "passage infaillible" afin de
ne pas chavirer dans les eaux du sault, les voyageurs qui "montent."
et ceux qui "descendent" la rivière ayant pour objectif la petite
baie qui tourne en remous au pied du rapide.

On nous dira peut-être: "Mais sur quoi vous appuyez-vous pour
dire que la route suivie par Dollard et ses compagnons était celle
de la rive nord de j'Ottawa alors que la navigation sur l'eau calme
et le portage au long dee rapides pouvaient se faire également par la
rive euâ où l'Equipe géologique a trouvé les traces du fort qui ré
pondrait beaucoup mieux à l'idée qu'on peut Be faire d'un siège de
vingt six jours 1"

La réponse est bien simple,
Si les Relations dee Jésuites, les historiens, les missionnaires, les

coureur. de hois, les voyageurs, les chef. d'expédition et la plupart
de ceux qui ont laissé des Mémoires n'ont pas cru nécessaire de
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donner des précisions sur la route qu'ils suivaient en se rendant vers
les territoires du nord et de l'ouest, c'est qu'il n'yen avait qu'une
qui é!a.i! généralement suivie, depuis Champlain qui y ooait perdu san
astrolabe en 1613, jusqu'aux Bourgeois de la Compagnie du Nord
Dues! en 1825'. On remontait la rivière Ottawa en faisant portage
sur sa rive nord en face des rapides et on la descendait par le "pas
sage infaillible" le long de cette méme rive. C'est également cette
route que suivaient les Iroquois dans leurs chasses d'hiver sur les
rivières du Lièvre et de la Petite Nation; on se rendait par la rivière
Ottawa jusqu'à la Mattawa où l'on bifurquait vers le 'nord pour
aller à la baie d'Hudson ou vers l'ouest pour les Grands Lacs. C'est
également elle que les autorités militaires et civiles ont officiellement
reconnue plus tard en y creusant le canal de Carillon à Grenville,
lorsque la nécessité s'en est fait sentir, ainsi que la Compagnie de
Chemin de fer Man!real and By!own pour y faciliter le transport des
marchandises.

Le journal très minutieux et circonstancié de l'expédition du
chevalier de Troyes à la baie d'Hudson, accompli par voie de terre
en 1686, nous en fournit la preuve précise en même temps qu'il
situe exactement le théâtre du combat du Long Sault". Il conduisait
un parti de trente soldats des troupes régulières et soixante-dix
hommes entralnés à ces voyages difficiles, assisté de Jacques Le
moyne de Sainte-Hélène, Pierre Lemoyne d'Iberville, Paul Lemoyne
de Maricourt, Zacharie Robutel de la Noue, beau-frère des trois
précédents, et de Pierre Allemand, pilote renommé et commissaire
des vivres, avec le Rév. Père Silvy en qualité d'aumônier. Les
extraits suivants du journal de cette expédition, commencée à
Montréal le 30 mars 1686, nous conduisent jusqu'à Mattawan qui
fut atteint le 12 mai suivant; nous en respectons le style et J'ortho
graphe.

9. DaD!! un article publié au mois dl" janvier 1951 du Canadien Geographical
Journal, George R. Rumney l'indique clnirement et l'accompagne d'illustrations
comme étant la route suivie, par la rivière Ottnwa et le Lac Nlpisaing, pour se rendre
en cunot vers lee territoires de l'Ouest.

10. Le manuscrit original de ce précieux document fait partie de la collection
Clairambault. II est catalogué sous le No 1026 à lu Bibliothèque Nationale de France
A. Paris et il Il été publié pour la. première fois par les soins de l'abbé Ivenboë Caron
A. Bceuccville en 1918.
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"Le lendemain, dernier jou,T du mois, plusieur« de nos ge1M enfon
cèrent dam la glace qui se trouva 8i mole que cela obligea le Sr. de
St. Germain d renvoyer 8e. bœuf8 qui enfoncèrent de 1Wuveau d vingt
pas du camp, avec leurs traines et jurent sauvez par le BeCOUTS que l'on
leur donna ... Je campé datl8 un, atl8e où je trouvé le sieur de 1" Forest,
capitaine dan. le. troupe. que commande Monsieur de la Salle, qui
allait aux Illinois cuec un équil>age de trois canot., tenant notre route
jusques au Mattaouan.

Le premier avril, je séjourné, tout mon équipage n'ayant pu Buivre
le jour précédent, me contentant de faire prendre le devant d ceux qui .e
trouvèrent en état de continuer la marche, qu'un dégel rendit extrè
mement pé'nible, e.tant obliger dan. le chemitl de trai.ner leur bagage,
marchand dan. la neige fondue ju.que. aux jambe. Ils furent camper
dans l'isle de Carillon" où un 1lro. arbre poury tomba .ur un de leurs
canots et l'écrasa de 8a chuUe, oe qui m'obligea, BUT l'aviB que pen eu,
de commander du monde pour aller quérir un autre au bout de l'i.le.

Le deuxième avril, je me rendis avec Je reste de mon détache
ment à l'isle de Carillon accompagné du R.P. Silvie, qui m" joignit
ce jour la... Le troisième jour d'''''ril, je .éjourné d cau.e de la pluie
mai. aiatlt gelé toute la nuit, Je fu. camper le 4è, au pied du Long
Sault. Je marchai. avec une épé. amenchée dont je .ôndai. la glace fine
qui .'estait faite la nuit précéd.mte... fai.ant fond .ur w gro••e glace
que je m'imaginais trouver de88,Ou,8, mais l'usage fréquent que Je jis de
mon épée me fi.t connaUre mon erreur et le danger où j'es,tais qui
m'obligea de quitter le canaP2 Dti je marchais comme par le plu« court,
et de continuer la route le long de terre. Le R.P. Silvie me .ui,ait pas
d pa., et courant le. mèmes risques. Nous vîmes au bout du Long-Sault,
les vestiges où dix sept français soutinrent, pendant les antiennes
guerres des Iroquois, l'effort de sept cents de ces barbares dont ils
tuèrent et blessèrent un nombre très considéra ble ...

Le cinquième jour d'avril. ceux qui e8taien~ Testez derrière arri
vèrent au camp, où nOttB séjourname.a pour raccommoder nos canots,

11. Ce nom lui vient de la Seigneurie r-onr-édée è. Philippe Carrion du Fresnay
en 1670 et du privilège de traite de pelleterie qui lui fut accordé sur la rivière Ottawa
en même temps. Il s'est par la suite étendu à le. paroisse et au village du même nom,

12. C'est-à-dire la baie donnante aboutieennt au "passage infaillible" où l'eau
était plus calme.

t
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les régommer el faire perches el avirons, eslanl obligés d Ioules ces
prêoaution« d'aulanl que nous es/iom au pied d'un rapide qui ne gèle
jamais el où il fallaillmiener el percher. Ainsi le Sr. de SI. Germain
que j'avais envoié reconnaiBtre le bordage par dedans le bois, m'aiant
assuré que le portaqe eslail impossible, cela me fisl resoudre de manier
le rapide comme en plain esU, c'esl d dire dans l'eaujusqu'd la ceinture,

Le neufvième avril, messieurs de Sie MUne el d'hyberville, accom
pagnez d'habiks canotteurs, commencèrenl d manier le Long Sauli".
Ile portèrent leurs bagages au-dessus du premier rapide qui esl d une
lieue de la poinle du lac du nom des Deux M onlagnes" qui commence
au boul de l'isle de M onlréal el finil au pied du Long Sauli ...

Le dixième avril, je fis partir les canote qui eslaienl restez au
camp, el m'acheminé dans le bois le long de l'eau avec le P. Silvie el
ceux qui n'estaient pas nécessaires pour aider d monter les canots
donl plusieurs fure.. t endommaçé«... L'unzième avril je fus dan. mon
caMI alège aianl avec moi messieurs d'hyberville el de SI. Germain
pour vùiter le chemi.. suivy de Irais canote el du monde nécessaire pour
en faire un (chemin) dans un pariage de la longueur d'une parlée de
fusil".

Le dix neufoiesme, nous décampdmes de [ort bonne heure pour
aller d un lieu nommé la chaudière d environ neuf lieues de Id", ce
que nous ne pames faire d cause qu'il falluls'arresler pour raccommoder
nos canals. Nous passâmes la rivière du lièvre" pour y prendre un
(canal), qui, y eslail, qu'il fallul regommer tout d neuf aianl passé Id
l'hyver. Nous fume. camper d deux lieues plus haul où lous le. canals
d cinq ou six près nous vinrenl joindre le lendemain. Pendant Ioule cette
Toute nous avions fait plusieurs fois rencontre de troupes d'Iroquois

13. C'est-à-dire les trois rapides qui se trouvent dans l'espace aujourd'hui
compris entre Carillon et Grenville.

14. C'est l'endroit que hl chevalier de Treves a précédemment indiqué comme
étant celui du fort ou dix sept Français ont eubi l'assaut de sept cents Iroquois.

15, C'est le deuxième portage en montant la rivière, c'est-à-dire celui qui était
néceeeairc pour éviter la Chute à. Blondeau. Cette chute a été presque totalement
"noyée" en 1830 par la construction de la digue de Carillon.

16. C'est la chute de la Chaudière située entre les villes actuelles de Hull et
Ottawa,

17. Remarquons ici que la rivière du Lièvre coule sur la rive nord de I'Outeouele.
de sorte que la route suivie était bien située sur la rive nord.
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Chrestiens qui nous pressaient charitablemetü de séjourner dans des
endroits où ils offraient de nous régaler, ce que ne pouoant leur ,'lOcorder
pour faire plus de dilige ..ce...

Le douzième may, nous allames à Mataouan qui Bignifie en langue
sauvage "fourche de rivière", y en ayant effectivement une en cet en
droit dont la gauche, qui est au sud, est le chemin des Outao""is et la
droiUe, qui est au nord, par conséquent mon chemin, conduit aux
Themiskamingue ... Je dimé atec le Sr. Juchereau qui venait de Mi
chilmakina, et s'en allait à Q,.ébeck en grande diligence, porter des
nouvelles à Mr. le marquis de Denonville."

Cette citation que nous avons copieusement reproduite Il des
sein suffira-t-elle Il convaincre les plus incrédules que la route suivie
par les Iroquois pour monter Il leurs terrains de chasse des rivières
de la Petite Nation, du Lièvre et de la Gatineau, de même que par
les découvreurs, missionnaires, coureurs de bois et militaires pour
se rendre Il Michillimakinac et dans la région des Grands Lacs, ainsi
que le "passage infaillible" pour en descendre en lisière des rapides
du Long-Sault, longeaient la rwe nord de la rivière des O.,taouais,
et que pour y rencontrer infaiUiblement l'ennemi, c'est là que Dollard
et ses compagnons devaient aller se poster?

Suffira-t-elle à leur prouver que "les vestiges où dix-sept Fran
çais soutinrent ... l'effort de sept cents de ces barbares" se troueoieiu
au pied du dernier des trois rapides du Long Sault où le chevalier de
Troyes s'en fut camper le 4 avril 1686, jour où il visita, en com
pagnie du Rév. Père 8ilvy, le lieu de ce combat et où il séjourna
jusqu'au 10 avril pour rcgommer ses canots et tailler des perches et
avirons afin de remonter les rapides ?

Si ce témoignage, qui est d'ordre historique et traditionnel, ne
leur semble pa. assez .concluant, nous leur en fournirons deux
autres, d'ordre scientifique ceux-là, afin de vaincre leur entêtement:
le premier basé BUr l'hydrogr"phie et te second sur la topographie
des lieux.

L'abbé Arthur Guindon, prêtre de Saint-Sulpice, a fait une
étude spéciale de l'hydrographie des deux rives du Long-Sault,
tant sur place qu'au moyen des cartes dressées avant et après la
construction des canaux de Carillon à Grenville et du barrage qui
a pratiquement fait disparattre la Chute à Blondeau. Or il a publié,
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dans le journal Le Devoir en date du fi août 1910, un article très con
cluant, accompagné d'un graphique explicite où il démontre à j'évi
dence que, surtout avant la construction de la digue de Carillon, les
eaux du rapide se précipitaient impétueusement de la rive sud vers
la rive nord et que les "draveurs' des "cages de bols" avaient
toutes les difficultés possibles à empêcher leurs radeaux d'aller se
briser sur les rocs de la rive sud à cet endroit.

il. l'aide des documents cités plus haut (sauf la relation du che
valicr de Troyes qui n'avait pas encore été publiée à cette époque)
le savant abbé localisait en outre l'endroit qu'occupait le fort de
Dollard des Ormeaux au haut d'une petite rue transversale à la
route qui longe la rive nord de la rivière à Carillon st y faisait ériger
une croix sur la propriété Séguin, à l'intersection de l'ancien chemin
de fer qui conduisait du quai de Carillon à Grenville à cet endroit".
Que le service Géologique du Canada y vienne faire des fouilles; il
ne manquera pas d'y trouver les traces des palissades du fort des
Algonquins qui n'ont pas été complètement bouleversées par la
construction de cette voie ferrée.

Examinons maintenant la topographie des lieux et. voyons si
les relevés de palissades faits sur la rive sud de la rivière Ottawa
peuvent s'apparenter au fort de Dollard des Ormeaux:

10. La rive sud de la rivière est abrupte et pierreuse à i'endroit
où s'élevait \e fort de pieux dont on a relevé les traces; le, rapides
de la Chute à Blondeau se jetaient sur la côte avec une telle impé
tuosité, avant \a construction de la digue de Carillon, que les cano
tiers ne pouvaient songer à s'y engager au risque de se perdre corps
et biens.

Mais le "passage infaillible" où les ce.notiers pouvaient des
cendre la rivière en sécurité, entre les aspérités des rapides et la
côte, ne se trouve qu'au long de la rive nord et se termine à Carillon;
c'est là que devait "infailliblement" passer la troupe iroquoise que
Dollard avait décidé d'affronter.

20. L'enceinte palissadée dont l'équipe géologique a relevé
les vestiges sur la ferme Ross représente une ellipse assez régulière

18. M. l'abbé Guindon a. continué ses études sur cette question par ta. l'luite et
lee a résurnëee dans une brochure iutitulée Lu Trois CombaliJ du lm" Sault publiée
en 1923.
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de soixante pieds sur soixante-dix; BOU emplacement a fait l'objet
d'un .choix stratégique et sa construction, surtout du côté de la
rivière, a été faite avec un soin méticuleux. On y reconnaît l'art
consommé des Iroquois.

Mais le "méchant fort construit par les Algonquins l'année
précédente" était plus ou moins un abri de fortune; les palissades
en étaient plutôt branlantes; 'il a fallu les assujétir par le haut aVec
les arbres voisins et en remplir les interstices avec des pierres et de
la terre. '

30, Ce "méchant fort des Algonquins" était "dominé" par
une colline avoisinante, bien qu'il n'en f'Ô.t pas assez rapproehé pour
être exposé au feu plongeant des mousquets à courte portée de cette
époque.

Mais le fort de la ferme Ross s'élevait au contraire sur un
terrain d'un niveau à peu près uniforme; de fait, c'est plutôt son
emplacement qui domine le terrain avoisinant.

40, Le fort de Dollard des Ormeaux était situé à "deux cents
pas" soit environ cinq cents pieds de la rivière où il fallait aller
puiser de l'eau sous le feu de l'ennemi.

Mais celui de la ferme Ross n'était qu'à environ cent quatre
vingt-dix pieds de la rive sud de cette même rivière.

50. La Relation des .Jénuites nous dit "qu'A force de fouir"
à l'intérieur du fort on finit par y trouver "un petit fillet d'eau
bourbeuse".

Mais le sol de la rive sud étant de tuf, ne permettait même
pas d 'y "fouir" avec quelque succès,

60. De plus, un petit ruisseau coule en arrière de remplace
ment du fort de la ferme Ross, à trente pieds seulement de: distance
de la palissade sud, chose qui aurait apporté une solution facile au
problème d'approvisionnement d'eau de Dollard et de ses com
pagnons si leur fort avait été situé de ce côté de la rivière.

Il nous faut donc en venir forcément à conclure que les vestiges
de palissades découvert. sur la rive sud de la rivière Ottawa ne
peuvent s'apparenter en aucune manière avec le fort de Dollard
des Ormeaux.
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Mais alors ? .. Que serait donc cette enceinte fortifiée dont le
Service Géologique semble avoir indiscutablement établi la décou
verte sur la ferme Ross à cinq milles en a val de Ha wkesbury?
M. T.E. Lee qui a rédigé le rapport de cette exploration est un
géologue averti et la réputation du Dr Marius Barbeau dont il a
sollicité la collaboration est solidement établie comme anthropolo
gue de grand mérite. Nous avons soigneusement étudié ce rapport,
ainsi que les cartes préparées pour aa compréhension, et nous sommes
d'avis que ces savants ont fait une découverte intéressante à cet
endroit mais... qu'ils se sont trop hâtés de l'identifier avec l'exploit
de Dollard et de ses compagnons en se basant sur une vague tradi
tion locale" A savoir "qu'une gmnde bataille y avait eu lieu entre
les Francais et les Indiens", sans tenir suffisamment compte des
données précises de l'histoire à ce sujet.

Après étude des textes historiques et de la topographie des
lieux, nous en sommes venus à risquer la conclusion que le fort
dont M. Lee a si minutieusement relevé les vestiges à un tiers de
mlIle plus bas que le ruisseau du Petit Rideau sur la rive sud de
la rivière Ottawa, aurait plutôt été construit à cet endroit par le
redouté chef onnontagué "Chaudière Noire" avec toute la science
stratégique des guerriers iroquois, pour en faire le refuge de Sa guerre
d'qmbuscade sur cette artère de communication avsc les "pays d'en
haut". Ce n'est qu'une théorie si l'on veut, mais eUe peut s'établir
encore plus logiquement que l 'hypothèse de la ferme Ross sur les
faits suivants qui sont relatés dans les récits historiques de cette
époque:

La Chaudière Noire et sa bande guerroyaient eur les deux rivee
de l'Ottawa et jusqu'au Beuve Saint-Laurent à l'entrée du lac
Ontario. S'ils étaient trop vivement pressés sur la rive nord de l'Ot
tawa, où ils opéraient plus volontiers vu que c'était l'artère de com
munication avec les "pays d'en haut", ils traversaient la rtviëre
afin de s'enfermer dans cette forteresse dont les plus solides retran
chements se dressaient vera la rive, car l'attaque était plus logique
ment à cmlndre de ce côté.

Nous lisons en effet dans Bacqueville de la Potherie"' et dans

19. lIR disent la tenir des pêcheurs de J'endroit.

20. Histoire th l'Amérique Septentrionare (4 vol., Parie, ]723), III: 159 A 161..
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Charlevoix" qu'après avoir exercé ses déprédations et eee meut-bree
Il [a Pointe-ault-Trembles et Il La Chesnaye au mois de juillet 1692,
la troupe de la Chaudière Noire se retira vers les rapides du Long
Sault et que M. de Callières, alors gouverneur de Montréal, les y
fit poursuivre par le chevalie r de Vaudreuil assisté de Du Plessis
Faber et Villedonné Il la tête de quatre cents hommes, dont une
centaine de sauvages de la Montagne et du Sault Saint-Louis. Afin
d'envelopper l'ennemi, M. de Vaudreuü Iaisea sa flotille de canots en
garde de cent hommes sur la rivière Il une certaine distance avant
d'arriver au Long-Sault et prit le chemin des bois avec le gros de
son armée en fl\isant converger 80n aile gauche vers la rivière. Sa
tactique lui réussit pleinement car en attaquant le fort des Iroquois
dans sa partie la plus vulnérable, il les accula tellement Il 1. rivière
que ceux-ci n'eurent pas d'autre ressource que de se jeter ,l. la nage
ou si précipitamment dans le" canots que [a plupart furent tuée ou
noyés". L'habile Chaudière Noire fut au nombre de ceux 'lui réus
sirent Il s'échapper Il la nage .. mais s'il était brave, habile et vigou
reux, il ignorait les principes de la chevalerie française, car il aban
donnait Madame Chaudière Noire avec huit autres femmes, cinq
hommes et cinq enfants aux mains des vainqueurs qui délivraient,
de leur côté, neuf prisonniers français et trois enfants sauvages
dont il s'était emparé Il la Chesnaye quelques jours auparavantv,

Telle est, à notre avis, l'histoire du "grand combat entre les
Français et les Indiens" qui s'est livré /lUT !a rive sud de la rivière
Ottawa, Il l'endroit découvert. et décrit par M. Lee, mais qu'il a trop
hâtivement tenté d'identifier avec l'immortel exploit accompli par
Dollard des Ormeaux et ses valeureux compagnons Il Carillon.

AJors... pourquoi s'évertuer, après trois siècles de distance, Il

21. Hi.8toiY8 et D~N:ription U6nlrale de la Nouvelle-F"o'1Ke (4 vol., l'dria, 1744),
II: 114 à 116.

22. Arthur Guindon, p.e.a. Lee Trois Combat8 du Long Sault, (Montréal, ]923).

2'3. Dans un article publié par 1.0. R6VfJe Natùmale de la. Société Semt-Jeen-Bep
tîste, Gérard Melchejoese a reconté lea actes de piraterie de la Chaudière Noire sur
l'Otta.wa. C'est un jeune guerrier A.lgonquin de dix-huit BOB, du Dom de Ki8et qui y
mit fin à l'été de 1697 en tuant leredoutable chef dans une embuscade A la baie de
Quinté et en BCaJp&llt 8R chevelure, suprême svsnie qui l'humiliait au point de dire:
l'Moi qui ai !~', trembler la tel7l!, il! ph-is tÜ la main d'un enfant". (Cf. Lee Ursuline8
des Tr0'Î8&Rivièt~8, depuia Jeuréht.bli:taement jWlqu'à n09 jour", (4 vol., Tmis-Rivtêree,
lS8S---1gll), 1: 21.
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toujours mettre en doute les témoignages d'historiens de mérite
et prétendre que leurs constatations ne valent rien tandis que nous
seuls, grâce aux lumières des temps modernes, somme, gardiens de
la Vérité?

Songeons-nous en prenant cette attitude, que nos descendants
viendront peut être déclarer à leur tour, avec preuves en mains,
que nous n'étions que des buses et, peut-être même, que les faits
les plus héroïques de notre histoire ne sont guère que des racontars
pour le, petits enfants? C'est un peu ce qu'on a parfois tenté de
faire au détriment de Dollard et de ses compagnons.

Ayons donc du respect pour les documents authentiques et les
traditions ancestrales bien établies. Nous y trouverons un réconfort
que des hypothèses plus ou moins justifiables ne réussiront jamais
à remplacer.

Victor MORIN,
de l' 1n::;titut d'histoire de

l'A mériqut franta1Se



D'OU VIENNENT LES NOMS "BRAS D'OI~"

ET "LABRADOR"?

L'étude des noms-de-lieux forme une science auxiliaire très utile
Il I'histoire. Mais dans "explication de ces noms il faut se méfier des
rapprochements hâtifs. Les ressemblances de sons peuvent bien
fournir des hypothèses de départ, mais elles exigent une vérification.

L'origine des mots IlBras d'Or" et "Labrador" a fourni matière
Il plusieurs étymologies fantaisistea'. N'en mentionnons que deux
récentes. M. Edmond Bruet, dans Son volume sur Le Labrador et
le Nouvsau.Québsc', écrit sérieusement: "Ce pays fut visité par le
Portugais G. Corte Real et nommé par lui T'ierra de Labrador (terre
de labour) Il cause de la fertilité supposée de la côte." (?) Un his
torien canadien, malheureusement décédé depuis, a proposé une
autre explication: d'après lui, l'expresaion "Bras d'Or" aurait d'abord
désigné le grand lac intérieur dans l'Ile du Cap-Breton; puis, par
déformation orthographique et méprise de cartographe, aurait été
appliquée Il la côte de l'Ungava.

il ost clair, êerit-il, que le soleilcouchant dorant la surface
de l'eau, les marins ont dit: bras d'or. et A. l'extrërnitê de la
passe, devant ls spectacle du grand lac empourpré: lac des
bras d'or, dont On a fait le Lac Bras d'Or et par contraction:
Lsebrador, Labrador st Laborador'.

Cette explicstion poétique plalt Il l'imagination et peint bien
la beauté des sites au Cap..Breton. L'assurance de l'auteur et le

1. Pour un exposé de ces diverses théories voir: E. Roulllerd, NornB g~oarQphi

quel! de la Province de Qu~bec ... (Québec, 1906), 48-49, et N.-E. Dionne, {,J{J Nouselie
Fronce de CarJier a Champlain. (Quéhef, 1891), 322.

2. (Parie, 1949), H.

3. Cahierll dtm Dix, No 15, (Montréal, 1950), J1-16. Sur le nom de lieu: Labre
dor, par Aristide Beaugrund-Champagne.
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crédit du recueil où son article a paru, pourraient nous !~ faire ac
cepter Bane examen. Nous avons cependant éprouvé certains doutes
et cru utile de reprendre, à \a suite de Oanong-, l'étude de cette ques
tion, en remontant aux sourceê .

• • •
Au premier coup d'œil jeté sur les documents, une difficulté

s'oppose A ce que "Bras d'Or" ait formé "Labrador". EUe provient
des dates. M. Beaugrand-Champagne voit "apparattre" le nom de
"Labrador" en 1521, our une carte de l'Italien Bordone, Or, avant
cette carte pourtant déjà ancienne, on peut en relever au moins six
autres où figure cette appellation. Ce sont: dans la carte No 2 (1502)
de l'At\lls Kuntsman: Terra LavoradOT; dans la carte de King (1503):
Terra laborator; dans I'Oliveriana (ap, 1503?): Cava lnrbatore et Insula
de Labardor ; dans le portulan Egerton (v. 1507): Terra de Labrador;
dans la carte de Maggiolo (1511): Terra de Laoorador; et dans une
carte portugaise de 1520: Do Lavrador. Le mot de "Labrador", avec
la nomenclature imposée à Terre-Neuve par les Cabot et les Corte
Réal, figure donc parmi les premiers noms qui désignèrent des terres
nord-américaines. .

Par contre, la première forme francisée ressemblant un peu à
"Bras d'Or" n'apparaît que 175 ans après, avec le Havre d'Or de
Coronelli (IG89). Et il faut attendre encore 75 ans avant de rencon
trer l'expression exacte de "Bras d'Or" dans une carte de 1748:
Pori-Dauphin et Entrée du Bras d'Or et dans le Journal de Fran
quet (1751): Le Lac de la Grande Bras d'Or. Au surplus, le lac lui
même ne figure sur aucune carte ancienne ni portugaise ni française,
ni dans aucun document avant les voyages de Champlain.

La simple chronologie montre donc que la forme "Labrador"
a précédé longuement celle de "Bras d'Or" et, en conséquence, n'a
pu en dériver.

• ••
Une autre objection vient de l'orthographe. Les plus anciens

textes français ne désignent jamais le lac du Dom de "Bras d'Or",

4. "The Origin of the East-Canadien Place-nemea GMp4, Blomidon and Bru
d'Or", Mémoires de la 80ciltt Royak du Canada, 3e série, XXll, sect. II, (1928):
263-268.
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mais de "Labrador", ou du nom sauvage de Chibou. Nicolas Denys
chez qui on trouve le premier emploi de ce nom, en ce sens, écrit:
"Ce que l'on appelle Labrador est un intervalle de mer qui coupe
par la moitié J'Isle du Cap-Breton ... s» Après lui on trouve de même
sur les cartes françaises: Labrador, sur la carte de Jumeau 11684);
Lac de Labrador, sur la carte Franquelin-DeMeulles (16813); La
Brador, sur la carte de Bellin-Charlevoix (1744); Entrée de Labrador,
sur la carte de Chabert; (175E.) etc., etc.

L'Ile du Cep-Breton et Je lac Labrador.
(D'après la. carte du Père Jumeau, 1684).

Donc, pendant les 75 premières années, 1672 il. 1748, où le lac
a porté ce nom, la seule orthographe employée fut "Labrador",
et elle persista encore longtemps après. Pichon qui le premier em
ploya "Bras d'Or" dans un ouvrage imprimé, ses ULettres et lilémoitea
pour servir cl l' Histoire du Cap-Breton, ne l'a employé qu'une fois,

5. DfBCription fI~oura'PMfJtle de l'A1Jdl"it}ut Sfptentricmelf (Paris, 16T.?). EditiOD
de la Champlain Boclety, (Toronto, 1008), 491.
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COmme par lapsus, tandis qu'en cinq autres passages il écrit "La
brador'",

De plus, détail révélateur, dans le seul passage où il écrit "Bras
d'Or", il J'emploie au féminin: La Crande Bras d'Or. L'arpenteur
Holland, dans sa Description du Cap-Breton', écrit aussi: Grande
Bras d'Or. Desbarres de même dans sa carte de la Nouvelle-Écosse
qui allait influencer toutes les cartes de l'Amirauté britannique et
les cartes modernes. Même en 1814 John Purdy écrit encore sur sa
Cabotia: La Bras d'Or, Ce maintien de l'adjectif "la" et du féminin,
alors que la grammaire exigerait "le", montre bien clairement, il
semble, que "La Bras d'Or" ne constitue qu'un essai de francisation
graphique de "Labrador",

Tout cela suffirait à détruire l'hypothèse poétique énoncée plus
haut, Il existe par ailleurs, dans l'histoire des découvertes améri
caines, des preuves positives qui nous suggèrent une autre origine
pour ces deux mots.

• ••
Les ouvrages de Harrisser, Winsorll et Biggar'? fournissent un

grand nombre de documents intéressants sur les explorateurs qui
précédèrent Cartier. Nous savons qu'en 1501 et 1502, à la suite des
voyages des Cabot, le roi d'Angleterre Henri VII accorda des lettres
patentes à quelques marchands de Bristol, associés à des portugais
des lies Açores, parmi lesquels: François et Jean Fernandes, pour
un voyage de découvertes. Ce dernier avait déjà obtenu en 1499
une charte semblahie du roi Emmanuel de Portugal. Ces voyages
eurent lieu effectivement, car en 1502 et 1504 figurent dans les
dépenses de Henri VII deux montants accordés en récompense
aux marchands de Bristol "that have bene in the newe founde

6. (J18 Haye et Londres, 1760). Voirpages] 11 34,491 50.

7. HQlland'B DeBCTipwm of Cape Breton 181nnd and Qther Documents (Ha,Hrn.x,
Nova Scotia Archives, 1935),65.

8. Dëcoueerte et toolution cartographique de Terre-Nesue et des pays c:t:rconvtJisill,s
(Paris et. Londres, 19(0), Spéc. p. 195-213.

9. Narrative and Critical Historl} of America (Boston & New York, 1884),
Spec. vol. IV.

10. Les précurseurs de Jacquee Cartier (Ottawa, I9IS).
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Launde"!'. D'autres documents, tirés des Archives des Açores et
datés de 1506, nous apprennent qu'un Pierre de Barcellos, de Ter
eiera (Açores), reçut l'ordre d'aller en voyage dans les régions du
Nord avec Jean Fernande. dit, llaorador, et que pour sa part il fut
absent trois an812.

L'apparition du nom de "Labrador" dans les cartes, vers 1502,
sur des terres de l'Atlantique-Nord, concorde absolument avec ces
données. Par ailleurs une carte de 1535 dite de Wolfenbuttell, porte
sur le Groenland une légende très explicite: "Terre de Labrador
découverte par les Anglais de la ville de Bristol. Elle fut ainsi appelée
parce que le premier qui l'aperçut était un laboureur (labrador)
des Açores'lu, L'un des premiers historiens espagnols, Santa Cruz,
apporte un témoignage semblable: "Elle fut appelée Terre de La
brador parce qu'un laboureur des Açores en donna avis et, infor
mation au Roi d'Angleterre quand il envoya Antoine Cabot la
découvrir.'!"

Il semble donc prouvé que ce Jean Fernandes, dit "Labrador",
dont nous ne chercherons pas ici il. préciser la date des voyages ni
le lieu d'aterrage, a donné son nom à la Terre de Labrador qui désigne
le Groenland ou les terres voisines dans un très grand nombre des
cartes les plus anciennes.

Notons en passant que le mot portugais de "labrador", traduit
un peu sommairement par "laboureur" sur les cartes françaises, ne
désigne pas simplement un ouvrier-laboureur, mais un propriétaire
ou seigneur terrien16•

• ••

L'accord cependant ~tait loin d'être parfait che. les cartogra
phes et l'état fragmentaire des connaissances géographiques laisaait

11. Biggar, Prk'ur3eurs.." 12,31, 41.

12. Manuel C. Baetists. de Liron, Deux fJoyages Portugais de d~CO'UIWTte da""
l'Atlantique Occidental (Lisbonne, 1941), 25 &: eeq.

13. Cette carte est reproduite dam Stevenson, Maps illusirating Early Discooery
and Exploration in North America, 1502-1520 (New Brunswick, 1903-19Ci6). no 8.

14. Blggar, Prûur'eurs...• 184 et 190.

15. Voir Herrtsee, Dkoul!erle.... 4'2 et BRH., vol. 9 (1003): 94.
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le champ libre à de nombreuses conjectures. Si un bon nombre au
début du XVIe siècle, placent le Labrador comme une ile sur le
site du Groenland actuel, d'autres l'imaginent soudé au continent
dans la position approximative du Labrador actuel et d'autres en
core le placent plus au sud, à la hauteur de la N cuvelle-Ecosse.

Les premiers explorateurs avaient cru aborder à des Iles, et
leurs découvertes figurent comme des nes sur les cartes de Cantina,
Canerio, etc. Mais, à mesure que les voyages se multipliaient, j'éten
due de ces terres apparut plus considérable et les cartographes
crurent, les uns très tôt comme La Coss (1500 ?), les autres un peu
plus tard, à l'existence d'un vaste continent nord-atlantique.

Cette configuration ne porte aucun nom sur la carte de Reinel
(1504); mais sur une autre carte portugaise de 1520, la partie septen
trionale porte le nom de Do Lavrador, Forme et nom semblables
figurent ensuite sur un grand nombre de cartes dérivées: sur celle
de Ribero (1529); sur les cartes dieppoises de Desliens, Descelliers,
Vallard, Roze; sur les cartes italiennes de Gastaldi (1550) et Rus
celli (15IH). Sur la plupart de ces cartes la Terre de Labrador forme
une espèce de péninsule, commençant avec le Groenland et se pro
longeant vers I'ouest et le sud-ouest, à peine échancrée d'une baie
ou coupée d'un bras de mer, vers le détroit de Davis. Toutes (sauf
celle de Sébastien Cabot, 1544) portent sur cette terre le nom de
"Labrador" ou de "Laboureur" bien en évidence.

Ce n'est que vers 1558, que l'on voit abandonner cette con
ception, et Je Groenland reparaître à sa place, isolément, au Nord-est,
our les cartes de Martines (155 ?), Homem (1558), Zalteri (1566),
Gilbert (1576). Après les voyages de Frobisher (1576-78) et de
Davis (158&--7), la question est définitivement tranchée. L'ancienne
péninsule imaginaire se divise en deux, et le Groenland reprend ce
nom qu'il gardera. Quant à la partie sud-ouest, les cartographes
hésitent quelque temps entre les noms d'Estotiland et de Labrador.
Finalement ce dernier l'emporte. Le Globe de Molineaux (1592)
et la belle carte de Wytfliet (1597) inscrivent au sud du détroit de
Davis, le nom de Labrador, nom qui sera désormais employé par
Champlain, puis par les Sanson et les Delisle et sur toutes les cartes
modernes.

Nous ne prétendons pas décider si Fernande. a exploré cette
côte, ce qui semble pourtant assea vraisemblable. Il nous suffit de
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constater ici l'évolution par laquelle le nom de Labrador, d'abord
appliqué au Groenland, a été transféré à la terre voisine. En suivant
la filiation des cartes, on reconnatt facilement à la t'race, même sous
ses formes latines, françaises ou espagnoles, le nom du laborador
portugais de Fernandes, La fortune de ce nom s'explique par II'
prépondérance qu'ont longtemps tenue les Portugais dans l'explo
ration de l'Atlantique-Nord et par l'influence qu'exercèrent leurs
cartes.

• ••

II reste à expliquer J'attribution du mot Labrador au Cap
Breton et à son lac. Nous avons déjà mentionné une carte très an
cienne, l'Oliveriana Cap. 15031), où l'on trouve, en plus d'un Cavo
Larbatore sur le Groenland, une Ile qui porte Je nom de l ..sula de
Laberdor, au sud-est de Terre-Neuve, Ce qui indique que Fernandez
et ses associés, au cours de" voyage" angle-portugais de 1501--03,
ont bien pu explorer non seulement les mers du nord mais, portés
par le COUTant polaire, visiter aussi Terre-Neuve et BeB alentours.
II est avéré que le" pêcheur" portugais, à la suite des voyages des
Corte Real, fréquentèrent assidument le" bancs de pêche. Les
cartes le prouvent et l'on sait qu'en 1506 une taxe de 10% frappait
au Portugal la morue de Terre-Neuve".

Il est certain aussi qu'Ils ont fréquenté de bonne heure même
la Nouvelle-Ecosse. Le" nombreux noms portugais qui figurent sur
cette côte dans les cartes ancienne" le prouvent abondamment. Au
moins deux de leurs pêcheurs-explorateurs nous sont COnnUfJ: Jean
Estevez et Jean Alvarez Fagundes. Le premier découvrit quelques
Iles aujourd'hui peu faciles à identifier. Le second obtint en 1521 la
concession des Iles Saint-Pierre et Miquelon et d'autres terres ver"
le sud. Un curieux document de 1570 nous révèle une tentat.ive de
colonisation, probablement par le même Fagundes, au Cap-Breton.
Nous citons ce texte à cause de son importance:

11 y a 45 ou 50 ans (donc vers 152Q-25) 'lus eertaine
gentilhommes de V.i.&na s'aseoeiêrent, et, d'aprês des rensei
gnements qu'il. svaiene sur la Terre de" Morues. dëeidêrent
d'aller s'y êtablir sn quelque part; ce qu'ils firent en effet l'Il

16. D.W. Prowee, History of Newjoundland... (London 1896), 13-14.

•
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moyen d'un vaisseau et d'une caravelle. Mais, trouvant la
terre oü ils allaient trêa froide, ils naviguèrent le long de 1..
côte de l'est à l'ouest jusqu'à ce qu'ils atteignirent celle qui
va du nord-est au sud-ouest, et ils s'y établirent... Et ceci est
au Cap-Breton, au commencement de la côte qui court vera le
nord, dans une belle baie où il y a un peuple nombreux et
beaucoup de choses de grand prix, beaucoup de noix, de
raisins et d'autres fruits, par quoi il parait que la terre est
bonne. Avec ce groupe allèrent aussi quelques familles des
Açores...17

27

Fernandes avait-il déjà exploré cette région, et, parmi les
colons açoréens de 1520, se trouvait-il de ses anciens compagnons
qui crurent reconnaître les lieux? Les cartographes confondirent-ils
les deux entreprises de Fernande. et de Fagundez, ou bien obéirent
ils à des motifs politiques? Toujours est-il que, par la suite, certaines
cartes inscrivent le nom de Labrador SUl' le territoire de la Nouvelle
Ecosse. Le globe d'Ulpius (1542) inscrit une Terra Laboraioris dans
une position assez vague qui peut coincider avec Terre-Neuve ou

•

Carte de Ieaerc Lui. 1567
(D'après Wiosor, NOTratWfI ond Crili«d Hutorll 0/ American, 4: 37).

17. D'après Biggar, PrkurllnlTII..., 196 et 197.
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les provinces du sud. Une mute portugaise plus précise, celle de
Luiz (1563), inscrit dans un endroit correspondant à la Nouvelle
Ecosse et au Nouveau-Brunswick: Lavrador q. de.cobrio Joaom Al
verez. On voit mêlés dans cette inscription le souvenir de Fernandez
(Lavrador) et le fait des découvertes de Fagundez (Alvarez).

Cette carte assez t..rdive doit remonter à un prototype plus
ancien; car Jean Alfonse, le pilote de Roberval en 1541, place lui
aussi dans l'un des croquis de il.. C08mographiel'inscription suivante:
Une partie de la Couete du Lal,oureur, sur la côte sud du golfe Saint
Laurent". Une autre carte portugaise de 1553 porte un drapeau
portugais sur la Nouvelle-Êcosse et nous voyons au même endroit,
sur plusieurs autres cartes du temps, des mots qui semblent bien
des déformations de Labrador; ainsi sur l'Harléienne: C. tù Bnedor
et C08ta de Brada; et sur Descelliers de 1546: C08ta do Broda;

Par ailleurs un compilateur ancien, Belleforest, écrit en parlant
des voyages de Cartier: "Ce goulphe fut appelé de Chaleur il cause
que le pays y est aussi chauld que l'Espaigne, et est celle Province
qu'on a nommée de Labrador, il cause que le terroir y est propre pour
le Iabourage?w. Lescarbot proteste" contre l'attribution du nom de
Labrador à cette partie du pays. Mais est-elle plus fautive 'lue celle
de "Terres-Neuves" que lui-même attribue à la Nouvelle-~cosse?

Si Belleforest était le seul à se permettre cet usage, nous pourrions
croire qu'il n'a commis là qu'une inexactitude de plus. Mals les exem
ples cités précédemment montrent que cette attribution avait cours,
au moins che. un certain nombre de cartographes .

• • •

Pour quels motifs Nicolas Denys a-t-il désigné du nom de
Labrador un endroit bien précis du Cap-Breton? Champlain avait
déjà décrit le lac, mais Bans le nommer. Il avait aussi mentionné

18. Voir Herriaee, Jean et Sébllstien Cabot ... , (Parie, 1882), 209 et Winsor,
NarratùJe ... IV: 75.

19, Francoye de Belle-Forest, I~'J Cosmographie univer8elle, (2 vot, Parie, 1575)
tome 2, col. 2182.

20. Histoire de la Nouvelk-France (Parie, 1617). Edition de la Champlain
Society, (Toronto, 1907) II: 25-26, H95. 474.
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l'essai de colonisation portugaise: "Les Portugais autrefois, dit-il,
voulurent habiter ceste isle & y passèrent un yver ; mais 18. rigueur
du tems et les froidures leur firent abandonner leur hablta üon?»,

Il ne localise malheureusement pas cette entreprise.
Le texte portugais de 1570, déjà cité, nous fournit trois indices

sur le site de cette colonie: elle était située au début d'une côte allant
vers le nord, dans un endroit peuplé de sauvages et très fertile. Ces
caractéristiques ne conviennent qu'à peu d'endroits au Cap-Breton.
Le lieu qui semble y correspondre le mieux est la région appelée Chi
bou par les Micmacs, c'est-à-dire: la Grande Entrée du Bras d'Or,
et la baie voisine (Sainte Anne) que les Blancs appelaient du même
nom. La côte ouest de cette baie se dirige nettement vers le nord;
les sauvages y fréquentaient et l'lie de Chibou représentait pour eux
le canot pétrifié du géant GIooscap"; c'était aussi l'un des endroits
les mieux protégés et les plus fertiles de l'Ile.

Les marins et les pêcheurs connaissaient ce lieu de longue date
et Charles Leigh le mentionne dans son voyage de 1597 au Cap
Breton. C'est là que le capitaine Daniel construisit un fort en 1629
et que les Jésuites établirent leur mission Sainte-Anne. Là aussi
probablement que Simon Denys se bâtit une habitation vers 1650,
et qu'après la fondation de Louisbourg fut créée la colonie agricole
de Port-Dauphin, chargée d'alimenter cette ville.

La colonie portugaiseu de 1520 s'était-elle établie avant eux dans
ces parages? Aucun document ne l'indique. Mais la supposition est
fort vraisemblable et expliquerait comment Nicolas Denys put
recueillir ce nom de Labrador qu'il applique au Lac et à son em
bouchure. De toutes façons il semble bien que Denys n'a pa. in
venté ce nom mais a dû le prendre, sinon de la bouche des sauvages
ou des marins, du moins dans des cartes ou portulans antérieurs .

• • •
21. Works of Champlain (Toronto, Champlain Society, 1922) 1: 467-8 <1613)j

2: 417-8 (16.32).

22. R.P. Pacifique, c.f.m. Cap., Etudes hi.'Jioriqms et gbJgraphiqu6.", (Risti
gouche, 1935),41-67, Sainte-Anne au Cap-Breton. Spéc. notes des p. 48-49.

23. Sur toute l'histoire dœ découvertes et étebllesementa portugais au Cap
Breton, voir: M B.R.C. le série, VIII (1890) sect. 2: 127-173; "The Portugueae on
the North-East coast of Am.erican, and the tint European attempt et Colonisation
there..." by George Pattereon.
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Nous croyons donc avoir suffisamment d'indices pour conclure
avec une forte probabüité que le Bras d'Or du Cap Breton et le
Labrador québecois remontent tous deux A une origine portugaise.
Cette explication n'offre peut-être pas autant de pittoresque que
l'autre, mais elle possède plus de chances d'exactitude, puisque
seule elle repose, dans l'ensemble, sur des documents précis,

Ce qui ne veut pae dire que DOUS devions renoncer t\ l'orthogra
phe actuelle de "Bras d'Or", Au contraire, puisqu'elle cadre bien
avec les lieux et peint une belle image, gardons-la. La connaisaance
de sa véritable origine n'enlève rien à. son charme; elle :'f ajoute
plut6t en projetant un jour mystérieux sur une page obscure de
notre histoire, celle d'un établissement européen au Canada quinze
ans avant Cartier.

René BAUDRY, C,S.C.
Un;'/}er~n'té Saint-Jooeph, N.-B.
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Les historiens évitent d'être trop précis quand il leur arrive de
situer la scène du combat durant lequel Jogues, Goupil et Couture
sont tombés aux mains des Iroquois, le 2 août 1642'. Sans parler
de Charlevoix, pour qui l'incident s'est déroulé à 15 ou 16 lieues de
Québec', c'est-à-dire une bonne trentaine de lieues trop bas, la
plupart se contentent d'indiquer vaguement les !les du lac Saint
Pierre ou de Sorel comme le théâtre de cette capture. Le P. Martin
est, semble-t-il, le plus exact de tous, sinon le plus précis: "ils (Jogues
et ses compagnons) e'errêtêrent, dit-il, le soir sur la rive en face des
Iles du lac Saint-Pierre, pour passer la nuit"'. Ailleurs, il indique
plus nettement le lieu de l'embuscade iroquoise, à une petite lieue du
campement nocturne: "A l'entrée des îles qui ferment le lac St
Pierre, à l'ouest, c'est-A-dire à 45 ou 46 lieue, de Québec'."

Le P. Francis Talbot, le plus illustre des biographe, de Jogues,
s'est efforcé en 1932 de déterminer l'endroit précis de cette embus
cade. Il a décrit dans la revue America' ses recherches à travers les

1. Les deux ouvragee principaux qui nous serviront dt! sources sont: "Mémoires
touchant la! Mort « Les Vertus! des Peres Isaac Iogues/ Anne de Noue, Anthcine.
Daniel. Iean dl' Brebeuf/ Gabriel Lallemant, charles garnierl Noel Chabenet & V,'
seculier/ René Goupil." Cc manuscrit est conservé aux Arehives du Collège Sainte.
Marie, à Mont.réal. Il en existe une édition dans le RapFoT! de i'Archwù/-e de la Pro
vince de Quéhec, 1J21-192b, 1-93. KOU8 euivons l'édition polycopiée du P. Arthur
Meleneon, 8.,J., qui est plus parfaite et dont nous adoptons la pagination, avur-, ent n
parenthèses, celle du Raqrport: KOUEI citerons cette œuvre soue le nom de Mémoires,

Reuben Gold Thwaitce, cd., The Jesuit Relalio1l8 and A.lIieJ Dm~ument.s (73 vole.,
Cleveland, 189ù-HlOI. Cette collection sera désignée par les lettres JR.

2. F.-X, de Charlevoix, Hietcire et. descripfion génhale de [(J. Nout'eUp.-Ff'ancp. ... ,
(Paris, 1744), 1: 234. Le récit de Charlevoix fait assez de part à la fantaisie.

3. F .--.T. Brcssani, R.elation abré(}ée de (]1J.f'{t)lœ~ mÙl8iof\.~ des Pères df. fa Cotllpagnit
de Jésus dam la Nouvelle-France, F. Martin, trsd., (Montréal, 1852), 190.

4. F. Martin, Le R.P. Isaac Jogue8 de la Compagnie de Jt:.sus, premier apôtre
dee iroquois œari~, lR73), 87.

5. Francis Talbot, "The Bloodatained Trail of Isaac Jogues", Ame.rica, 47
(1932): 5115-567; lIWhere Father Jogues was embushcd", Ibid.: 539-591, 615--617
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chenaux de Sorel. et li est arrivé AJa conclusion que l'attaque avait
eu lieu dans le chenal qui longe la terre ferme au nord et passe devant
Berthier. à quelque 800 pieds plus bas que le petit détroit s'épalant
l'ne Dupas de l'IIe Il. l'Aigle, un mille plus haut que le lac: Saint
Pierre.

Le P. Talbot a cependant trouvé un contradicteur distingué en
la personne de Mgr Ph.-S. Desranlesu, aujourd'hui archevêque de
Sherbrooke, alors curé de Saint-Pierre de Sorel'. Pour celui-ci. Jogues
et Goupil ont été pris sur l'IIb Saint-Ignace, en face du Richelieu,
après avoir passé la nuit dans l'Ue aux Ours ou l'Ile Madame.

N OUB voici en présence de trois opinions divergentes, de trois
sites asses différents: l'extrémité supérieure des Ues de Sorel et,
apparemment, la rive nord; IlU autre endroit de la même rive. Il.
quelque dix milles plus bas: enfin. le côté sud de J'Ue Saint-Ignace,
vis-à-vis de Sorel. Nous sera-t-il permis de proposer un quatrième site.
au risque de provoquer une cinquième et une sixième hypothèses?

Nous croyons pou voir affirmer que le missionnaire et se', compa
gnons ont été pris en haut des Iles de Sorel, à un endroit que nous
essaierons de déterminer sur la rive nord du fleuve. Fixons d'abord
le point de départ de nos recherches. le lieu où ils ont passé le.nuit du
Ier au 2 août 1642. Puis remontant avec eux Je courant, il DOUS sera
posalble d'indiquer avec asse., de précision le théâtre de la capture.

On eonnalt les évënementst, Le 1er août 1642, le P. Jogues

6. Le Courrier de Sorel, 25 novembre et 2 décembre 1932, résumé ct r-ité par le
P. Alexandre Dugré, S.J., dallH Le Me.18ag~r canadien du. Saeré-Cœvr, 42 (1933):
116-119.

7. Voici les textes originaux qui fournissent les détails de cet épisode: Jacquet
Buteux, "Narré de la prise du Ft:re Isaac Joguce", MlJrrwires, 1-4Q (3-2.5), "Lettre
du P. Isaac Jogues au R.P. Provincial durant SB captivité", 1643, Mtm(:ire!J, 58-75
(29-34) et 145-146 (69-70).
Isaac Joguea, "Le Martyre de René Goupil par les Iroquois", Mbnoirt:s, l81-190
(8lHl3).
Barthélemy Vimont, Relation de ce q!1i 8'est pa8s~ ... en l'année 1642. .. , JR, 22: 34,
196, 268-272. 282; 24: 280-284, 298, 304; 25: 68.
Berthéiemy Vimont, Iùlation de ce '7V1 s'e.~t passé ... é8 années 1643. & 18'4-4 .... , JR,
26: 184-186.
•lérôme Lallemant, Relation th ce qui s'e3t passé... en l'année 1847, JR, 31: 20-28.
Francisco Giœeppe Bres88Jli:.. Brelle Relaticme d'a!cvne misBioni de' PP. della Com
plJflf'Iia di Œcsu 'Ulla Nuouo Freneio, JR, 39: 178-182.
Marie de J'Incarnation, Lettre à une supérieure d'un couvent d'Ursulines en France,
Québec, 29 septembre 1642, Dom A.. Jernet, M., Marie de l'lncamation.: EcrikJ spi
ritue /il et hiB/oriquee.v., (pari..Québee, 1929-1939), 3 (1935): 27ü-307.
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s'embarque à Trois-Rivières avec 40 compagnons, dont trois Fran
çais, en 12 canots. Ce même jour, la flottille parcourt douze lieues
et va passer la nuit quelque part près des lies de Sorel. Le lendemain,
de bonne heure, elle repart; mais, au bout d'une demi-lieue environ,
les éclaireurs découvrent des traces d'Indiens sur le rivage. Déli
bérations, discours courageux du Huron chrétien, Eustache Ahat
sietari: On décide de continuer. Un miUe plus haut à peu près, atta
que de trente Iroquois cachés dans les grandes herbes qui bordent
la rive. La plupart des Hurons s'enfuient avec un Français; Goupil,
Couture, avec quelque douze Hurons soutiennent l'assaut pendant
un temps; mais la troupe se débande lorsqu'on aperçoit quarante
autres Iroquois accourant à la rescousse de J'autre rive du fleuve.
Goupil est pris; Jogues se livre aux assaillants, sortant de sa cachette
dans les herbes; Couture, qui s'est d'abord enfui, vient rejoindre ses
compagnons. Les Iroquois ont fait en tout 25 prisonniers, trois
desquels ils tueront avant de retourner dans leur pays.

I! importe d'abord de situer le campement des voyageurs au soir
du premier août. Ce sera le point de départ nécessaire de notre
enquête. A prendre dans sa précise rigueur le chiffre de 12 lieues,
donné par le P. Buteux', et à compter pour chaque lieue une valeur
de trois milles, mesure 'qui donne d'ordinaire un résultat satisfaisant,
II faudrait le fixer soit à 1.. Pointe aux Pins, vis-à-vis le bout de J'lie
Saint-Ignace, sur la rive sud, soit vers le haut de !l' Commune de
Berthier, sur la rive nord. Comme nous aurons dans un moment à
exclure la rive sud, II resterait que Jogues a dû passer la nuit un miIle
ou un mille et demi plus haut que le village de Berthier, au nord
du fleuve. L'expression de Buteux, "proche des Isles du lac St.
Pierre"', exclut nettement celles-ci comme un site possible de ce
premier arrêt.

Tout serait dit si de telles mesures étaient trèe rigoureuses. Mais
on devine bien que personne ne les avait relevées à la chaîne. Le
chiffre de 12 lieues peut n'être qu'approximatif. Interrogeons les
documents pour savoir ce qu'II signifie dans la pensée des contempo
raine. Voyons, par exemple, quelle longueur ils assignaient au trajet

8. J. Buteux, "Narré de la prise.c., Mtmoiru, 2 (3).

9. Ibid.
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Trois-Rivières - rivière des Iroquois, que l'on peut considérer, en
pratique, comme égal et presque identique au nôtre.

Nous relevons six séries de mesures, trois empruntées au P.
Vimont, les trois autres fournies par le P. Bressani. Le tableau
suivant les met en parallèle:

39:56

}

:!2 ou 24
ct

7 ou 830

l 80u 10

}6

24

10

90 et 4

15

1. Vimont
(en lieues)

P, Breseani
(en milles)

}~ Il~:~l ::",r~ as.sa

12 J 1

Thw., JR, 22:246 22:202-4 22:204

Lac S.-P.

Qué.-T.-R.

Tr.-R-Lac S.-P.

Rich.vMontr.

Lae S.~P.-Rich.

L'étonnant, c'est que chacun d'eux, dans le même ouvrage, et
jusque dans la même page, ne s'accorde pas avec lui-même. Le P.
Vimont, à la page 204, chiffre à 12 lieues, puis à 2 plus 7 ou 8, la
distance Trois-Rivières - rivière des Iroquois. Il la comptera en
core par 10 ou 12 lieues dans la même Relation, où elle se trouve
englobée dans une distance plus considérable (voir la première co
lonne du tableau). Il en est de même du P. Bressani, C'est à quatre
lignes d'intervalle qu'il donne les chiffres de la cinquième et de la
sixième colonnes.

Le P. Vimont, en tout cas estime ce parcours à 10 ou l~: lieues.
Le P. Bressani, de son côté, écrivant pour des Italiens, donne 32 ou
40 milles. Il a dû transporter en mesures de son pays les estimations
en lieues qui avaient cours parmi ses collègues français. Si J'on ob
serve que chacun de ses chiffres dépasse la somme du chiffre cor
respondant du P. Vimont multiplié par trois, il parait compter plus
de trois milles à la lieue. Ainai, de Québec à Sillery, où le, autres
comptent une lieue"; il écrit 4 milles. De Québec à Trois-Rivières,
pour 30 lieues, il donne 94 milles. De Trois-Rivières au lac Saint
Pierre, deux lieues deviennent 8 ou JO milles. De la décharge du lac

10. JR, 14: 204.
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Saint-Pierra à la rivière des Iroquois, 7 ou 8 lieues font 30 milles.
Ce sont là des chiffres ronds, approximatifs, en lieues comme en
milles: il est impossible de déterminer quelle longueur exacte Bres
aani donne à son unité de mesure. Mais, dans J'ensemble, ses chiffree
équivalent à peu près à ceux du P. Vimont: dix ou douze lieues. Cette
dernière mesure de douze lieues se trouve fixée en 164&-7, au temps
où écrit le P. Buteux", On la trouve en effet deux fois sous la plume
du P. Lallemant, dans la Relation de 1646". Et elle ne correspond
pas trop mal à la réalité, puisque la distance de Trois-Rivières à
Sorel est d'environ 35 milles.

Douze lieues indiquent donc la hauteur de Sorel par rapport à
'I'rois-Riviërss, et J'intention du P. Buteux en donnant cette mesure
est, sans doute, rie désigner un point de la rive nord correspondant à
peu près à l'embouchure de la rivière des Iroquois. Ou, plus juste
ment peut-être, comme cette rivière affiue vis-à-vis le haut des îles,
il a voulu dire que Jogues avait débarqué, au soir du 1er août, proche
de l'endroit où commence l'archipel. C'est pourquoi nQUS sommes
justifié de placer ce site sur le territoire de la municipalité de Berthier,
quelque part entre la rivière Chaloupe et la pépinière qui se trouve
un peu plus haut que l'Ile au Foin.

Une erreur considérable sur ce point essentiel annule toutes les
recherches du P. Talbot. Il situe la station nocturne des voyageurs à
30 milles de Trois-Rivières". C'est plutôt le trente-sixième mille
qu'il faudrait chercher. Mais ce qui aggrave encore la méprise,
c'est qu'il estime à 30 milles de Trois-Rivières la pointe de la rive
nord où finit le lac Saint-Pierre et où commencent les Jles. Elle en
est tout au plus à 25 milles, d'après les cartes les plus sûres. Cet
endroit, qui, à notre avis, est celui où Bressani a été capturé en 1644",

Il. Avant, 1642, cette partie du Beuve n'était qu'un lieu de passage pour aller
chez les Hurons: les missionnaires qui restaient eu bas la connalssaient peu. Ils ont
cormnencè à. la fréquenter en cette année 1642, qui El. vu la fondation de Montréal et
l'érection du fort Richelieu. Le P. Buteux, parmi eux, en avait le plue d'expérience,
vivant habituellement.soit Il Troie-Iüvlëres, Boit à Montréal.

12. Jérôme Lallemant., Rdal.ùm de Cf'. qui 8'eBt paB8é... é8 annle8 1646. & 1846.,
JR. 29: 16-20.

13. Francis Talbot, "where Father Joguee wes embuahed", America, 4-7:5B9.

14. Les indications topographiques du P. Vimont (JR, 26: 30-32) et Je calcul
des distancee fait par Breseeni (ibid., 39: 56) permettent d'identifier ce lieu avec
quaei-certdtude.



36 REVUE D'HISTOIRE DIt L'AMtRIQUE FRANÇAISE

est désigné par lui comme étant aux trois quarts du trajet Trois
RIvières - rivière des Iroquois. Trente milles devraient nous conduire
en haut de la rivière Chicot: et l;rente-slx milles. au delA de Berthier.
Le P. Talbot fait un écart de IO ou 11 rnilles l

Le 2 août, peu après l'aurore, les voyageurs se rembarquèrent.
Dans leurs canots d'écorce, ils longeaient la rive "parce qu'au milieu
le courant est plus raplÇe"", ainsi qu'explique le P. Jogues.. Il est
temps d'établir que cette rive est celle du nord. Nous l'avons supposé
jusqu'ici. et, en fait, il n'y a pas, Il notre connaissance. de pertisens
de la rive sud. On sait que 1.. Iroquois seront cachés "dans Iles her
bes et les rosesux'!", Tous ceux qui connaissent les lieux pourront
témoigner que le rivage, au sud, n'est, depuis Sorel jusque vers Con
trecoeur, qu'une longue plage de sable fin, bordée aujourd'hui de
camps d'été. Les hautes herbes en sont absentes. Au nord, au con
traire, le fond est de boue glaiseuse, et les herbes envahissent le
fleuve, parfois fort avant. Mis i~ part quelques havres. artificiellement
nettoyés pour donner accès A1a terre ferme, c'est, du lac Saint-Pierre
jusqu'au delà du câble télégraphique, A Lanoraie, une végétation
continue, aussi haute qu'un homme, vers la. fin de l'été.

Le vocabulaire, aussi, témoigne qu'on est au nord du fleuve. Car
pour ramener les prisonniers :& l'emboucbure du Richelieu, les Iro
quoJ,o! devront faire la traversée: " ...nos in aliam fiuminis partem
traijdunt"17. Ce que le P. Bressani, bien informé, traduit en italien:
"ci fecero pa88ar' il fiume"l8; ils nous firent traverser le fleuve.

Les récits du temps donnent la distance parcourue par nos
voyageurs au matin du 2 août: d'abord une demi-lieue environ
jusqu'A l'endroit où l'on découvrit les traces des Iroquois", puis
l'vu cart de lieuê"lO, ou "VD. miglio"21, ou "vix milliare ~mum"tlI;

15. "Ad Httus enim, quoa medio in alveo concitatior ait amuis, edneuigabemus".
Jcguea au R.P. Provineial, 1643, MbnoireB, 60 (30). C'étajt l'usage. pour les Indiens
de ne pas a'élolgner inutilement dea dvc~,lL plus ferte raison les cêtoyeient-ils quand
il y avait avantage.

16. "IIi in herbia et erundlnlbua Iatitantes, ..." Ibid.
17. Joguee au R.P. Provincial, 1643, MtnwireB, 62 (31).
lR. Bresaani, Breve Relatiom.." JR, 39: 182.
19. Buteux, "Narré de la prise ...", Mtmoir6B, 2 (3).
20. Ibid.
21. Bressanl, "Brève Relatione". JR, 39: 118.
22. Joguee au R.P. Provincial, 1643, MtrMires, 60 (30).
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en tout cas, moins d,Hvne demie lieuë"23. Ce qui fait, en tout, moins
d'une lieue. Or on sait avec précision où se termine, pour Je P.
Buteux et BeS contemporains", la treizième lieue au-dessus de Trois
Rivières, ou la première depuis la rivière des Iroquois: au cap au
Massacra, ou de la Victoire, le site du deuxième combat de Cham
plain contre les Iroquois en 1610". D'après Nicolas Perret, ce cap
se trouve sur les premiers lots de la municipalité de Contrecœur,
sur le fleuve, à peu près à l'endroit où subsiste aujourd'hui le quai de
l'ancien traversier de Lanoraie>. Puisque la capture de Jogues et de
Goupil, suivant les récits originaux, est arrivée dans la dornière
moitié de cette lieue qui se termine au cap de la Victoire, on en trou
vera la scène, le long du fieuve, au nord, en dedans des deux derniers
milles. Nous tenons compte, en effet, de la longueur extraordinaire
de cette "lieue" (cinq milles ou presque)". C'est aussi ce que rend
plausible le rétréciasement constant du fleuve depuis le. Iles de Sorel.
Large encore d'un mille et demi en haut de l'Ue au Foin, il a, au com
mencement de Contrecœur, un peu plus qu'un demi-mille, sa plus
faible largeur depuis Montréal jusqu'au Golfe. Si l'embuscade doit
chevaucher le Saint-Laurent, c'est près de là qu'elle va s'établir le
plus vraisemblablement.

Et en effet, l'embuscade est appuyée sur les deux rives du grand
fleuve. Les narrateurs supposent que la vue s'étend sans obstacle
d'un bord lLl'autre: t' ...nous rencontrons les ennemis qui, divisés en

23. Jér, Lallement, Relation de ce qvi s'est pas8é ... en 1647, JR, 31: 20.

24. Buteur au P. Jér. Lellement, 7 fév. 1646, Mbnoire8,"93 (46); Jér. Lellemant,
Relation de ce fJf'Î S'e8t pas8é ... fil annü8184fj. & 1646., Thw. JR, 29: 22.

25. Laverdière, éd., OeUtITe3 de Champlain (Québec, 1870), 1: 360--368.

26. Nieolae Perrot, Mtmtrire l:tUr ka mœur8, eouuumes et R811iQion dee sauroqes
de l'AmérilfUe septentrionale, J. Tailhan, éd., (Paris, 1864), 93. 14•••au cap Massacre,
dit-il, qui est l'endroit des dernièree eoneeesioce au bee de Seint-Oure." Ln. limite
de J'ancienne seigneurie de Saint-Ours, sur le fleuve, coïncide avec celle de la muni
cipalité de Contrecœur.

27. Ce qui prouve que ces mesures sont données en chiffreRronds, plus ou moins
près de la réalité: sur un trajet comme le nôtre, ]PR distances finissent perfoie par
indiquer des points de repère géogrepbiquee. Champlain avait oatimè à une lieue
et demie la même distance (Laverdiêre, éd., Oewfres, 1: 363). On a supprimé la frac·
tion et le chiffre d'une lieue cet devenu traditionnel. Pour le P. Joguee, cependant,
cel'! raisons ne semblent pas avoir de poids. Il compte plutôt les distances par le tempe
tnia à les parcourir.
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deux bandes, nous guettaient de8 deux rives du fleuve an nombre de
70, en 12 canots"". Plus loin, dans le même récit, Jogues dit encore:
1C."nouR nous battons, [usqu'à ce que nos alliés, voyant d'autres
canots fondre sur eux de la rive opposée du fleuoe, perdirent courage et
B'enfuireD~H29. Et ailleurs, en français cette fois: " ...mais s'estant
apperceus qu'vue autre bande de quarante Hiroquois, qui esioiesü
en embu8cade à l'autre bord du [leuue, ven oient fondre sur eux, ils per
dirent courage"30. A moins que le Martyr ait cultivé de parti pris
l'impropriété des termes, il ne pouvait donner avec autant de cons
tance le nom defle"ve à l'un des chenaux de Sorel.

D'ailleurs, le chenal du nord, le seul où la rencontre aurait quel
que vraisemblance, n'offre pas un ehump assez vaste aux événements
qui sont racontés. Le combat. n'a pu durer moins de dix iL quinze
minutes, le temps, pour Jogues, de baptiser un catéchumène, pour
tous, de mettre pied à terre, de se reconnaître et de faire une petite
prière, de se préparer à la Iutt.e, et, après cela, de montrer sa valeur.
La bute.Ille a cessé quand les Huron, ont aperçu les autres canots
iroquois qui venaient sur le geu ve. Le chenal de Berthier est si étroit
que les voyageurs s'y seraient trouvés, dès le premier moment, BOUS

les feux croisés des deux bandes, entrées ensemble dans lu bagarre.
Toutes deux, en effet, guettaient la flottille, L'affaire ne se serait
même pas engagée, car, dès l'abord, la situstion eût été SSIlS espoir,

Il est donc acquis que l'embuscade iroquoise était sur le grand
fleuve, en haut des Iles, ct qu'elle a été établie en un endroit qui est. à
un ou deux milles en dessoua du cap au Massacre, mais sur la rive
nord. Longeant maintenant celle-ci, nous nous rappellerons cette
indication de Jogues: H ...celuy qui tenait I'auant-garde, ayant des
couuert sur les bords du grand fleuue quelques pistes d'hommes
nouuellement imprimées 8'" le sable & sur l'argille, nous en donna
aduis':". Or, sur toute cette rive, que nous avons explorée depuis les

ZR. Joguea au R.P. Provincial, 1643. Mémoire8, 00 (30. " .. .ln hostos incldlrnus
quj nos partite egmine, ee utraque j,!uminis ripa operiebantur 70 numero, eanoae 12."

29. Ibid. "pugnamua tamen, clonee videntca aocii nostrj alias canees, et: aduer
sa jlumirùl ripa eibi imminere, animle cadenka suïugerunt."

30. Jér, Lullemant, Relati{Jn de ce tfl,j il'i!M pa8sê•.. en l'annie 164T, Thw., JR,
31: 22,

31. [Md.
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îles jusqu'au câble télégraphique 11 Lanoraie, le fond est de la plus
pure "argille", c'est-à dire d'une boue glaiseuse où ne se trouve
aucune trace de sable. De plus, les hautes herbes qui s'avancent il.
50 et parfois 11 100 pieds dans le fleuve empêchent. qu'on longe la rive
d'assez près pour y découvrir des pistes. Le P. Martin suppose, il
est vrai, que l'éclaireur tirait son canot 11 la cordelle". Mais l'hypo
thèse est. tout 11 fait invraisemblable dans les oirconstances. Comment
un homme, précédant une troupe qui s'avance à grands efforts d'avi
l'ons, peut-il aller 11 la cordelle, marchant en des bas-fonds impra
ticables, retenu par les herbes et les broussailles, quand le fleuve
lui-même est. libre et le courant. relativement. calme? Précaution
inutile, et beaucoup trop coûteuse pour que des Indiens s'en em
barrassent.

Si le canot. d'avant-garde ne fait que longer les herbes, tout
vestige humain échappe 11 son observation'. Hormis en un pcint ,
unique sur tout ee parcours, et qui répond parfaitement aux spé
cifications de Jogues, C'est J'embouchure de la petite rivière Saint
Joseph, 11 la limite commune des lots 18 et 23 de la concession de la
Grande Côte d'Autray, quelques arpents 11 l'int.érieur de la muni
cipalité de Lanoraie. Elle fait dans les joncs une ouverture de quel
que cent pieds, qu'on ne peut manquer de voir en côtoyant le ri
vage. Mieux encore, elle étale sur la glaise une mince couche de sable,
ou elle se trace, durant les mois d'été, des rigolets sinueux et chan
geants pour aboutir au fleuve. C'est ici, et ici seulement, qu'on peut
découvrir des "pistes d 'hommes ... sur le sable & sur l'argilIe."

Les distances sur Je terrain concordent 11 merveille avec le récit
du P. Buteux: " ... 11 peine auoient ils aduançé une demie-lieue qu'un
sauuage descouurit des pistes des ennemis"3J. La rivière Saint
Joseph est 11 un mille de la pépinière de Berthier. Au mille et demi,
on se trouve vis-à-vis de l'île au Foin, à l'intérieur de l'aire suscep
tible de contenir III site du campement nocturne. On ne sort pas de
celle-ci, même si on allonge la demi-lieue du P. Buteux, selon nos
remarques préeéden tes.

La petite rivière constitue un havre idéal pour la cachette des
canots et l'entrée dans les bois. Ce sont bien les traces d'un débar-

32. F. Martin, Le R.P. Isaac Jogues"'1 88.

33. Jacques Buteux, "Le Narré de la prise ... ", Mhnoire,'Ç, 2 (3).
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quement qu'a relevées l'éclaireur. Le capitaine huron, Eustache
Ahatsistari, reconnatt qu'il n's pu s'y trouver plus de trois canots
iroquois, une quinzaine d'hommes. Ce parti ennemi, sans doute,
est allé espionner la troupe huronne pendant la nuit, en se coulant
dans les bois à la mode indienne. Voyant peut-être qu'elle étnit trop
nombreuse pour un coup de main Immédiat, les espions sont revenus
vers leurs congénères, qui onf préparé le guet-apens matinal. Au
CRS OÙ \~ convoi emprunterait la. rive sud, à cause du courant moins
vif, quarante Iroquois y sont l'estée, non loin de ce cap au Massacre
où on les rencontre souvent. Les trente autres allaient se cacher,
toujours à la faveur des ténèbres, dans les herbes et les broussailles
de la rive opposée.

A quel endroit précis? S'il n'est pas possible de le désigner
catégoriquement à quelques pieds près, du moins on peut l'appro
cher avec une chance d'erreur de quelques arpenta. Le P. Buteux
écrit: " ...à peine aucient ils auancé vn cart de lieue"", depuis
la découverte des vestiges iroquois. Jogues lui-même laisse plus
de marge: "Nous n'sulons pas encore fait vne demie lieue, que
l'ennemi caché dans des herbiers & des broasaillss, s'esleue suee vne
grande huée, deschargeant sur nos canots vne gresle de balles"".
Si l'on compte un mille et demi - la demi-lieue du P. Jogues - de
puis la rivière Saint-Joseph, on arrive vis-à-vis d'une école rurale
SUI' le lopin portant dans le cadastre le numéro 54, toujours dans
le même concession de la Grande Côte d'Autray. Comme l'attaque
a eu lieu avant ce point, on pourrait peut-être la placer dans le petit
enfoncement causé par une "coulée", qu'enjambe un ponceau de la
route nationale, un tiers de mille plus bas que cette école. Une telie
précision n'est qu'hypothétique, ma;" que ce lieu serve au moins
de centre à une région peu étendue, quelques arpents de chaque
côté, où les satats I88ac Jogues et René Goupil ont été capturée. On
se trouve alors à un mille et un tiers de l'endroit où le câble télé
graphique 118t immergé du côté de Lanoraie, et à un mille plus bas
que sa sortie sur la ligna séparant Saint-Joseph de Sorel de Contre-

34. Ibid.

35. J~r. Lellernent, Relation de ~ qIIi ,'e.st ptud... lm l'annk 1647, Thw., JR,
31: 20.
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cœur, de l'autre côté. Le fleuve a une largeur de deux tiers de mille,
ce que les canots traversent facilement en dix minutes.

Voilà, d'après nous, le lieu où a commencé la terrible et gran
diose tragédie dont le dénouement a été la ruine de la mission huronne
et le massacre de ses apôtres. Nous laissons au lecteur à juger la
qualité de la preuve. A nous il semble que les indices relevés dans
les textes authentiques désignent trop unanimement le territoire
de Lanoraie et la section de la rive nord plus haut décrite, pour
qu'il soit permis de douter. Si nos raisonnements rencontrent, dans
l'ensemble, l'approbation des historiens, ce sera sans doute une
grande consolation pour les dévots de nos saints d'aller vénérer le sol
qui, le premier dans notre pays, a été arrosé du sang de Martyrs
canonisés.

Lucien CAMPEAU, S.J.
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DANT - APPLICATION DU CÛLBERTIBME EN NOUVELLE

FRANCE - NÉCESSITÉ n'UNE ADAPTATlO~.

L'œuvre administrative de Colbert a profondément marqué
l'évolution de l'économie française au XVIIe siècle. Travailleur
infatigable, Jean-Baptiste Colbert a organisé les structures finan
cière, commerciale et industrielle de la France ainsi qu'il favorisa
une politique d'expansion coloniale. Son but consistait à assurer,
par ces divers moyens, la puissance de Louis XIV sous la forme
d'un accroissement de richesses. "Cette politique entraînait, d'une
part, pour que l'économie fût dirigée dans le sens voulu, qu'elle fût
enserrée dans un réseau étroit de règlements et protégée contre les
économies voisines de façon qURHi prohibitive, et d'autre part, une
prédominance croissante des activités industrielles et commerciales
sur l'agriculture, parce que l'industrie est naturellement conqué
rante et que le commerce est l'instrument de ses conquêtes'".

Rappelons les étapes de la vie de ce grand ministre de Louis
XIV dont les directives ont orienté i 'œuvre de Jean Talon. en Nou
velle-France. Sans vouloir entrer dans de longs développements,
un aperçu de la situation du royaume à l'époque de Colbert nOUB
aidera à comprendre J'évolution de la Nouvelle-France, sous Talon.

1. C.-J. Gignoux, Turgot (Paris, 194.5), 47.
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Issu d'une famille qui pratiquait le commerce de laines et serges
à l'enseigne du "Long Vestu", Jean-Baptiste Colbert naquit à Reims,
le 29 août 1619'. Son père, Nicolas Colbert de Vandières, possédait
une honnête aisance qui lui permit d'élever une famille de neuf
enfants. Bien que Jean-Baptiste Colbert prétendît descendre d'une
illustre maison d' Eeoses, ayant le même nom, il ne put jamais four
nir de preuves à I'appui de cette soi-disant généalogies. Toutefois,
à la fin du XVIe siècle, plusieurs membres de sa famille avaient ob
tenu des titres de noblesse.

Ses études terminées, Colbert débuta, à l'âge de vingt ans, dans
les bureaux de la guerre sous les auspices du secrétaire d')!;tat de ce
département, Michel Le Tellier, qui le nomma conseiller d'État,
le 20 mai 1649. Au début de 1651, Colbert passe au service de Ma
zarin. Il connaissait la méfiance du cardinal. Dans une lettre datée
du 17 février 1651, il lui demande donc son entière confiance: ".Je
crois être obligé de dire à votre éminence qu'il me semble absolument
nécessaire, pour le bien de son service qu'elle fasse choix d'une
personne en qui elle ait une extrême confiance, et qui ne manque
ni de zèle, ni de fidélité pour elle, qui prenne un soin général de la
conduite de toutes ses affaires; et qu'il est bon même que, outre
les parties nécessaires pour s'en bien acquitter, il Boit encore qua
Jifié autant qu'il se pourra, afin qu'il puisse même avoir plus d'au
torité"'. En échange des services réels qu'il rendait à Mazarin,
Colbert ne perdait aucune occasion de tirer profit pour lui et les
Biens des avantages de Ra situation. Auprès de Mazarin, il conquit
une position relativement indépendante, car il n'avait cessé de ré
clamer une confiance absolue, tout en ménageant la susceptibilité du
cardinal. Il lui avouait en ces termes sa passion du travail. "Mon
inclinatian naturelle est tellement au travail que je reconnais tous
les jours, en m'examinant en mon dedans, qu'il m'est impossible
que mon esprit puisse soutenir l'oisiveté ou le travail modéré, en
sorte que du jour où. ce malheur m'arrivera dans Je cours de ma vie,
je n'ay pas six ans de temps à vivre"".

2. P. Clément, HiBtMf"~ de Colbert el de son adminitjlratilRt (2 vol., Parts, 1892), 3.
3. Id. édit., Lettres, ùtslruclir.m8 etmémoires rie Colbert (10 vot., Paris, 1861-82),

1: 468. A J'avenir: Lettres.
4, Ibid" 1: 68,
5. ru«, 1: 443.



44 RgVUE D'HISTOIRg Dg L'A>lIIiRIQUE FRANÇAISE

Dès le début de sa carrière, Colbert ordonne avec exactitude
une méthode de travail. II note BeB observations, qu'il conserve
soigneusement. Plus tard, il lira et relira toutes les dépêches, i!
examinera les réponses et en composera des résumés qu'il soumettra
à Louis XIV. Par cette répétition, on s'imprime fortement dans
J'esprit toutes les matières qu'on doit traiter, explique-t-il à son
fils'.

Une des premières manifestations du gouvernement centralisa
teur de Louis XIV consiste à réduire le "Conseil d'en Haut" au nom
bre de trois hommes: Lionne, Le Tellier et Fouquet. Lionne avait
commencé sa carrière dans les bureaux de la guerre. Des missions
successives à Rome, à Madrid et à Francfort lui avaient procuré une
solide connaissance de l'Europe, Le roi voyait en Hugues de Lionne
un diplomate compétent. Quant à Le Tellier, fils d'un conseiller aux
aides, i! devint, en 1631, procureur du roi au Châtelet. Quelques
années plus tard, maître des requètes, intendant d'armes en Pié
mont. C'était en sa qualité de secrétaire d'~tat à la guerre qu'il
était membre du "Conseil d'en Haut". Le trolaiëme conseiller,
Fouquet, appartenait à une famille qui avait fait fortune dans le
commerce. Dès l'âge de vingt ans, n occupe un poste de maitre
des requêtes à Paris, Peu après, il avait été successivement conseiller
à Metz et à Nancy, puis intendant d'armée à Grenoble et, finalement,
grâce à Mazarin, surintendant de. finance. en 1653.

Par des détournements de fonds au trésor royal, Fouquet ac
erut sa fortune de façon rapide et prestigieuse. Il étendit constam
ment le myon d'action de ses expédients et de ses opérations finan
cières. Pendant ce temps, Colbert examinait les moindres détails
de l'administration du surintendant de. finenoes. Selon S8 méthode,
il constituait des dossiers. Au mois d'août 1659, il proposait la
création d'une chambre de justice sévère et rigoureuse. De plus,
il cherchait à mettre Louis XIV en possession directe des ressources
du royaume. "On discerne mal s'il opérait ainsi par horreur du dé
sordre, par goût anticipé d'un bon service à l'~tat, ou pour préparer
patiemment l'éclat où s'abtmerait un jour l'insolent titulaire d'un
emploi convoitë'".

6. na; 3: 138.

7. C.-J, Gignoux, Monsieur Colbert (Paris, ]\)4.1), 24.
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Après l'arrestation de Fouquet, Colbert remplaça sa victime.
Ainsi se constitua le triumvirat Lionne, Le Tel)ier et Colbert qui se
réunissaient tous les deux jours dans I'appertement de Louis XIV.
Le 15 septembre 1661, III roi supprimait la charge de surintendant des
finances et les Ionetions qui en relevaien t. Il se réservait 1/1 direction
des affaires en instituant le conseil royal des finances. Ce conseil,
présidé par le roi ou, en son absence, par le chancelier, était formé
de trois conseillers d'~tat. Colbert occupait le poste 'd'intendant des
finances. A vrai dire, Colbert exerçait les fonctions de l'ancien
surintendant, sans en avoir le titre. Cet arrangement devait durer
jusqu'au mois de décembre 1665; c'est alors que Colbert obtint la
commission de contrôleur général des finances.

Une pluralité de conseils provoquait des conflit. d'attributions.,
Une certaine confusion ré!(Ilait parmi ceux qui, sous l'égide du roi,
se partageaient l'administration du royaume. LouÎII XIV inculqua
A ses ministres le sens de l'~tat. Sa présence aux conseils fut un
élément essentiel d'unité administrative. Avec l'assent.iment du roi,
Colbert participa Atoutes 1es activités du royaume; il était membre
du "Conseil d'en Haut", surintendant des bâtiments et, plus tard,
il deviendra secrétaire d'~tat. Sa commission de contrôleur général
l'obligeait As'intéresser, non seulement aux recettes et aux dépense.
de l'~tat, mais encore aux facteurs qui peuvent les influencer tels
que la marine, l'industrie, le commerce et l'agriculture.

Au moment où Colbert devint contrôleur général, la situation
du trésor royal était encore précaire. Les financiers et les mar
chands vivai;lmt dans j'abondance. Soutenu par le roi, Colbert
intensifie son' entreprise d'épuration. De gré ou de force, ses opéra.
tians ont rapporté au delà de 100,000,000 livre. en plus des terres
et seigneuries qui firent retour au domaine royal'.

En présence des malversations fiscales, le contrôleur général
cherche à réduire les abus et à prévenir les détournements de fonds.
l'La maxime de la confusion a esté establie par les surintendans
pour leurs avantages particuliers, et elle est préjudiciable au roy
et Il l'Estat, et la maxime de l'ordre est tout le contraire"lI.

8. Ibid., 58.

9. Lettres, 7: 172.
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Grâce à la restauration des fmances, Colbert construisit une
marine. Vers la fin du règne de Mazarin, le nombre des vaisseaux
de guerre s'élevait à vingt dont plusieurs étaient hors d'état de
servir. Les dépenses à cet effet atteignaient à peine 300,000 livres
alors Qu'elles avaient été de trois millions, en 1649. Les capitaines
cbmpétents et les marins s'employaient désormais à l'étranger. La
moyenne des dépenses annuelles destinées à la marine n'avait pas
dépassé deux millions de livres pendant toute la durée du ministère
de Mazarin. Colbert avait réussi à recueillir près de dix millions
de livres pour construire une puissance maritlmew.

D'après l'organisation administrative de l'époque, un sec ré
taire d']j';tat seul avait Je pouvoir de contresigner Ica ordres du roi
intéressant la marine et Colbert ne le devint qu'en 1669. Jusqu'à
ce moment, Lionne avait approuvé cette partie des réclamations
de Colbert bien que celui-ci s'occupât, depuis 1666, de la marine
militaire, de la marine marchande, du commerce et des colonies.

Impatient de fonder UD<' puissance maritime, Colbert n'attend
pas que la construction navale soit commencée en France. Aussitôt,
il commande l'achat de matériaux de construction en Hollande, puis
encourage l'acquisition de vaisseaux étrangers. On faisait venir
des navires: du Nord, du Danemark et de la Suède et avec eux des
bois ordinaires, du goudron, des ancres, des mâts, des cordages, des
canons de fer et de bronze et du matériel de radoub. Ou donnait
des primes aux particuliers qui importaient des navires marchands.
Ces pratiques allaient à l'encontre même des principes de Colbert
qui se voyait forcé de verser des sommes considérables d'argent aux
pays voisins. "Autrefois les peuples gagnaient beaucoup aux manu
factures (il ne sortait point d'argent du royaume pour ce commerce
et, au contraire, il en entrait beaucoup), à présent, les peuples ne
gagnent rien (il ecrt beaucoup d'argent du royaume et il n'yen entre
pojnt).'!"

C'est par l'ordonnance de 1669 que Colbert décide d'exploiter
les forêts de Provence et d'Auvergne. De plus, il se met à recruter
en Suède et en Hollande, pays qui possédaient alors le monopole
du goudron et du brai, des ouvriers spécialisés dans ces industries.

10. Clément, Histoire de CQll~rt et de sun Mmini,~tration, 1: 404-'105.

II. Lettree, 2: CCLVIII.
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Désormais, on fabriquera dans le Médoc, en Dauphiné et dans les
landes de Gascogne le goudron nécessaire aux cordages et au cal
fatage. Le fer ne provient plus de Suède, mais de Bretagne, de
L'Angoumois et du Nivernais.

Après avoir construit de nombreux navires et fondé les indus
tries nécessaires Aces opérations, il s'agissait de pourvoir aux appro
visionnements et d'insérer les arsenaux dans ce nouveau cadre de
la marine. Le contrôleur général prête une attention particulière aux
arsenaux de Toulon, de Rochefort et de Brest. Il dote ces villes d'éco
les d'hydrographie et de tir. Il établit d'autres écoles du même
genre à Dieppe, au Havre, à Bordeaux et à Marseille.

Dès son arrivée au ministère de la marine, Colbert avait invité
les populations riveraines à placer au service du royaume un nombre
de marins proportionné aux besoins de la ffotte. Un système aussi
sommaire ne pouvait convenir à l'administration méthodique de
Louis XIV et de son ministre; il fut bientôt remplacé par ce que l'on
a appelé le système des classes de Colbert. Colbert ordonna le rôle
des marins dans la France entière. Il les répartit. en classes 'lui appar
tenaient à l'État une année sur trois. Les marins enrôlée jouissa ient
de faveurs spéciales. Malgré les obstacles suscités par Louvois,
Colbert établit le système des classes qui plaçait dès lors au service
du roi près de 60,000 marins, soit environ 15,000 par an, sans comp
ter les officiers et les ouvriers des port ~12. Les commandants étaient
obligés de ramener dans les ports dr l' f:tM les marins français
employés à l'étranger. ILs devaient aussi y faire revenir "les navires
construits en France, marchant sous notre pavillon, mais apparte
nant à des étrangers, et montés en tout 011 en partie par des na
tionaux.!"

Colbert contlnue il, surveiller l'emploi des fonds destinés au
département de la marine. Il récompense les ac~ions méritantes. Au
sujet de la discipline, il est inflexible. Il ne souffre l'ni chicane, ni
difficulté, de quelque nature qu'elles soient, sur le fait de l'obéissance
dans la marine.l4" C'est ainsi que le ministre a fondé la marine

12. Clément, Histmre Ik Colbert et de son administratùm, 1: 434.

13. tu«, 1: 462.

14. Lettres, 3: 531.



48 REVUE D'HISTOIRE DE L'UlJfRIQUE FRANÇAISE

française il laquelle Richelieu avait donné un moment de prestige.
"Si la conception de notre empire colonial est de Richelieu, son as
siette date de Colbert. C'est il lui que dans tous les domaines, admi
nistratif, militaire, scientifique, législatif, la marine devra son
statut fondamental,'!"

Une pensée unique inspire la politique industrielle de Colbert:
il fanait de toute nécessité mettre le royaume en mesure de se suffire
il soi-même. Le contrôleur général ne veut demander des pays voi
sins que lès objets dont la production était impossible en France,
surtout, comme nOUB l'avons vu, lorsqu'il s'a~s8it de construction
navale. Il désire garder dans le royaume l'argent qui se dépense en
échange du bois de Suède, des dentelles de Venise, des draps d'An
gleterre, des toiles et des tapisseries de Hollande. Le désordre dans
les manufactures, l'excès des tarifs, le grand nombre de péages et
d'officiers publics, le défaut d'application du roi et de son conseil
avaient entravé les progrès de l'industrie du royaume".

En 1663, Colbert entreprend une vaste enquête sur les produits
nécessaires il l'économie française. Il dresse ensuite un programme
d'exécution: il stimule les manufactures de draps, il établit un
système de réglementation sur les matières premières; il protège
les industries existantes et recommande de fonder un grand nombre
d'industries nouvelles. Il ordonne de faire travailler aux mines de
charbon, de fer, de plomb et de cuivre. Les fabriques de soude, de
savon et de fer-blanc se multiplient en peu de temps.

Les ambassadeura et les consuls sont chargés de recruter un
personnel technique et de maltrise. Ils recourent donc il l'étranger.
Des spécialistes en métallurgie viennent d'Allemagne, de" ouvrier.
vénitiens apportent leur connaissance de la broderie, les Milanais
celle de la soie. Des Provinces-Unies, on fit venir Van Robais qui
fonda il Abbeville une manufacture de draps fins pour laquelle il
reçut un prêt de 80,000 livres et un don de 20,000".

Le succès de la politique manufacturière de Colbert exige la
présence d'une main-d'œuvre laborieuse. Colbert fustige la paresse

Ifi, C. de La Ronclëre, Hûloire de la 1Pl4riMfronPJ.ise (6 vol., Paris, 1920), 5: 338.

16. LeUres , 2: CCLVlI.

17. H. Sée, Histoire éœn.omique de la FTa'u:~ (Parie, 1939), 2tW.
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de ses contemporains. Il comptait sur les privilèges, les monopoles
et les encouragements de toutes sortes pour développer les manu
factures. Il accordait aux manufacturiers des prêts sans intérêt
pour le premier établissement, ou bien il fournissait gratuitement
de. ateliers, ou encore il payait les frai. de la construction des
machines. Parfois, la noblesse est conférée aux manufacturiers. Le.
ouvriers sont exemptée des taille.".

Les manufactures furent tout d'abord divisée. en deux catégo
ries: le. manufactures du roi et les manufactures royalea. Par la char
te de 1667, les première. sont constituées en atelier. d'fltat. Les
manufactures royales, au contraire, a'adminiatrent librement et
s'occupent de vendre au public. Cependant elles reçoivent des gra
tifications de la part de l'fllat, de. exemptions fiscale. et des privi
lège. de monopole dans un secteur d'étendue variable". Colbert ne
se bornait pas seulement à la production intensive. Il voulait fabri
quer de bonnes marchandises d'exportation en échange des produits
dont le royaume ne pouvait rigoureusement pas se passer.

Le contrôleur général s'applique aussi à développer l'économie
rurale. Il reconnalt le fait que l'équilibre agraire importe à l'ordre
économique de l'fltat. Le. procédée de culture étaient à cette épo
que trèe primitif. et l'outillage rudimentaire. Colbert enseigne aux

'agriculteurs 1& culture rationnelle du sol, il introduit divers procédée
en vue d'améliorer les produits; il cherche à accroltre la production
du blé.

Le. cultures industrielles l'intéressent davantage: il stimule
la production du chanvre, du tabac et du lin, il favorise la plantation
du mûrier et la sériciculture. Des droits de sortie élevée empêchaient
le commerce de. vins de prospérer. Colbert les réduisit, en 1670, en
ce qui concernait le. vins exportée par les provinces de Champagne
et de Picardie"'.

Le contrôle général encourage les pêeheries, la chasse et la
préparation des cuirs. "Les peaux d'orignal et d'élan qui viennent
du Canada sont portées en Hollande pour y estre préparées. Cher-

18. tu«, 265.

19. Gignoux, MPMi~u, Colbert, 87.

20. Leltru, 2: 667.
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cher les moyens de les faire préparer en France"?', Colbert accorde
des gratifications aux pêcheurs de Dunkerque, de Dieppe et du
Havre "pour les obliger à establir la pesche des harengs; des cabil
lauds; des saumons". Il s'efforce de multiplier les bestisux et d'ac
climater les races étrangères. Il organise le service des haras». Enfin,
par l'ordonnance de 1669, il pose les bases de J'administration, de
l'aménagement et de l'exploitation des forêts.

Ces multiples réalisations avaient nécessité l'établissement d'un
réseau de voies de communications. Colbert eut le grand mérite de
réorganiser l'administration des Ponts et Chaussées. Il traça de
nouvelles routes et en pavs d'autres déjà existantes. De nombreux
travaux relatifs aux voies d'eau furent entrepris, notamment des
constructions de ponts et de canaux.

Le redressement des finances et le procès de Fouquet avaient
absorbé les débuts de l'administration de Colbert. Après avoir donné
une impulsion aux manufactures nationales et procuré du travail à
une main-d'œuvre nombreuse, le contrôleur général entreprit d'or
ganiser le commerce intérieur et extérieur du royaume. Fidèle au
principe même du mercantilisme, la politique commerciale de Col
bert tendait à détruire, au profit de l'~tat, les puissances voisines
telles que la Hollande et l'Angleterre. Des droits de douanes nui
saient au commerce intérieur. Afin de faciliter les transactions,
Colbert en abolit un certain nombre, malgré l'opposition des pro
vinces. Les manufacturiers se plaignaient de la concurrence étrangère.
Colbert édicte alors, en 1667, lin tarif qui élève à des taux prohibitifs
un grand nombre d'articles, à l'entrée. Il n'imposa à la sortie, que
des droits faibles sur les objets manufacturés. Afin de développer
les raffineries de sucre, il défendit aux Hollandais d'acheter en
France le sucre brut, provenant des Antilles'".

Au point de vue du commerce extérieur, il constitua UlL réseau
de compagnies à l'image de celles de Hollande. Ainsi furent établies
les Compagnies des Indes occidentales, des Indes orientales, du Le
vant, des Pyrénées et du Nord. Chacune avait pour but d'exploiter

21. tu«, 2: CCLXI.

22. Clément, Histoire de Colbert et de Ion admini.~tration.2: 85.

23. Sée. 23.'.
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une fraction des richesses mondiales". En 1664, le contrôleur général
créait la Compagnie des Indes occidentales qui reçut "en toute
propriété, justice et seigneurie" les terres et tics françaises du lit
toral d'Afrique et d'Amérique avec le monopole du commerce dan.
les nes et les terres fermes d'Amérique. Au mois d'août de la même
année Colbert institua la Compagnie des Indes orientales qui avait,
pendant une période de cinq ans, le privilège de négocier et de na
viguer depuis le Cap de Bonne-Espérance jusque dans les Indes,
les mers orientales et les mers du Sud. Le fonds social de cette com
pagnie, fixé au montant de quinze millions, fut divisé en actions
de mille livres. La souscription du roi s'élevait à trois millions. Les
territoires conquis devenaient la propriété de la compagnie qui,
de plus, possédait des droits exclusifs sur les mines d'or, d'argent,
de cuivre et de plomb. L'Btat se chargeait, en retour, d'acquitter la
somme de cinquante livres par tonneau pour tous les produits ex
portés en France. Il imposait aux membres de la compagnie le
devoir de construire des églises, de fournir une somme suffisante à
l'entretien des religieux et d'instituer des tribunaux où la justice
serait rendue, au nom du roi, conformément à la coutume de Paris.
Malheureusement, ces deux compagnies de commerce subirent des
échecs. La première perdit 3,523,000 livres en dix ans et la seconde
6,500,000 en onze ans»,

Malgré tant de précautions et d'efforts soutenus, Colbert se
heurtait aux obstacles qu'avait rencontrés Richelieu: difficultés de
trouver des capitaux, entreprises hâtives et mal étudiées, conflits
entre agents des compagnies et colons, gestions malhonnêtes, in
différence de J'opinion publique; les mêmes fautes se renouvelaient".
Les compagnies ne répondirent pas aux espérances du contrôleur
général; les marchands et les colons préféraient la liberté de com
merce.

Servi par une activité intense, Colbert ne laissait rien au ha
sard. "Fuyant tout ce qui était capable de le divertir des affaires,
auxquelles il consacrait seize heures par jour; déconcertant les im-

24. Gignoux, AfonBieur Colbert, 119.

2.5. Clément, Histoire de Colbert et de Bon adminiBtrotion, 1: 342~343.

25. G. Hardy, Hietoire de la colonisation [rançaise (Parie, 1943), 52.
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portune par son aspect rigide, toujours en quête des hommes de
mérite et d'action, exigeant et difficile, mals ne mesurant pas les
faveurs t. ceux qui servaient bien; juste autant que sévère; redouté
de. courtisans, qui ne l'abordaient qu'en tremblant; ha" du peuple
t. cause des affaires extraordinaires, admiré en silence par un petit
nombre d'agents qui savaient le bien qu'il faisait et ce que le bien
coûte t. faire; il réformait, peu t. peu, mais sans cesse les diverses
parties de I'adrninistrationw".

Afin d'équilibrer le budget du royaume, Colbert employait des
expédients financiers tels que les affaires extraordinaires. CE'S taxes
grevaient les titulaires des charges publiques, les corporations, les
rentiers et se faisaient sentir t. tous les degrés de l'échells sociale.
En dépit de l'opposition de Louis XIV et du mécontentement pu
blic, Colbert s'acharnait iL multiplier les impôts. Il espérait réaliser
un bénéfice annuel de 3,000,000 de livres en imprimant des papiers
timbrés destinés aux actes de toute espèce. De plus, il plaçait un
droit sur la fabrication du papier, sur l'étain et le tabac. Ces taxes
excessives provoquèrent des révoltes que l'~tat parvint difficilement
t. réprimer. Il faut noter, toutefois, que le contrôleur géné...,l fit de
sérieux efforts pour obtenir une meilleure répartition de IlL taille.

Les dépenses du roi ne cessent de croître au point de nuire t.
l'exécution des desseins de Colbert. Les travaux de Versaillee, les
fêtes somptueuses, les fastes militaires, la préparation t. la guerre
de Hollande concourent t. épuiser les fonds de l'~tat. Avec insis
tance, le contrôleur général rappelle le roi iL la modération. "Je dé
clare iL Vostre Majesté, en mon particulier, qu'un repas inutile de
mille écus me fait une peine incroyable; et lorsqu'il est question de
millions d'or pour la Pologne, je vendrois tout mon bien, j'enl:agerois
ma femme et mes enîsns et j'irais iL pied toute ma vie, pour y fournir
s'il était nécessaire."" Dans tous les domaines d'activité où s'était
appliqué le zèle de Colbert, la limite des progrès a coïncidé avec celle
du trésor royal.

L'action de Colbert ne se porta pas seulement sur la restaura
tion des finances et les grandes entreprises maritimes, industrielles
et commerciales, Dès 1663, le contrôleur général avait institué

27. ClMieot, Hiatai.re de Cdlbert fit de son adminiatration, 1: 368.

28. Lotir.., 2: CCXVllI.
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une enquête sur le désordre qui régnait en France: il s'indignait des
difficultés que subissait l'ensemble de la nation du fait de la dispa
rité des lois. Avec Je concours de Pussort et de Lamoignon, il unifia
les institutions juridiques du royaume".

Après avoir esquissé l'œuvre du ministre de Louis XIV, il est
utile de chercher la signification de cette doctrine que l'on a appelée
depuis mercantilisme ou oolbertisme. Colbert ne s'était pas inspiré
d'une idée originale. Cette théorie mercantiliste apparalt nettement
dans les écrits de Jean Bodin, Antoine de Montchrestien et Barthé
lémy Laffemas"'.

Le théorie de Jean Bodin repose sur le double principe de l'ab
solutisme monarchique et de l'économie fermée". Bodin propose
d'interdire l'importation de matières premières et de produits
manufacturés. Le Traité d'économie politique de Montchrestien,
publié en 1615, expose les idées mercantilistes énoncées par Bodin.
Montchrestien encourage l'industrialisme en même temps qu'une
politique agraire bien comprise. De plus, il favorise la navigation et
l'acquisition ùe colonies. "D'une façon générale, le mercantilisme de
Montcbrestien est un mercantilisme de haute allure, épuré déjà de
bien dee errenrs ou des étroitesses de vues, et systématisé autour
d'une forte conception centrale, celle de la nation et de la nécessité
d'une économie nationale complète, se euffieent à elle-même et
rayonnant au dehors"". Barthélemy Laffemas conseille une au
tarchie rigide. Il estime nécessaire d'interdire les importations en
vue de consolider la situation financière du royaume et de dévelop
per l'hégémonie française. Allant jusqu'à l'extrême, il voudrait
condamner à mort les importateurs'", Le commun dénomina.teur
de ces doctrines, c'est le nationalisme économique.

Colbert prend figure d'un nationaliste avant la lettre. Il a mis
a exécution les conceptions mercantilistes de son époque. Il n'est
théoricien que par occasion. C'est, avant tout, un homme d'action

29. Gignoux, Monsieur Colbert, 203.

so, iu«, 39.

31. R. Oonnerd, llilJtoir~ des doctrines kimomiqutJ8 (3 vol., Paris, 1921), 1: 164.

32. id., 1: 182.

33. Gignoux. MonJrieur Co~rt. 41.
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qui s'appuie sur des principes économiques bien fondés. La volu
mineuse correspondance du contrôleur général ne contient pas de
citations d'écrivains mercantilistes. Colbert avait probablement
tiré ses idées économiques des habitudes de pensée des hommes de
son temps et des antécédents politiques. Il mène son action à une
époque où le mercantilisme est à son apogée. Absorbé par des tâches
BaDS cesse grandissantes, Colbert accepte la conception mercanti
liste comme un moyen naturel et logique de conquérir les richesaes
et d'unifier la France SOUF3 l'~gide d'un monarque pulssant»,

Le mercantilisme n'est. pas facile à définir; ses représentanta
même en ignoraient le terme. "Le mercantilisme, a [ustement écrit
Gonnard, est une doctrine pragmatique surtout, orientée vers la
conquête de la richesse, peu préoccupée de science ni de morale.
étroit.ement nationaliste dans ses aspirations, réaliste dans ses
méthodes, à la fois ascétique et. cupide, avouant. la POUTBuitc du gain
et s'en glorifiant, en même temps qu'elle recommandera l'épargne,
la simplicité, la restriction de la oonsommation»."

Le bu t fondamental du mercantilisme consiste à consolider le
pouvoir monarchique et à assurer au royaume les ressourcea indis
pensables à sa prédominance dans le monde. Pour atteindre cette
fin, Colbert visait à augmenter le stock de métaux précieux en appli
quant des mesures monétaires et une stricte réglementation de l'in
dustrie et du commerce intérieur et extérieur. Il voulait organiser la
production et acquérir une puissance telle qu'il deviendrait alors
possible d'assujettir les pays rivaux.

Les préoccupations du ministre de Louis XIV sont, en majeure
partie, fisceles et commerciales. Colbert restaure la situation finan
cière et rétablit les manufnctures qu'il protège contre Il, concur
rence étrangère, au détriment des Hollandais". Selon lui, le corn-

34. Colbert ooneidcrcd himself, Dot a thinker, but a doer who ected on grounds
of well-established economie reasoning. He made no reference tc the work of men auch
a!! Montchrétien, Laffemas, or Bodin ... He probably derived hia economie philo
ecphy from discussion, and governmcntal precedents.,. Hf' wae a rnan of action
veeted with power, who accepted the rnercantilist concepts ag the cnly netural and
Iogical wuy of attainlng the end which he soughb: a powerful and wealthy France,
unHOO undor II. glorioue rnonerch". C.W. Colt', ('filbn t and a Ce,~tury of French Mf'r
cantilism (2 vol., New-York, 1939), 1: 35.ri.

35. Histoire des doctrines I.conomiqu.n:, 1: 1]5.

an Lettree. 2: CCLIX.
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merce est seul capable de causer l'abondance aux sujets, et par
conséquent la satisfaction aux princes"."

La puissance marit ime et terrestre du royaume augmente en
fonction du commerce. "Tant qu'ils [les Hollandais J seront maistres
du commerce, leurs forces de terre et de mer croistront toujours et
les rendront si puissans, qu'ils pourront se rendre arbitres de la paix
et de la guerre dans l'Europe et donner des bornes, telles qu'il leur
plaira à la justice et à tous les desseins des rois"S8. Ainsi, Colbert
cherche-toi! à donner à la France la suprématie des marchés. Partant
du principe mercantiliste que le volume du commerce international
est constant et qu'il ne peut s'accrottre dans une nation qu'au détri
ment des pays concurrents, l'organisation du commerce extérieur se
résout donc en un conflit ou guerre dargent. "Le commerce cause
un combat perpétuel en paix et en guerre entre les nations de l'Eu
rope, à qui emportera. la meilleure partie3V. "

Du point de vue monétaire, Colbert estimait qu'il y avait
pareillement une quantité constante d'argent en Europe.

Vu que n'y ayant qu'une mesme quantité d'argent qui
roule dan. toute l'Europe, et qui est augmentée de temps en
temps par eeluy qui vient des Indes occidentales, il est certain
et démonstratif que s'il D'Y a que 150 millions de livres d'ar
gent qui roule dans le public, l'on ne peut parvenir à- augmen
ter de 20,30 et 50 millions qu'en mesme temps l'on en oete la
mesme quantité aux Estats voisins, ce qui fait cette double
ëlëvation que l'on voit si sensiblement augmenter depuis
plusieurs annêes: l'une en augmentant la puissance et la gran
deur de Vostre Majesté, l'autre en abaissant celle de ses
ennemis et de ses envieux",

Dans le but d'augmenter le commerce en général, Colbert di
minue presque tous les anciens droits d'entrée et de sortie. II expose
lui-même son programme: "Tout le COmmerce consiste à décharger
les entrées des marchandises qui servent aux manufactures du
dedans du royaume'?'. De plus, Colbert voyait dans la circulation

37. tu«, fi: 261.

~R. Ibid., 6: 264.

39. Ibid., fi: 266.
40. tu«.. 7: 239.

41. Ibiâ., 7: 284.
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de la monnaie un agent actif de l'accroissement du commerce, car
il pensait que l'envie de gagner de l'argent était un mobile puissant
en vue d'engager les hommes A produire".

Comme corollaire aux visées mercantilistes, le contrôleur géné
ral s'applique à réduire le nombre de professions qui ne profitent
pas directement au bien public. Il s'en prend même aux prêtres et
aux moines qui, à ses yeux, ne présentent aucune utilité; ceux-ci
ne concourent pas à augmenter la population du royaume. Selon
Colbert, le nombre et la densité de la population sont deux facteurs
importants de la puissance et de la prospérité de la nation. Le con
trôleur général n'hésite donc pas, en 1664, à proposer à Louis XIV de
diminuer le nombre des religieux. Impitoyable A l'égard du clergé
qui devait servir le roi, il réprimait cependant - avouons-le - les
attaques des jansénistes et des huguenots à l'endroit de l'Eglise.
Mais, afin de constituer en France un ~tat fort et unifié, Colbert
a lutté contre l'universalisme de l'~glise.

Tel est l'essentiel du mercantilisme ou colbertisme dont nous
étudierons J'application en Nouvelle France, sous Talon. Au préa
lable, analysons le rôle des colonies dans l'économie colberfiate,
L'~tat mercantiliste, nous l'avons vu, limite les importations qui
supposent des sorties de numéraires et stimule les exportations qui
font rentrer l'or. Il est impossible à la France de se passer de cer
taines matières premières. Dans l'expansion coloniale, le contrôleur
général trouve un moyen efficace d'augmenter les richesses du
royaume et de se procurer les ressources indispensables au fonc
tionnement des industries françaises.

Les colonies ne sont pour Colbert qu'un élément de l'organi
sation de la métropole. Elles servent A la fois de bases d'opération
aux compagnies établies dans les terres lointaines et de sources de
marchandises en vue du commerce impérial. Les possessiona consti
tuaient donc des marchés à l'usage des manufactures de l'~tat.

Ces dernières font subir à la matière brute les transformations
nécessaires A la fabrication des produits finis. Ce système, qu'on a
appelé pacte colonial, consiste Aexpédier les productions de la colonie
à la métropole qui, en retour, se charge d'entretenir ses poeseesiona.

42. P. Heraln, Les doctrine8 monAtaire.9 et finaneibrel en Franu du XVIe au
XVIIIe 8ièele {Pa.ris, 1928),87.
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Dans ce cas, le transport des importations et des exportations, li
l'aller et au retour, est réservé aux armateurs métropolitains, li l'ex
clusion des étrangerev.

Des prescriptions assujettisaient le commerce colonial aux exi
gences du royaume. Au mois de septembre 1668, Colbert ordonne
de tarifier les marchandises et les vivres et de maintenir l'échange
primitif, par voie de troc, entre les colonies et la métropole". Il
interdit, en 1672, la culture du tabac au Canada sous prétexte qu'elle
convenait mieux aux Antilles et que les manufactures, le commerce
et la pêche en souffriraient".

Cette conception mercantiliste, il est vrai, était commune à
toutes les grandes puissances de l'époque. Dans les premiers temps
de l'administration de Colbert, elle entralne des conséquences ri
goureuses: interdiction aux étrangers de commercer avec les colo
nies, arraisonnement des navires et destruction des marchandises".
Le royaume et ses colonies ne possèdent aucun intérêt li acheter
des pays voisins puisque ces transactions nécessitent des sorties
d'or. Au contraire, l'échange commercial avec les colonies conserve
les richesses dans la communauté nationale. Du même coup, le circuit
mercantiliste se ferme de façon précise .

• • •

Le contrôleur général dirigeait les colonies au même titre que
les provinces Irençaiees soumises à la juridiction royale. Ainsi, la
Nouvelle-France s'insérait dans le cadre des divisions administra
tives de J':etat. L'intendant en était l'instrument de contrôle à la
fois politique et judiciaire. Le 23 mars 1665, Jean Talon, agent de
Colhert qui l'a choisi personnellement, reçoit une commission
royale d'intendant de la justice, de la police et des finances du Ca-

43. S.L. Mirns, Colberl's Wesl twu« Poli~y (New Haven, 1912), 332.

44. Clément, Histoire de Colbert et de Bon administration, 1: 504.

45. Colbert ATalon, 4 juin 1672, RapptWt de l'arMivif/le de la ",.onnce de Qu~·
bit pour l'annl< de 196()-1981 (Québec, 1931), 168. A l'avenir: RI\PQ.

46. Gignoux, Monmur Colbert, 136.
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nada, de l'Acadie, de Terre-Neuve et autres pays de la France sep
tentrionale.

Cette commission royale attribuait à Talon les pou voirs sui
vants: assister au conseil de guerre en Canada, recevoir les plaintes
des citoyens et des soldats en toutes sortes de matières et leur rendre
justice, informer de toutes entreprises, pratiques et menées contre
le service et procéder contre les coupables de tous les crimes jusqu'à
l'exécution du jugement, appeler le nombre de juges et gradués requis
par la loi, se rendre compte de tous crimes et délits, abus et malver
sations, présider au conseil souverain en l'absence du gouverneur.
En matière civile, Talon pouvait juger souverainement, sans appel
de ses décisions au conseil souverain. De plus, "la direction, le ma
niement et la distribution" des dépenses militaires, des vivres et des
crédits envoyés par le roi, la perception des impôts, en un mo-t, toutes
les finances ressortissent à la juridiction de l'intendant". Cette com
mission n'annulait pas le pouvoir du conseil "d'ordonner de la dé
pense des deniers publics". Le droit, subsistait en théorie; mais, en
pratique, J'administration des finances relevait de Talon". L'in
tendant devait aussi vérifier les états et les ordonnances, se faire
présenter les revues et les registres et accomplir tout ce qu'il jugera
nécessaire au bien du servicew. Le 4 juin 16i2, un arrêt du conseil
d'état. accorde à Talon des pouvoirs particuliers. En premier lieu,
Louis XIV lui conférait le droit de faire des règlements de police.
Il lui permettait aussi de nommer des juges dans tous 1eR lieux de la
Nouvelle-France et de l'Acadie où III Compagnies des Indes occi
dentales, propriétaire de la colonie, ne I'avait pas encore fait 60•

L'œuvre de Talon consiste à mettre à exécution le plan de poli
tique coloniale étroitement protect.ioniste qu'avait tracé Colbert.",

47. Pouvoir d'intendnnt pour Talon. 23 mars 1665, RAPQ, 1930-1931, 3.

48. G. Lanctot, L'Administration de la Nouoelle-Prance (Paris, 192!n, 99.

49. Pouvoir d'intendant pour Talon, 23 mars 1665, llAPQ, 1030-1931, 4.
50. Edits, oTdonnanall royaux, dt(/aratiL,ns et arrête du ameeit d'Ucl du TM con

cernant le Canada 3 vol., Québcc, 1854-1856,1: 72. A l'avenir: Edi~.
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and maintenance of royal authority there. For this purpose, he Hmited the euthority
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Le ministre désire doter la Nouvelle-France d'une armature éco
nomique complémentaire de celle des autres établissements de l'em
pire colonial français. Il s'inspire de deux idées principales: intro
duire des industries fondées sur Jes ressources naturelles du pays,
l'agriculture, les produits du sous-sol, de la forêt et de l'eau, puis
articuler cette production aux besoins du royaume", Colbert est,
avant tout, soucieux d'organiser en Nouvelle-France des industries
fondamentales. "L'un des plus grands besoins du Canada est d'y
établir des manufactures et d'y attirer des artisans pour les choses
qui sont nécessaires à l'usage de la vie; car jusqu'ici il a fallu porter
en ce pays des dra ps pour ha biller les ha bitans et mesme des souliers
pour les chausser, soit qu'estant obligés de cultiver la terre pour leur
subsistance et celle de leur famille, ils en ayent fait leur seule et plus
importante occupation, soit par le peu de zèle et d'industrie de ceux
qui les ont gouvernés jusqu'à présent"."

Le contrôleur général incite Talon à ériger des chantiers mari
times. Il lui fait exploiter les forêts et les mines et lui recommande
de s'intéresser à l'agriculture, à la chasse et aux pêcheries, En raison
de son peu de développement, la Nouvelle-France, à l'époque de
Talon, ne constitue pas une annexe économique du royaume qui
apporte ce qui manque à la métropole et permet de se passer des
pays voisins.

En vue de cette expansion, Colbert veut tout d'abord que la

Nouvelle-France soit peuplée. Il favorise une politique démogra
phique avec des éléments venus des provinces françaises; mais, à
Talon qui réclame un plus grand nombre de colons, il répond: "Il
ne serait pas de la prudence de dépeupler son Royaume comme il
faudroit faire pour y peupler le Canada':». Le ministre arrête une
série de mesures d'encouragement pour les mariages hâtifs et les.
familles nombreuses; par contre, il inflige des amendes aux parents
dont les enfants tardent à se marier. Il cherche même à accroltre
la population française par l'assimilation de l'élément indigène.

52. L. Geoulx, Histoire du Caoooo !r<Jhçai8 depui8 la dkoullerle (Montr6a.I,
1950), 1: 113.

53. L,th'... 3: 395.

54. Colbert ATalon, 5 janvier 1666, RAPQ, 1930-1931,41.
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Colbert organise le commerce triangulaire entre la France, les
possessions des Antilles et la Nouvelle-France. Louis XIV ordonne
à Talon d'encourager les marchands "avec tout le soin et l'applica
tion possible à commencer le commerce par mer, ce qu'ils peuvent
faire avec beaucoup d'avantage pour eux en portant aux Isles
françaises de l'Amérique, du bois, du poisson salé, des farines,
et autres vivres et marchandises du crû du pays, chargeant pour le
royaume dana lesdites Isles les sucres, tabacs et autres marchandises
nécessaires pour le Canada6&."

L'intendant travaille constamment BOUS les ordres de Colbert.
"Vous devez toujours, écrit le ministre à Talon, avoir dan" l'esprit
le plan que je vous fais en peu de mots qui est conforme à ce qui est
plus au long contenu dans vos instructions, et aux entretiens que
j'sy eus icy avec vous, et ne vous en départir jamais"l8. Une étude
de l'administration de Talon montre l'application des principes di
recteurs du contrôleur général, mais cette application enlève parfois
de la rigueur aux principes à cause des besoins particuliers du
Canada et de la nécessité d'une adaptation. Ainsi le monopole de la
Compagnie des Indes occidentales mine le négoce des colons. Il ne
laisse aucune liberté de commerce "non seulement aux Français qui
avaient coustume de passer en ce pays pour le transport des mar
chandises de France, mais mesme aux propres habitants du Canada
jusques à leur disputer le droict de faire venir pour leur compte
les denrées du royaume". Auprès du ministre, Talon réclame la
liberté commerciale et insiste sur le fait que "la Compagnie conti
nuant de pousser son établissement jusques où elle le prétend porter,
profitera sans doute beaucoup en desgraissant le pays et non seule
ment elle lui estera les moyens de soustenir, mais encore elle fera
un obstacle essentiel à son établissement et dans dix ans il sera
moins peuplé qu'il ne l'est aujourd'huy"."

Attentif aux nécessités que lui révèle l'entreprise coloniale,
Colbert recommande aux agents de la Compagnie des Indes occi
dentales "de favoriser les colons et de contribuer à l'agrandissement

55. Mémoire de Louis XIV, 18 mai 1669, Ibid., 112.

se. Colbert A Talon, 5 avril 1666, RAPQ. 1930--1931, 41.

57. Tolon AColbert, 4 octobre 1665, Ibid., 34.
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de la colonie". Sans abolir le monopole, un arrêt du conseil d'état du
roi permet aux armateurs français de transporter des marchandises
et aux colons d'accéder au commerce",

A vrai dire, les lignes générales de l'œuvre de Talon s'inspirent
des conceptions de Colbert. Cependant l'intendant a eu le mérite
d'appliquer les instructions du ministre en assurant l'essor d'une
colonisation intégrale basée sur I'accroissement de la population,
l'agrandissement de la zone colonisée et le développement écono
mique de la Nouvelle-France.

Roland LAMONTAGNE,
Institllt d'Histoire,

Unieereité de Montréal.

58 Edit·. 1 so,



UN DOSSIER DE PLANTATION DE
SAINT-DOMINGUE (1745-1829)

(suite)

CHAPITHE QU ATUd':ME

BTAT DE L'ESPRIT PUBLIC A SAINT-DOMINGCE,
SOUS LA REvOLUTIO:-.r

LA SITUATION POLITIQUE
D'APRflS LA CORRESPONDANCE DES PROCUREURS,

LES FRflRES TERRIEN (1790)

Les Terrien, procureurs de l'habitation Navailles, étaient ori
ginaires de Nantes58• Ils avaient une maison de commerce i\. Saint
Marc. Ils ne jouèrent pas un grand rôle politique pendant J,. Révo
lution; on ne les voit mêlés à aucun des grands débats. L'atné sera
seulement député suppléant de Saint-Marc à la deuxième assem
blée coloniale qui Be réunit au Cap, d'août 1791 à la fin de 1792".

Mais de Saint-Marc, ils seront bien placée pour observer les
événements généraux et leurs lettres à N availles-Bonnas dépassant
largement la perspective de J'habitation, et même celle de la {"mille",

58. LeI:! frères Terrien étaient originaires de Nantes. Une autre branche de
Terrien étll.it originaire de La. Chapelle-sur-Erdre; mais les Terrien, otiginuiree de
La. Chapelle-sur-Erdre, n'ont que des rapports lointains avec nos Terrien, originaires
de Nantes. (Renseignements obligeamment. procurés par M. le Vicomte de P. de
Freslon).

59. Journal des Colonies no II - a.d. [juillet 1791 J, 9- Arch. nat .. A.Ou.
A 286,

60. Lei! documents dépassent trop largement la perspective Iumilinle ou indi
viduelle pour qu'on puisse faire des coupures. Mieux vaut donner let! documents
dune leur coulée eutiëre. On a tout Je vrai et le vif des situations.
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seront comme une large chronique du quartier et même de la colonie,
une sorte de journal politique. Il n'est qu'un regret, c'est que nous
n'ayons retrouvé que leurs lettres de 1790.

L'objectivité de ces lettres est évidemment toute relative. Les
Terrien sont des blancs qui administrent de grandes plantations. Leur
position politique est très nette. Il n'est pas besoin qu'ils s'expliquent
très longuement ni très ouvertement sur le fond des problèmes
sociaux, c'est-A-dire d'abord sur le problème des gens de couleur,
pour qu'on s'en rende compte. Et leur point de vue ne changera pas:
ils soutiendront la cause des colons blancs. Mais aussi ils sont né
gociants, des hommes ouverts, par moment, A des vues plus larges.

De plus, ces lettres sont très curieuses du point de vue du style.
Les Terrien écrivaient eux-mêmes leurs lettres et ils les écrivaient
bien. Toute l'éducation du XVlIIème siècle, dans la bourgeoisie non
appelée A des tâches spéciales, consistait dans la preparation A la
tenue des correspondances.

La première lettre est du 6 mai 1790. Navailles a quitté Lar
reule et se trouve alors A Bordeaux, à l'Hôtel Seguineau. Depuis
septembre 1789, il s'est fait admettre au club des colons des Iles qui
s'est constitué sous la direction de David-Gradis pour la défense
générale de la classe des planteurs". Ce club est en relations suivies
avec la société correspondante des colons américains qui a son siège
A Paris, A l'Hôtel Massiac". Comme beaucoup de propriétaires
coloniaux, il est inquiet ou on l'a rendu inquiet de ce qui allait se
passer A la colonie. Depuis plus d'un an, les partisans de l'abolition
de l'esclavage attaquent le commerce négrier qui assure la main
d'œuvre des îles, Or s'en prendre A la traite, c'est s'en prendre à
l'origine de l'esclavage. "La menace de voir bouleverser le régime
de l'esclavage que tout le monde aux colonies considérait comme la
base même de la vie sociale"," était le grand sujet des préoccupations
de Navailles si nous en croyons la lettre qui lui est adressée le 14
janvier 1790 au moment où il quitte Larreule pour Bordeaux.

61. Arch. Nat. Dxxv S6.

62. Club Massiac - Groupement dès le 20 eoût 1789 d'un certain nombre
d'entre les grands propriétaires coloniaux résidant en France (rf. thèse de M. Debieu,
Le Club Massiac).

63. Moreau de Saint-Méry, op. cit. 1: 17.
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(a. M. de Navaillea-Bonnaa - 14 janvier 1790)"
Vous êtes parti tranquille sur le sort de nos eoloniee.

Tout y est-il calme. la liberté, ce grand mot et qu'on r"it
sonner si haut. s'est-il fait entendre des nègres? Avez-vous
éprouvé quelque mouvement dans vos habitations?

En réalité, en janvier 1790, malgré la grande peur d'un soulève
ment général, a. l'occasion des fêtes de Noël et du Jour de l'an, il
n'l'a pas de menace directe de mouvement dans les ateliers. Mais
ce sont les mulâtres qui remuent çà et là, les gens de couleur libres
qui réclament l'égalité des droits civiques, avec les blancs et à I'Ar
cahaye et à Montrouy où peu de propriétaires résident, ils sont
nombreux et quelques-uns très riches. Puis la question des élection.
à l'assemblée coloniale qui doit se réunir à Saint-Marc agite et divise
les colons. La première lettre des Terrien va tranquilliser Navailles.
Tout est calme sur la plantation et ce sera le thème incessant des
autres lettres qui, mettant face à face, la paix de l'habitation et
l'agitation extérieure, porteront le maltre lointain à attribuer ce
tour de force à l'habileté des procureurs. Toute lettre d'adminîe
trateur est d'abord une apologie. Les colons ont réduit le plus qu'ils
ont pu les répercussions des événements de France dans la colonie.
La situation politique générale à Saint-Domingue est analysée par
les Terrien: c'est le problème de l'esclavage et plus immédiatement
celui des gens de couleur qui se pose après III Déclaration de. Droits
de l'Homme. Les colons ont pris des mesures de police. Les mulâtres
se groupent et alarment.

(a. M. de Navailles-Bonnas - Saint-Marc, 6 mai 1790)"
L'ennemi le plus redoutable, êorivent les Terrien, que

nous puissions y avoir, le nègre, démontre par eontinuation,
la plus heureuse trenquillitê, Nous regarderons toujours un
soulilvement généra.! comme impossible et des soulëvements
partiels seraient bientôt étouffés.

Vous nous parlez des mulâtres comme nous en parlerions
nous-mêmes si nous n'avions pas vécu en Amérique; ils
tiennent de nous lenr êtat et leur liberté que nous ne leur
avons donnée qu'à des conditions qui doivent toujours eub-

64. Correspondance Nevaillee-Bonnes.

65. Correspondance Navailles-Bonnee.
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sister. La Déclaration des Droits de l'homme art-elle Ilté
assez puissante pour donner aux juifs comme A tous les
Français un état-civil dans toute sa plénitude? Le décret
prononcé a cet l\gard sere-t-il hien accueilli? Cependant,
cette nation depuis trop longtemps malheureuse n'a contre
elle que l'opinion et une malédiction prophétique aussi in
certaine que ridicule. La couleur du mulâtre, sa naissance
d'un esclave afriquain, sont des signes de réprobation bien
autrement marqués. Au surplus, comme la loi du plus fort
sera éternellement la loi de tous les temps et de teus les pays
comme c'est elle qui a opéré en France la Révolution, de
même icy, Al'aide de cette loi, le blatU8aura toujours maintenir
la ligne de dé11U1rcatUm tmcëe emre l"i et le muldtre. Elle est
indispensable politiqlJ,er>wnt considérée et même elle ne bles
sem pas l'équité naturelle autant que le prejugé sera mein
tenu à l'abri de loix sages et humaines. La leçon nëcesseire
que nous avons donnée aux mulâtres de notre dêpendance a
rétabli la plus parfaite tranquillité et elle durera.

C'est l'optimisme de la force victorieuse. Les libres des quar
tiers de l'Artibonite et des Verettes avaient en effet refusé le serment
civique qu'on exigeait des électeurs, alors qu'eux-mêmes n'étaient
pas électeurs. Illégalement l'assemblée électorale de l'ouest exigeait
même que les libres devaient à la formule générale ajouter la pro
messe de respect aux blancs".

Les libres des Verettes et de l'Artibonite prirent les armes. Ils
étaient riches et nombreux. Ils se réunirent à l'habitation Pleasec,
à la Petite-Rivière et appelèrent à l'appui de leur cause tous leurs
frères de la colonie. (janvier 1790). Le soulèvement d'ensemble
qu'ils avaient escompté ne se produisit pas. L'alarme n'en fut pas
moins générale parmi les blancs. Le Cap et d'autres villes envoyèrent
à Saint-Mare l'élite de leur garde nationale. A l'approche de ces dé
tachements, l'attroupement se dispersa. Tout finit par quelques
arrestations. Peut-être la modération de cette répression s'explique-t
eUe par les craintes des grands planteurs qui voyaient monter la
haine des petits blancs et se réservaient l'alliance des riches plan
teurs de couleur nombreux dans ce quartier des mornes. Mais l'am
nistie promise se fit attendre longtemps.

66. D'après Je P. Oeben, Histoire d'Hatti - Pori-au-Prince (4 vol. Port-au.
Prince), III: 35.
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Le point de vue des Terrien au sujet des mulâtres est plus
brutal; il représente une partie de l'opinion des colons blanc". C'est
surtout par leur nombre que les mulâtres alarmaient les blancs.
Seule l'insurrection pouvait leur permettre d'obtenir satisfaction.
C'est pourquoi les Terrien pensent comme beaucoup de colons
blancs qu'en cas de rebellion des gens de couleur, il faut utiliser
la force. Ils n'ont confiance qu'en elle pour maintenir une ligne de
démarcation entre les couleurs. Sauf pour quelques sages, il n'est
donc pas question d'une égalité politique entre les mulâtres librea
et les blancs.

La situation va s'aggraver rapidement durant cette année
1790. Dans le Nord, au Cap, à l'ouest, au Port-au-Prince, des
troubles sérieux apparaissent.

(mêmelettre) .
...au Cap. il y a eu des complot. réel., un chef a élOé

découvert, la procildure instruite dan. le. formee. pendu de
même. Un second chef est actuellement détenu et poursuivi
aux mêmes fins.

Des événements plus malheureux ont eu lieu au Port
au-Prince, quartier du Fond-Parisien. Une dispute d'intêrl~t

s'est élevée entre un mulâtre et un blanc imprudent et in
discret comme il y en 8 trop. Les plaintes ont attiré un dëta
chement des troupes patriotiques. trois blancs ont été t1J.és pl~T

les muldtres soule-t'éa, et cachés dans les bois; encore un qua,..
triême blanc maeeacrë depuis, uu détachement de troupe est
allé sur les lieux; point de mulâtres, ils se sont réfugiés dans
des endroits inaccessibles. On brûle et on dévaste les pro
priêtâa et, d'une inconséquence, d'une querelle particulière,
on a fait une affaire générale. Elle ne peut avoir de suites
funestes pour la colonie; mais ce sont des événements d'au
tant plus malheureux qu'avec un peu de prudence, on les
aurait ëvitës.

Peut-être. Mais l'atmosphère est trop tendue; trop chargée
de haines"; la guerre de couleur couve depuis trop longtemps pour

67. et 68. Le précis historique des Annales de la Colonie française de Saint
Domingue relate cet épisode de la révolution dans l'Ile d'une façon à peu près iden
tique, avec cependant des détails plue circonstanciés sut l'affaire. La lettre des
procureurs et le précis historique nous permettent de faire la chronique du quartier
en avril 1700. A l'origine de l'affaire est l'économe gérant d'une habitation du Fond.
Parisien au quartier de la Croix des Bouquets. Le 26 avril 1700, il porte "il l'assem
blée provinciale de l'Ouest, des plaintes bien ou mal fondées sur quelques diffieultéa
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que tout incident ne tourne pas en bagarre. et en meurtres. On le
voit par le. détails plu. précis de l'affaire du Fond-Parisien au quar
tier de la Croix de. Bouquet....

Mseeacres de blanes, soulèvement de mulâtres, dévastation de.
propriétés, telle est la situation au Montrouy, en mai 1790. Tout
n'est donc pas aussi calme que voudraient le faire croire le. frère.
Terrien et le quartier :du Fond-Parisien n'est pa. à une très grande
distance du Montrouy. Mai. c'est toujours la même attitude d'op
timisme pour que le maître leur laisse le plus d'indépendance pos
sible:

...N'ayez point d'inquiétude au sujet des noirs, encore moins
pour les mulâtres. Et ce qui est la plus grande conclusion à leurs
yeux, le résumé de toutes les causes de troubles: "Nous sommes
nous-mêmes nos plus grands ennemis."

Au mois d'avril 1790, s'est réunie l'assemblée coloniale de
Saint-Domingue. Cette assemblée, comme d'ailleurs les autres
assemblées coloniales, était un de. grand. désirs de. planteurs et à
leurs yeux, un moyen très efficace de lutter contre l'esprit métropo-

survenant entre lui et des hommes de couleur, propriétaires d'une sucrerie voisine,
de celle qu'il régissait. Le comité en réfère d'abord à. l'officier major commandant
alors dans la ville (de Port-au-Prince) qui répondit qu'il allait mander ses ho.nmea
pour les entendre et les punir s'ils étaient coupables. Cette réponse était conforme
aux lois et à ce qui s'était pratiqué de tout temps en pareil ClLS, Le comité le prend
pour un déni de Justice et dépêche sans information sous la conduite de l'imprimeur
Noserd, 25 hommes de bonne volonté pris dans la galerie qui l'entourait pour aller
les arrêter et les amener au Port-au-Prince, Prévenus de la violence que l'on se
préparait à exercer contre eux, ils s'entourent de leur famille et se tiennent cachés
et sur la défensive. Cette horde de bandits - quel autre nom leur donner? - ne
trouvant pas ces hommes chez eux, fouillent leur maison et emmènent leurs enfants
qu'ils y avaient laissés en leur criant qu'ils ne les leur rendraient que lorsqu'ils vien
draient eux-mêmes les réclamer au comité du Port-au-Prince. A ce mots, un coup
de fusil atteint l'un de cette horde. Il n'était que blessé. Tandis que les uns le relèvent
et vont le déposer sur l'habitation voisine, les eutree pressent leur retour au Port
au-Prince, avec leur proie. Une réflexion un peu tardive pour leur camarade les dé
cide à laisser les enfants sur la yremière habitation qu'ils rencontrent. Maie la rage
n'en égare pas moine lee pères. Lorsqu'Ils ne les retrouvent plus chez eux, ils courent
sur l'habitation voisine, source des maux qui les accablaient en ce moment; ils y
immolent à leur vengeance le blceeé et deux malheureux ouvriers blancs, attaebéa
A cette habitation aux soins desquels il avait été laissé, Une partie d'entre eux se
portent dans la. montagne voisine, y assassinent aUSBi un quatrième blanc qu'ils soup
çonnaient d'intelligence avec l'économe gérant de cette habitation. Le C01n1té requiert
alors la force armée pour avoir J'UI:!ticc de ces meurtres. Le commandant expédie
aussitôt contre cette famille un étachement de 50 hommes du régiment de Port
au-Prince auquel se joignit une foule de volontaires de la ville et de la plaine, Cette
expédition n'aboutit qu'A l'incendie et à. la dévastation totale des biens appertenent
Acee homme! de couleur.



68 REVUE D'HISTOIRE DE L'AMJ!lRIQUE FRANÇAISE

main de l'administration royale et l'arbitraire des commandants
militaires. Par ces assemblées se dessine un fort courant en faveur
d'une autonomie coloniale, politique et économique, ou tout au moins
du droit de la colonie A statuer seule sur son régime intérieur.

C'est ainsi que l'assemblée de Saint-Marc a des vues d'indé
pendance et la correspondance de Villevaleix, l'un des gérants des
habitations Bréda" confirme aussi ce point de vue.

De toute façon, les décrets et instructions du 8 mars et du 28
mars 1790, concernant les futures assemblées coloniales et le" droits
politiques des gens de couleur sont très diversement reçus par la
population de l'Ile. Ces décrets sont accueillis très froidement par
l'aesemblée. En effet, le décret du 8 mars, interprété par l'instruc
tion du 28 mars a garanti A la colonie une certaine autonomie légis
lative, mais a laissé sur les droits des gens de couleur libres, un
voile qu'on a cru de grande politique. Et les interprétations vont
leur train A la colonie: les uns se disent satisfaits d'un texte qui
repousse les prétentions des mulâtres, puisqu'il ne leur accorde pas
expressément le droit de vote et les Terrien sont de ceux-là. Les
autres, en majorité A l'assemblée, voudraient un texte arrêtant net
les ambitions des libres.

AUBBi, très suggestive est l'opinion des frères Terrien sur l'as
semblée générale de la partie française de Saint-Domingue. Ce point
de vue des procureurs révèle l'état d'esprit très caractéristique A
une partie de la population A l'égard de l'assemblée et de la mère
patrie.

(même lettre)
...L'assemblée gênérale de la partie française de Saint

Domingue, poursuivent les Terrien, a fa.it Bon ouverture
solennelle le 14 avril.

Les esprits impartiaux, sages. modérés, n'y forment pas
la. majoritê ; aussi beaucoup de travaux et rien de fait encore
vraiment pour le bien public. Sans s'être donnée encore une
attribution, un caractAre positif, elle opère d'une manière

69. Villevaleix écrit le 30 juin 1700: '1 •••L'assemblée provinciale du Nord a rendu
un décret le 17 mai contre celui du 10 de l'assemblée de Saint-Marc qui culbute
les vues d'indépendance de cette assemblée permanente dont le moindre mal serait
de ruiner la colonie... La maiorit~ des paroisses du Sud et de j'Ouest se sont décla
rées pour l'assemblée de Sa.int-Marc... M. de Peinier n'a pour lui que la province
du Nord, mais qui tiendra. bon. Reste à savoir Bi ce qui résultera de cette désunion
ne sera pae meuv ais pour la colonie."
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toute puiasante, elle .. frappé quelque. coup. d'autorité
déplaeês pour détruire l'ancienne autorité.

On se plaignait amèrement des mauvaises dispositions de
l'assemblée nationale contre la colonie, arrive Bon décret du
8 mars, vrai modèle de sagesse. Eh! bien r non seulement
beaucoup l'accueillent froidement, mais encore telle est 18
bizarrerie de l'esprit humain, qu'on BB dispose A. I'ëpluchsr de
la manière la plus incroyable. TI n'y a cependant qu'une
seule chose à redire, la sanction provisoire des dëoreta de
l'aeeemblëe coloniale qui ne peut être accordée raisonnable
ment il. un gouverneur venu pOUT administrer une colonie
sans la. connaître, qui la quitte au bout de trois ans, alors qu'il
commence à la connaître.

Mais la question la plus délicate est celle du commerce.

...L·sasemblée deviendra ehaude surtout quand on trai
tera les rapports commerciaux de la colonie avec la métropole.

Terrien considère donc le décret du 8 mars comme un vrai
modèle de sagesse. C'est que ce décret du 8 mars fut pris sous l'im
pulsion de Barnave à la Constituante. Et Barnave était en relations
avec les propriétaires absentéistes et les nobles du club Massise.
Les Terrien ne savent rien sans doute du travail occulte du Club des
colons et de son alliance avec le Comité des Colonies de la Consti
tuante, mais ils savent sans aucun doute, par Navailles-Bonnss
que le décret a été préparé après consultation des colons.

Le décret était conforme au désir des colons; ils vont pouvoir
élaborer leur propre constitution, réformer le système protecteur;
ces deux dernières mesures devant être soumises à l'approbation de
l'assemblée nationale.

Pas un mot direct dans ce décret sur les esclaves et les mulâtres,
Mais les propriétés des colons sont placées sous la sauvegarde parti
culière de la nation. C'est une assurance. Naturellement, les Ter
rien prévoient de difficiles discussions, quand sera débattue la
question du régime de l'Exclusif. Ils sont commerçants et ne l'ou
blient pas sous les mots qui veulent être prudents.

(même lettre) .
...Deux principales classee d'hommes partagent oe pays:

l'habitant et le oommerçant. Auparavant d'être habitant ou
commerçant. on devrait être homme juate et impartial; l'ba
bitant ne l'est point; en gllnêral. au lieu de penser il oorriger
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les abus seulement et mënéger les rapports justement établie.
On parait vouloir trop couper dans le vif, prescrire au com
merce quelques lois injustes.

Et ici, bien qu'avec précaution, les Terrien prennent position en
faveur des commerçants. Ne sont-ils pas eux-mêmes commerçants?
La France est-elle disposée à respecter les droits du Commerce?
C'est la réapparition de l'esprit d'autonomie des "Américains",
et ceux-ci n'ont pas reculé devant la révolte déjà en 172:2 et en
1763-1769.

Le temps, les rëflextions, ajoutent les procureurs, surtout
l'empire de la raison, finiront par se faire entendre peut-être:
tant pis si on est sourd. La métropole est forte eréanciêre de
Saint-Domingue. Saint-Domingue est riche et trèe faible... La
métropole est puissante et, à défaut de la raison, la force la
mettra toujours au-dessus des lois injustes qu'on voudrait lui
imposer; mais de là. des maux qu'on éviterait avec des senti
ments de justice et d'impartialité.

Quelques paroles rassurantes à la fin de la lettre:

Telle est, Monsieur, l'état actuel des choses à Saint
Domingue; n'en concluez rien de fâcheux pour vos intérêts.
En dernier résultat, les travaux de l'assemblée tourneront in
failliblement à l'avantage de l'habitant et vous êtes habitant
de Saint-Dorningue par vos propriétés territoriales...

Un post-seriptum, daté du 6 mai 1790, est plus pessimiste:

L'assemblée a arrêté qu'il serait écrit une lettre à l'aasem
blêe Nationale et une au roi su sujet du décret du 8 mar,".
Nous sommes persuadés que ce seront plutôt de belle phrases
vaeues que des expressions de reconnaissance; on croit n'en
pas devoir; il 68t questùm de conBidérer Saitü-Dominçue comme
province fédérale de France et autres sistêmes tendant trop à
altérer l'union fraternelle.
r.... métropole sera défendue, mais la majorité parait devoir
~re pour traiter la mère ptdrie avec injU8tice dl ingratitudll".
Elle aura toujours icy de bons enfants; de I~ des partis op-

70. La colonie connaissait depuis la fin d'avril le texte de ce décret, mais l'as
semblée générale ne l'avait pas encore reçu officiellement. Par sa lettre, l'assemblée
générale voulait réclamer contre ce décret, pour le faire modifier avant son arrivée
officielle. C'était pure fiction. Elle n'avouera. l'avoir reçu que le 1er juin. Elle avait
eu tout le temps de se remuer pour le faire rapporter.



DOBBIER DE PLANTATION DE BAINT-DOMINGUE 71

posés, des dissensions qu'on peut redouter sans néanmoins
s'en affliger d'avance.

Nous ne sommes qu'au début d'une longue lutte que la guerre
de couleur tournera cbez beaucoup de colons en volonté décidée
d'indépendance. Dès 1790, une majorité se forme, pré!" à détendre
les liens qui unissent la colonie à la métropole.

M. G. Debien a parfaitement analysé cet état d'esprit lorsqu'il
écrit: "Les correspondances venues de Paris, des alentours de
l' Assemblée Nationale et du Club Massiac, énervent les proprié
taires, dressent les uns contre les autres, colons résidant à Saint
Domingue et propriétaires coloniaux touchant en France les revenus
de leurs lointaines plantations':". - Au début, la plus grande
partie de ceux qui prirent le parti de la Révolution à Saint-Domingue,
le firent avec l'arrière-pensée de rendre l'lie entière libre de ses des
tinées.

La lettre du 15 juillet 1790, merveilleuse de franchise politique
et relatant les principaux événements survenus à Saint-Domingue,
du 15 juillet au 20 juillet, mérite d'être citée intégralement.

C'est un véritable journal permettant de voir se dérouler à Saint
Dorningue, au jour le jour, les faits essentiels. Dans cette lettre, les
Terrien confirment la position qu'ils ont prise précédemment. Le
28 mai, l'assemblée coloniale a posé dans un décret solennel, voté
à l'unanimité, les bases constitutionnelles du régime qu'elle entend
se donner. C'est la thèse des autonomistes qui triompbe. Saint
Domingue fera pratiquement seule des lois intérieures. C'est la
meilleure manière qu'elle ait trouvé pour résoudre ou plutôt pour
dominer la question des libres et celle de l'esclavage. C'est la thèse
des colons blancs, la thèse de la semi-autonomie.

La situation s'aggrave dans l'Ile. Dans le Nord, c'est le soulè
vement du Cap, siège de l'assemblée provinciale du Nord, qui
attaque l'assemblée coloniale. Au Cap, l'assemblée provinciale du
Nord où les négociants font nombre, vise à son indépendance parti
culière et attaque l'assemblée coloniale qu'elle accuse de rompre
avec la métropole. La correspondance de Villevaleixw, à cette même
époque, confirme cet état de choses,

71. Souligné dans le texte.
72. G. Debien, op. cit.
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C'est l'anarchie complète, d'autant plus qu'il y a conflit entre
la municipalité et l'assemblée provinciale du Cap".

En opposition avec Villevaleix, les Terrien soutiennent l'assem
blée coloniale".

Cependant l'assemblée de Saint-Marc est confirmée par Je gou
verneur général le 13 juillet à une majorité apparente de 90 voix
contre 48 sur 165 suffrages que donnait la totalité des paroisses de
la colonie en comptant 1 député pour cent citoyens actifs (40 pa
roisses sur 51 avaient envoyé le résultat des votes). Beaucoup des
paroisses confirmaient l'assemblée à la charge de se conformer aux
décrets des 8 et 28 mars.

C'est au moment où ces événements se déroulent dans l'Ile
que les procureurs vont faire un long récit à leur maître en France.

(à M. de Navailles-Bonnas, Saint-Mare, 15 juillet
1790.)"

...11 était presque impossible que la première ....emblée
gênêrale d'un paya encore neuf, qui n'avait jamais connu que
des assemblées de paroisses mal ordonnées. n'eût pas un
début défavorable; celui de notre assembléecolonialel'a é«l;; en
effet, il ft. été maladroit, peut-être et cela. par la. faute de
quelques membres vêhêments, inconsidêrêe, dont les propos
ou le. aotione étaient irréfléchie; le public en .. tiré dee con
séquences trop forcées, injustes; l'assemblée est redevenue

73. Yillevaleix ~crit au 31 juillet 1790 de la Plaine du nord; " ...on a lait de suite
partir une députation auprès du général pour l'engager à soutenir notre armée par
une seconde du Port-au-Prince, p_our en imposer deventage à celle de Saint-Marc,
aux ordres de M. de Ceduach. Malgré l'insurrection du Port-au-Pnnoe, malgré Je
massacre de M. de Codere et de Bon fils, ...cotte assemblée a. beaucoup de partisans.
On craint heeucoup une réunion de toutes Iea paroiesea antinationales pour secourir
l'armée de Saint-Marc. Alors le mal serait à son comble et la. colonie au néant. Voilà
notre point de vue.

74. Garrau - Coulon, RappO'rt /lU" ltuJ troubks de Saifll-f)omingue, 119g. LeI'
quatre commiseairea de l'eeeemblée coloniale. Jouette père, député de l'Arcaheye. 
Barillonl, député du Cap, ValentiD de Cullion, fils, député du Petit-Goeve, Duclaux,
député du Cap, au lieu de se présenter à l'assemblée du Nord, avaient commencé
par descendre chez un officier municipal, Chauvein, et par tenter de déclencher un
nouvement des districts du Cap contre l'Assemblée du nord, Lors de leur réception
à I'eesemblée, il. avaient cherché à ameuter les galeries. Au bout de quelques jours,
I'asaemblée du Nord enjoignit le 15 juin par un brusque arrêté à Jouef.te et à Va
lentina de Cullion de quitter le Cep le jour même et la province du NIJrd dans les
'8 heures, A Duclaux et A Barillon de rester au Cap. C'était couper les pointa avec
Saint-Mere.

75. Correspondance Navailles-Bonnee.
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beaueoup plu, sag., mais la prêvention du public, loin de
diminuer, a augmenté: de lA, des rumeurs. des partis, des
cabales pour et contre I'aeeemblë•. Est arrivé 1. décret du 8
mars qui, au lieu d'apporter la paix, dans l'esprit de laquelle il
était fait pour la colonie, y a malheureusement augmenté 1.
dëeordr••t il èn a été de même des instructiona dëcrétëes 1.
28 mars, auhsëquentes au décret du 8. Les adversaires de
l'assemblëe se sont appuyé, de cee deux pille." ont prétendu
qu'elle devait s'y conformer aveuglément: celle-ci au con
traire, y a beaucoup dërogë, en posant des bases constitution
n.II., dan, son décret du 28 mai.

Elle ne veut point de sanction provisoire du gouverneur,
parc. qu'elle dit que la sanction ne peut être dévolu. il. celui
qui n'est pas inviolable; elle veut faire seule absolument ses
lois pour sun régime intérieur,' elle veut envoyer ses dëereta à
l'assemblée nationale et à la. sanction du roi et provisoire
ment, elle veut faire exécuter toutes ses lois pour l'intérieur;
1. général" ,'y refuse, disant que la nation et 1. roi lui ont litté
ralement prescrit ses devoirs dans les décrets des 8 et 28
mar, qui 1., rendent personnellement responsebles de tout
ce qu'il pourrait y faire de contraire".

Comme conséquence de cette situation: l'VoilA donc le
pouvoir législatif, arrêté, empêché, par 1. pouvoir exécutif',
continuent les Terrien, SOurce naturelle d'anarchie, difficile
à terminer qu'après que la nation aura prononcé. La. ville du
Cap surtout, forte par sa population, sa richesse, donnant
.11. seule 24 député, sur 13H3, la viii. du Cap est eoulevêe,
dëohaïnëe contre I'Aaaemblëe Colonial•. EII••,t 1. ,illg. de
l'assemblëe provinciale du Nord; colle-cr au lieu d'être fort.
seulement de bonnes raisons, au lieu de s'appuyer froidement

73

76. Le Gouverneur Général.

77. Le précis historique n'est pas tout à fait d'accord à. ce sujet avec l'auteur
de la lettre. Il est question, en effet, non d'approbation de l'aeeernblée nationale
et de sanction du roi, mais de leur aceeptation. La nuance vaut la peine d'être
lignalée:

"En6n, (son) fameux décret du 28 mai, est-il dit dans le précis, ne laisse plus
de doute sur l'étendue de son système. Les décrets de l'Assemblée Nationale n'étaient
pas encore parvenue dans la colonie, mais ils commençaient à y être connus et ce
fut ce qui accéléra. l'émission de ce décret, où elle tâcha d'établir les bases consti
tutionnelles de la colonie. Elle soumettrait ce décret non à l'approbation de J'Assem
blée Nationale et à la sanction du roi, maie t\ leur acceptation et se considérant déjà
comme n'ayant avec la France que des relations purement commerciales et d'alliance,
elle prétendait donner une exécution pleine et entière à ee décret sena attendre ce
qu'en pourrait penser l'Aasnmblée Nationale et le roi, dena la COnfiSJH'e où elle était
que dans le cee où ils refueeraient de l'accepter, elle pourrait compter sur la bonne
volonté de l'Angleterre qui ne demandait pas mieux que d'agrandir son commerce
par l'addition d'une euesr belle eolonie au nombre de ses alliée."
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des principes de l'Assemblée Nationale, attaque injurieuse
ment la Coloniale: eelle-ey lui envoie quatre commissairss"
pour s'entendre et se concilier; elle les proscrit, les meneee
de les appréhender au corps et de les envoyer à l'Assemblée
Nationale, et à chaque arrêtë, cette assemblée provinciale
pêche par les plus grandes inconséquences aux principes
mêmes dont elle veut s'appuyer.

Villevaleix, dans sa correspondance, relate égaJement "es faits,
notamment la forte opposition entre le Nord et Saint-Marc, Terrien
continue:

Enfin, pour se conformer au décret du 28 mare, le.
paroisses se raseemblent de nouveau; sur 212 voix, il y en a
130, pour confirmer l'assemblée, purement et simplement,
un petit nombre pour en former une autre et un assez grand
nombre pour la maintenir en l'astreignant aux décrets de
l'assemblée nationale des 8 et 28 mars,

Voilà donc trois opinions bien opposées: cependant le
vœu généra.!est pour l'assemblée; elle n'est pa. plus forte parce
que le pouvoir exécutif s'opposa toujours avec effet et sou
tient les détracteur. de l'assemblée.

Mais déjà l'aasemblêe provinciale du Cap est aux prises
avec la municipalité; encore quelques jours et cette assemblée
provinciale sera anéantie par les citoyens ou les citoyens
du Cap seront armés les uns contre les autres.

Villevaleix de la Plaine du Nord, signale le 31 juillet 1790, les
danger. de cette division, il voit le "mal à son comble et III colonie
au néant."

L'Assemblêe Nationale, poursuivent les procureurs, a
accordé le. faculté. de mettre à exécution la partie du décret
des munieipalitês qui peut s'adapter à la colonie, sauf à y
faire les modifications qui nous sont nécessaires et qu'on devra
sanctionner auparavant l'exécution; et point du tout, l'~LS

semblée Il coupé, êlêgué, ajouté, modifié; ces changements
sont bons, sans doute, mais ils changent tout icy dans la judi
cature; il leur faut une sanction et on veut néanmoins établir
"es municipalitês Bans aucune sanction; mais le gouverneur
e'y oppose; nëanmoins, la plus grande partie des paroisses
les êtabliront; les commandants seront forcé. dans leur ,,0-

78. Les quatre commissaires de J'assemblée coloniale sont Jouett.e père, député
de l'Arcahaye, Barillon, député du Cap, Valentin de Cullion fils, député du Petit
Goeve, Duclaux, député du Cap.
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lontê contraire; les cours de justice s'opposeront sourdement,
et de là, beaucoup de schisme.

La vérité est que l'assemblée générale de la colonie s'est
un peu aveuglée sur ses pouvoirs, elle a voulu aller trop vite;
au peuple de Saint-Dorningue seul appartient de taire ses lois,
lui seul connaît celles qu'il lui faut; il lui faut une constitution
parnculiêre, celle de France l'anéantirait.

Terrien est dans ce passage d'une franchise étonnante; il est
vrai qu'il ajoute:

Mais ce peuple n'est qu'une portion de la nation; ses
plans, sa constitution rédigés par lui, doivent être décrétés
par la nation, sanctionnés par le roi, ensuite exécutés iey, et
on ne devrait exécuter provisoirement que ce qui est de la
plus urgente nécessité; mais l'assemblée coloniale ne croit
pas devoir être aussi bomëe,

Enân, aujourd'hui 15 juillet, elle a décrété que le pouvoir
lilgislatif et le pouvoir exécutif devaient être réunis, 4 oom
miasaires partent demain, vont trouver le général, pour l'in..
viter à venir auprès de l'assemblée ou pour que l'assemblée aille
tenir ses séances auprès de lui. Le résultat de cette démarche
sera d'une grande importance; mais tout dépendra de la ma
niëre dont l'Assemblée Nationale considérera les bases consti
tutionnelles de l'assemblée coloniale, décrétées le 28 mai, ex
pédiées le ter juin. Se tiendra-t-elle rigoureusement A. ses
principes? Nous ne le croyons pas; nous pensons que dans le
moment d'une révolution, elle jettera un voile politique sur les
empiétements de l'assemblée coloniale. Dans tous les cas, voicy
une vérité incontestable: tous les habitants de Saint-Domin
gue, sans exception, sont bons Français, fiersde l'être, à jamais
fidèles à la nation française, et jamais la plus légère atteinte
ne sera portée Il. ses sentiments qui sont ceux de l'aseemblêa
coloniale, comme des derniers citoyens...

L'admirable décret de l'Assemblée Nationale du 22 mai
sur le droit de la guerre et de la paix, a fait une bienheureuse
diversion à l'état fâ<lheux de nos affaires publiques; il a pro
duit la sensation la plus vive, la plus délicieuse et générale.
Nous croyons avoir évité la guerre, pour le moment, et nous
pensons que quand nous l'aurons, la colonie sera bien autro
ment protégée que oy-devant, On ne sait qu'admirer le plus
dans ce décret, de sa magnanimité, de sa philosophie, de sa
politique ou de sa sagesse. Tous les colons en sont ravis, ils
pensent avec raison que leurs propriétés ont acquis une grande
augmentation de valeur par les suites et les effets de ce su
blime décret.
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- 19 juillet - Le. ehosee viennent de changer de r&Ce
tout A coup, au Port-au-Prince, siège de l'administration, du
pouvoir judiciaire et il en résulte beaucoup de défaveur pour
l' ....emblêe coloniale qui litait fortement appuyëe par le co
mité et par ce qu'on nomme la multitude. Tout-Ar-coup s'est
IIlevlle une compagnie de 600 volontaires, eomposêe de l'élite
des citoyens de la ville qui, à Bon tour, en impose absolument
Il. la multitude et au comité; elle a prononcé le serment suivant:

'INous, Français, de la. paroisse de Port-au-Prince, iBY
rassemblés en corps de volontaires, jurons et promettons par
les loix de l'honneur, de nous soutenir et secourir dana toutes
les occasions et de nOU8 réunir d'esprit, de cœur et d'action,
à tous les bons citoyens qui, n'abjurant point leur mère patrie,
adoptent comme loi sacrée et fondamentale le. dëcreta de
l'A ••emhlêe Nationale, en date de. 8 et 28 mars et le. iustrue
tiens adoptées par ladite assemblée; promettons en outre, de
protêger et défendre l'A••emblëe Coloniale de Saint-Domin
gue" qui sera. reconnue par le vœu général de la colonie en tant
qu'elle ne s'écartera jamais, sous aucun prétexte, des dêerets
de l' ....emblée Nationale, oy-de••ua rappelës - Au Port-au
Prince, le 12 juillet 1790. -

A ees faits, se joignent des bruits vrais ou faux, suivant les
quel. le Président du Comité de Port-au-Prinoe" et quelques
membre...uraient cherché il, gagner de••oldats du régiment
de Port-au-Prince pour assassiner le généraJ.80, leur eolonel'"
et autres tête. majeure. et upposêea il, I'....emblëe coloniale;
deux soldats sene aux fers, on instruit leur procès, le président
du Cornitê ese dënoneë il, 1.. partie publique; mai. il reste dan.
la ville BanS témoigner d'inquiétude; beaucoup de rumeur sur
l'annonce des 4 commissairee de l'assemblée coloniale: de tout
cela rësultera une augmentation d'anarchie, mais dans ce
moment, dan. I'êtat ..ctuel de. choeee. le rê.nltst parait @j,re
que 1"parti 1"plu. fort dan. la colonie eat celui qui veut main
tenir purement et simplement 1". décrets de I'Assemblëe
N..tionale et seulement ceux des dëerets de l '....emblée colo
niale que la Nationale a ura dëerëtëe et le roi sanerionnës. 1.,.
volontaire. du Cap, du Port-au-Prince et de Saint M..rc sont
absolument unis pour maintenir cette opinion; ils sont forts,
dëterminës, nombreux: et se recrutent tous les jours.

79. Caradeux erné, grand planteur, célèbre par sa dureté à l'égard de ses es
claves.

BO. Le comte de Peinier.

81. Le Chevalier du Meudult du Plessis, parent d'ailleurs du gouverneur
Peinier,
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Il semble donc, d'après les Terrien qu'A la date du 19 juillet
1790, une forte majorité se constitue A Ssint-Domingue, soutenant
"Assemblée Coloniale et prête A se soumettre aux décrets de l'As
semblée Nationale et du Roi. Villevalei,x", dans sa correspondance,
n'est pae du tout de cet avis et Dote au contraire, dans sa lettre du
31 juillet 1790 une forte opposition A l'Assemblée Coloniale et au
mouvement dirigé de Saint-Marc.

Les Terrien semblent d'ailleurs pêcher par optimisme, car ils
écrivent le 20 juillet:

- 20 juillet - Les quatre commissaires envoyés vers le
gênéraJ, reviennent demain, B8JlS aucun sueeës dans leur
mission, le gênéral, M. de Peinier, bon citoyen, mais faible,
peu de génie, mal conseillé. n'a voulu traiter l'affaire publique
avec eux que par correspondance; il leur s d'ailleurs objeetê
que les ordonnances du roi lui prescrivaient sa rêaidence au
Port-au-Prince, qu'il De pouvait dODC se rendre ASaint-Marc,
qu'il sentait le besoin du rapprochement du pouvoir exécutif
du légis1a.tit, mais qu'il ne reconnaissait ce dernier que dans
I'Asssmblëa Nationale.

D'un autre côté, l'Aseernblëe provinciale du Nord, a pris
absolument le dessus, a détruit sa municipalité qui êtait portée
pour l'Aseemblêe Coloniale, de maniêre que voilà eelle-ey
fortement ampêehêe, arrêtée et cela durera jusque vers le mois
d'octobre, êpoque de la rëception des nouvelles de l'Assem
blëe Nationale relativement aux bases oonstituticnnelles de
celle d'icy. La colonie se trouve donc dans la plus lâcheuse
position et de tous les êta.ts, le commerçant est celui qui en
souffrira le plus dans ses intérêts, dans le long intervalle de
l'anarchie au bon ordre.

- 20 juillet 1i90 - A trois assemblêea constitutives de
notre paroisse, nous avons tra.vaillë à l'élection de nos
officiers municipaux, lut~ contre une cabale infernale qui
voulait nous en donner d'indignes; heureusement, elle a eu
le dessous et déjà nous avons un maire, un procureur syndic,
et trois premiers officiers dont nous pou vons nous applaudir
et nous glorifier. On peut espérer que la suite ira bien et au
moins pourrons-nous prétendre au bon ordre dans notre ville.

Notre ami, M. Castillonê": pourra vous communiquer

82. Correspondance VillevaJeix - Arcb. Loire Inférieure F. 69l.

83. "Notre ami M. Castillon" doit être Abraham Castillon Duperron, marié à
Anne-Ma.d.cl. Brunaud, associé à J.-B. Donatien Terrien et à Jacques August.in Ter
rien dans l'exploitation d'une caféière à la Rivière de Voldrogue à Jérémie, estimée
366.000 livres (Etat. des indemnités, 1832).
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divers imprimés qui achèveront de vous mettre parfaitement
au cours de la diûërence des opinions qui divisent maintenant
la colonie de Saint-Domingue.

Cette longue lettre apporte à Navailles-Bonnes un écho précis
des difficultés politiques dans lesquelles se débat la colonie. Elle
n'est pas pour calmer les appréhensions du propriétaire résidant
en France. Les Terrien continuent à soutenir le parti des colons
blancs et, avec ce parti, le parti de la demi-autonomie. Les luttes
politiques, qui cachent, la plupart du temps, des divergences d'in
térêt, sont ardentes dans l'Ile. 1e témoignage des procureurs, devant
la nouvelle situation créée par la Révolution, est précieux. C'est
une contribution à l'histoire politique de l'lie dans ceUe' année
cruciale. Mais tout cela n'est guère encourageant pour le proprié
taire, se demandant avec anxiété dans quel état vont se trouver ses
biens.

Une nouvelle missive, datée du 8 septembre 1790, va, tout en
rassurant Navailles, sur sa caféière, lui apporter quelques rensei
gnements nouveaux.

Depuis le mois de juillet, en effet, la situation politique a évolué
à Saint-Domingue. L'assemblée de Saint-Marc avait adopté l'idée
d'une véritable autonomie coloniale, ou du moins, elle voulait une
colonie statuant seule sur son régime intérieur. La présence de députés
de Saint-Dorningue à l'assemblée nationale devenait dangereuse,
Et il semble bien que sur ce point, l'assemblée de Saint-Marc pen
sait comme le Club Massiac. Aussi, lorsqu'elle avait connu les dé
crets des 8 et 28 mars 1790, "concernant les futures "ssembUes
coloniales et les droùe politiques de. gens de couleur", (souligné dans
le texte) avait-elle ordonné aux élus de Saiut-Domingue, par décret
du 28 mai 1790, de "suspendre toute fonction à l'assemblée Nationale,
en qualité de député"."

Les grande blancs étaient bien partisans de réformes, mais
dans la mesure où ces réformes augmenteraient leur propre auto
rité.

D'autre part l'assemblée de Saint-Marc se prétendant menacée
par le gouverneur Peinier et la force armée avait soulevé l'équipage

84. Souligné dana le texte. Correspondance Navailles-Bannas.



DOSSIER DE PLANTATION DE SAINT-DOMINGUE 79

du vaisseau "le Léopard", outre son commandant, M. de la Galis
sonnière et s'était embarquée pour la France, les 6, 7 et 8 aa/It."

Les frères Terrien annoncent ainsi la nouvelle il leur maltre:

(à M. de Navaille...Bonnas, - 8 septembre 1790)".
...Quel aura étê votre étonnement, Monsieur, en appre-

nant l'arrivée en France, sur le vaisseau de guerre "le Léo
pard", de l'....emblée coloniale proscrite par la moitië de la
colonie, plainte et admirée par l'autre moitié.

La paix et la tranquillité sont parfaites en ce moment;
nous ne parlons pas des divisions particulières, inséparables
de la. diveesitê d'opinions; actuellement, les détracteurs de
l'assemblëe coloniale sont aussi fanatique. que l'étaient se.
partisans, il y a deux moi.... La politique n'est pa. indiffêrente
au oommer......il .erait au••i nuisible il la métropole qu'à la
colonie que l'eseemblëe revint triomphante ou humiliée.
Blâmer, pardonner, effacer, surtout réconcilier, voilà tout oe que
I'eaeemblée nationale a à faire pour opërer le bien gênéral.

Quelle sagesse politique dans cette conclusion de la part des
Terrien! Surtout réconcilier, soulignent-ils dans le texte, mai. mal
heureusement les passions politiques sont trop déchaînées en France
et dans la Colonie, les intérêts trop divergents pour arriver à ce
résultat.

En 1791, nous n'avons pas de lettre. Terrien relatives à la si
tuation politique dans l'Ile et le départ du "Léopard", signalé dans
la lettre du 8 septembre 1790, est la dernière nouvelle qu'ils nous
donnent de la vie politique il Saint-Domingue, au début de la Ré
volution.

&5. Correspondance Villevaieix. Yilleveleix dans ;"le;"l lett.rp.R parle abondamment
des brigands du "Léopard". Dane Ia Plaine du Nord, on 11'8 a surnommés lee "cro
chue". Les adversaires des "crochus" et de l'Assemblée de Saint-Marc sont les
<IBOMUS".

Le 31 août 1790, Villevaleix: écrit: "Les Bossus" ne peuvent se persuader que
des brigands aient l'audace de se présenter aux Etats Généraux. Les Crochus pré-
tendent, qu'ils iront avec d'autant plus de raison qu'üe ont en France de t~s grands
Crochus qui les protégeront,\ d'après le vœu desquels ils ont agi ici et que, per con
séquent, il n'ont voulu que e bien de la. colonie."

Le 30 septembre 1700, la. colère de ViIleva.leix contre I'aseemblée n'a. pas dé
earmé: " ...L'arrivée de J'assemblée de Saint-Marc, en France, a dû faire une grande
eeneetdon aux amis du bien de cette colonie et si leurs forfaits ne sont punis eévêee
ment, la colonie, aux: premières nouvelles, sera livrée à toutes les horreurs de la haine
et de la vengeance... "

86. Correspondance Navaillee-Bouuee.
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Ces longs récits des procureurs à leur maître en France présen
tent un réel intérêt.

L'année 1790 marque un tournant important dans l'histoire
politique, ~eonomique et sociale de Saint-Domingue. Elle est capi
tale. Elle explique toute la suite de j'histoire de l 'tle.

La vie politique de la colonie est transformée par ln Révo
lution en France. Cette évolution est bien indiquée dans le" lettres
Terrien. Les désirs, mais aussi les fautes, les maladresses des colons,
sont signaléea; l'impatience dee noire et des mulâtres à s'émanciper
également. Mais ces derniers ne sont pas encore aptes à exercer
ces nouveaux droits. Les Terrien raisonnent comme les colons et
les propriétaires blancs; leurs idées sont semblables à celles des
membres du Club Massiac à Paris. De plus, leurs lettres sont l'in
dice des réactions du commerce devant la politique autonomiste
de l'assemblée de Saint-Marc.

Les Terrien, dans leur !le, ne réalisent pas pleinement l'impor
tance des réformes édictées par la Constituante. Ils seront bientôt
débordés et emportés par les événements. Ils veulent le maintien
de l'ancien état de choses, le seul qui d'ailleurs à ce moment soit
possible pour la prospérité de l'Ile, mais avec des libertés pour le
commerce.

Enfin, les liens qui unissaient la colonie et la métropole allaient
diminuant; les intérêts étaient trop divergents, les passions trop
fortes. Saint-Domingue, en cettc année 1790, commençait à se déta
cher de la France.

• ••
CHAPITRE CINQUIÈME

L'HABITATION SOUS L'OCCUPATION ANGLAISE
(1793-1798)

Le 18 juillet 1793, an II de la République, le citoyen NAVAIL
LES-BONNAS reçoit du ministre de la Marine et des Colonies, un
certificat de civisme".

J'ai l'eOn le certillcat de votre municipaJ.itol qui const&1e
que \TOUB résidez en France. Je vais prendre des mesuree

87. Correspondance Naveillee-Bonnae.
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promptes pour faire connsttre aux administrateurs des
colonies que vous avez satisfait aux décrets relatifs aux pro
priêM. de. êmigrês dan. le. colonie. et que la Bëpublique
doit VOUB compter au nombre des bons citoyens qui lui sont
restés att&chês.
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Dans une autre lettre du 1er jour des Sans culottides, an II, le
citoyen Navailles-Bonnaa est classé parmi les bons "Français et
loyaux républiquains". Il a donc donné des gages au nouveau
régime pour conserver ses biens à Saint-Domingue. Navailles
réside à ce moment à Bagnères-de-Bigorre et il apprend par cette
même lettre la vente et la livraison de ses cafés par "La Margue
rite". "Nous ne pourrons, dit cette lettre, vous en remettre le compte
que lorsque DOS contestations avec J'armateur, Boit pour le Irêt,
soit pour le déficit, seront en règle." Malgré les temps troublés et
l'insécurité des mers, les envois de café ont continué en 1793 de
Saint-Domingue en France.

Pendant que Navailles donnait des gages au nouveau régime
en France, à Saint-Domingue, un mulâtre, Lapointe devenait com
mandant de la garde nationale du quartier; c'était un modéré.
Mais ni les blancs, ni Lapointe, ni les mulâtres ne reconnaissaient
en fait l'autorité des commissaires civils envoyés par la Législative:
Sonthonax" et Polverel, Ils leur paraissent n'apporter que de nou
veaux troubles sociaux.

88. Sonthonnax (1763-1818) - né le 17 JrulJ'8 1763, A Oyonnax, d'une Ieardlle
de commerçants. En 1789 Avocat au Parlement de Paria; en 1791, admis au nom
bre des avoués, près le Tribunal de Cessation. Membre très actü des Jacobins et des
diverses sociétés patriotiques - collaborant aux Révointiona de Paria. Nommé
eornmleeaire civil pour Saint-Domingue, par le ministère girodln, il quitte Lorient
le 22 juillet 1792. Il se présenta d'abord dans la colonie, en pecitlcateur et conciliateur
pour Caire accepter les mesures nouvelles à l'égard des mulâtres, mais en VRin. Il
a'eppuye dès lors au COUrlI des troubles sur les mulâtres et sur les noirs. C'est lui qui
décréta I'affranchiseernent des esclaves, le 29 aoüt 1793.

Avec Je Général Laveaux, il combattit les Anglais et les Colons qui avaient
pectieé avec eux. Obligé de l'l'embarquer pour la France après la reddition du Port
au-Prince, il dut y répondre avec son collègue Pol verel aux accusations dont il était
l'objet. Les débats de la commission d'enquête se déroulèrent de février à octobre
1795 et Sonthonnax Cut acquitté.

En J'anvier 1796, une nouvelle mlaeion lui Cut confiée à Saint-Domingue, avec
Raimon , Le blanc et Giraud. Il Iut en 1796 nommé député de Lille aux 500 où il
siégea parmi les républicains RVB.IlCf\.s.

Consulté sans doute au moment de l'expédition de 1803, il devint suspect eu
gouvernement insulaire et impérial, Iut éloigné de Paris et tenu en surveillance. Il
mourut Je 23 juillet 1813.
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La grande majorité des planteurs s'était ralliée comrr» J'indi
quent d'ailleurs les Terrien, à l'union de Saint-Marc qui refusait
d'obéir aux représentants de la Métropole. D'autre part, quand la
déclaration de guerre avec l'Angleterre et l'Espagne fut connue
Il. Saint-Domingue, en mars 1793, on n'approuva point à l'Arcahaye
le ralliement de beaucoup d'officiers à l'Espagne. On n'applaudit
pas davantage aux négociations que quelquee colons d'aventure
entamèrent à Londres, de février à juillet 1793, pour assurer à Saint
Domingue les bénéfices d'un traité d'occupation qui, sauf le mot,
avait tout d'une simple capitulation. Des troupes anglaises avaient
été débarquées à Saint-Marc, à quelques lieues de l'Arcah..ye. Les
Anglais occupèrent l'Arcahaye la veille de Noël (1793)". Il n'y eut
guère d'opposition de la part des colons blancs. Dans cc quartier
épargné au moment des troubles civils et du soulèvement des es
claves, la plantation Navailles, comme nous aurons l'occasion de
le voir, ne cesse de travailler, au ralenti, il est vrai. Car si la planta
tion continue tant bien que mal son travail, elle devait souffrir
de tous les troubles que les biens des propriétaires eurent à subir
aussi bien dans les quartiers restés aux commissaire. civils que
dans ceux paaeés aux Britanniques et Montrouy passa aux An
glais.

En janvier 1794, un mois après l'occupation anglaise, Terrien
alné quitte Saint-Domingue et passe à Savannah, en Géorgie. Son
frère restera dan. l'Ile et le tiendra au courant des événements
politiques survenus et de la situation de l'habitation. A son tour,
Terrien atnê informera Navailles-Bonnes.

L'histoire des plantations, sous l'occupation anglaise est celle
des biens vacants; les Anglais séquestrèrent toutes les plantations
dont les propriétaires résidaient en France ou n'avaient pa. donné
signe de vie depuis un an.

Girodon qui avait succédé à Guchen, en qualité de gérant, e.at
également passé en Amérique, /l. l'arrivée des Anglais. Il gérait
l'habitation Navailles depuis trois ans, mais il n'a pu donner aucun
détail sur la situation, la colonie étant dans l'anarchie 8011 moment
où il a pris ses fonctions. L'arrivée des Anglais a arrêté tout moyen

89. Mootrouia se B()Umet aux Anglaill en décembre 17~. (cf. 0 11 Ch~lmere,
_ko on fil. laie warin San Domi"f/o (Leudon, (803), 16-17).
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de correspondance. Sa vie étant menacée, il s'est Vu forcé de passer
comme bien d'autres à la Nouvelle-Angleterre.

Gérants et procureurs, dans le désordre de ces années troubles,
De sont guère d'accord sur les quantités de café récolté et leurs
lettres feront état de leurs points de vue opposés.

(Girodon il Mme de Naveilles-Bonnas, il Bordeaux, Je
24 thermidor, s.n IV)"'

...Je prends la Iibertë de vous écrire, Madame, au sujet
d'une lettre qu'a écrit M. Terrien il votre mary et qu'il a
bien voulu me communiquer. dans laquelle il lui dit que la
récolte de 95 n'a produit que 41 milliers de café, mais que
tous frais payês, il ne reatait en votre fa.veur que deux mille
livres. Mai, il ne lui parle pas de celle de 94 qui est du même
nombre et de celle de 95 qui est de près quatre-vingt; il est
vray que sur cette dernière, je crois qu'il vous avait fait
quelque envoi ...

M. Terrien n'aurait pae dû s'en tenir il d'auesy faibles
détails: ce serait pour vous une taible consolation qu'il vous
eût produit des comptes, quy vou. montrassent au clair l'em
ploi qu'il a fait de Bea trois rëcoltes, C'est pourquoi, Madame,
vous ne devez pas perdre espoir jU5QU'! ce moment. Ce qu'il y 80
de bien certain, c'est que le sieur Terrien est lIa Nouvelle An
gleterre avec de grands moyens et que s'il veut, il peut f"",ile
ment vous feire quelque envoi: il le devrait d'autant plus qu'il
doit actuellement avoir perçu une qua.trième récolte, puisque
l'Anglais permet aux procureurs de disposer de. rêeoltes comme
ey devant du moins jusqu'A. son départ: Ce qui prouve que
cela est encore, c'est que le sieur Terrien doit avoir des lettres
très frlÛches de son frère qui est sur les lieux, dans lesquelles
il ne lui en parle nullement. Il se borne il dire, comme vou. le
verrez, par sa lettre, que votre habitation est en bon état...

Au départ de Girodon, il restait sur J'habitation encore cent
vingt-cinq nègres, compte non tenu des recrue. levées pour les régi
ments coloniaux. La plantation faisait asse. peu de revenus, parce
que les ateliers étaient continuellement détourné. par le. travaux
de fortification. Girodoo affirme dans la suite de sa lettre que l'ha
bitation possède encore beaucoup de ressources.

90. Correepondanee Navuillee-Bonnas.
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Quelle est la position de Terrien vis-A-vis de ce que nous pou
vons considérer comme un acte d'accusation de sa gestion ces der
nières années?

Plusieurs lettres ont dit être échangées entre Terrien et Na
vailles-Bonnaa, à ce sujet; elles ont malheureusement disparu
des papiers de famille. Deux ans plus tard, en 1797, Terrien se
défendra des accuaations portées par Girodon au sujet de la récolte
de 95.

En l'an IV, ce qui préoccupe Navailles-Bonnaa, c'est la question
des séquestres de ses biens. Il désire obtenir la levée du séquestre.
C'est pourquoi de Navaillea-Bonnas, devenu le citoyen Navailles,
intervient auprès de son ami Turben, commis principal au Bureau
des Colonies, pour cette question des séquestres indûment mis sur
BeS bien. et la levée des revenus perçus pendant la durée de ces
séquestres.

Le Bureau des Colonies est, en effet, chargé de dresser une
liste de. citoyens resté. fidèles à la patrie. Turben fait en sorte que
Navaillee-Bonnsa y figure, afin que la levée des séquestres puisse
être faite Havee restitution des fruita", Cette liste est remise aux
agent. du Directoire exécutif, délégué. A Saint-Domingue. Ces
deux agents sont Ra.ymond et Sonthonax. Turben insiste lm faveur
de son l'mi Navailles, par une note qui doit être remise A Raymond
et à Sonthonax:

"Vollâ, citoyen, ce que j'ai cru devoir faire, écrit Turben, pour
servir VOs intérêts et rendre [ustice à votre exactitude à 'Vous con...
former à la loi"."

Pal la même occasion, Turben ajoute sur cette note de recom
mandation, François Maillat, neveu des Seguineau et Pelevin.

Notre remise aux citoyens Sonthonax et R&ymond, egente
particulier. du Directoire exécutif aux Isl.....ous-Is-Vent".

De tous les propriêteirea des colonies inscrits sur la liste
qui vou. e.t remise de. citoyen. re.tés fidèles Ala patrie, il
n'en est aucun dont les certificats n'ont été examinêa aVElC la
plu••Avère attention. Il. ont toua dës Iore un droit Iêgal aux
effet. Iêg&ux de leur inscription qui sont la levée de••equea
tres, Indûment mis sur leurs biens et la Ievëe dea revenus pero-
cu. pendant la levée de ce. sequeetre•.

91. Correspondance Nevaillea-Bonnas.
92. Papiers Navailles-Bonnee.
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Mais comme tasuspension des communications a rendu le
nombre des sequeetres três ecnsidërablee.Jes opêrations d'une
liquidation qui ne peut être que successive, rendra inêvita
blement lente pour plusieurs la justice qu'il, obtiendront.

J'aipensé pouvoir et devoir dans cette circonstance attirer
l'attention sur quelques citoyens que leur empressement à se
conformer à la loi et le civisme qui règne dans leurs lettres
d'envoi nous fait distinguer. Ces citoyens sont:

Jean Baptiste Navailles, propriétaire de l'habitation
Navailles, quartier de Montrouya, représenté par le citoyen
Girodon:

François Maillat, propriétaire de l'habitation Maillat et
Roche, même quartier, représenté par le citoyen Ganipel.

Et enfin, la famille Pëlevin, propriétaire d'habitations,
situées aux Cayes, fond de l'Isle à vache.

Je vous demande poureux toutes l'accélération qui dépen
dra de vous relativement à la levée des séquestres qui auraient
pu être mis sur leurs propriétés et à la liquidation des revenus
à la restituticn desquels ils ont droit.
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Une seconde lettre" est enfin adressée uniquement à Sonthonax;

Pari" le 26 pluviose, an IV de la République Francaise,
une et indivisible.

Turben, au citoyen Sonthonax, agent particulier du Di
rectoire exécutif, aux Isles-sous-le-Vent.

Citoyen,
Vous avez bien voulu me promettre que prenant en con

sidération le civisme du citoyen Navailles-Bonnas, propriétaire
d'une habitation de SOn nom, quartier de Montrouys et son
exactitude à fournir les preuves de sa résidence, vous feriez
user de célérité dan, la levée du 'équestre qui pourrait avoir été
mi, sur se' propriétés et dans la liquidation pour la restitu
tion des revenus perçus pendant sa durée.

Trouvez bon qu'ainsi que nous en Bommes convenus,
j'adressecette lettre pour vous au citoyen Girodon, son fondé
de pouvoir à l'effet de voua rappeler votre promesse qui, vu
l'importance et la multiplicité de vos oecupations pourrait
n'être point présente à votre mémoire.

Je brûle d'apprendre que votre traversée a été aussi heu
reuse que je le dêaire et qu'il est à désirer pour le bien de la
colonie.

Salut et fraternité.

33. Papiers Navaille-Bonnaa.
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En l'an V, le citoyen Nevailles-Bonuaa (Jean-Baptiste) reçoit
du ministre de la Marine et des Colonies un nouveau certificat de
résidence en France. Navailles-Bonnaa est toujours porté sur la
liste des citoyens restés fidèles Il la patrie. "Je vous invite, dit la
lettre" Il m'indiquer la colonie où sont situées vos propriétés, ainsi
que le nom de votre gérant."

Tout est donc mis en œuvre afin que Navaillea-Bonnas ne souî
fre pas trop longtemps du séquestre. Mais quelle est la situation de
l'habitation durant ces années?

Nous n'avons pas trace de correspondances entre Terrien et
Navailles de 1794 Il 1796.

C'est seulement par une lettre de mai 1796 que Terrien alné
donne de ses nouvelles de Savannah et les lettres de 1796 et 1797
vont nous apprendre quelle a été la situation Il l'Arcahaye et sur
la plantation durant l'occupation anglaise.

La première lettre est du 31 mai 1796. A Savannah, Terrien est
inquiet sur son sort futur. Il vient de recevoir des lettres de son
frère. Ce dernier vient de passer six semaines sur la plantation
Navailles, Ba santé est délabrée et il a do faire deux voyage u. L'ha
bitation est en bon état,; les nègres continuent Il travailler avec
ardeur, mais cette situation ne semble pas devoir se prolonger.

Le revenu de 1795 a été de 41 milliers de café et le résultat du
compte de l'année de 2.000 livres en faveur de Navailles. Maigre
résultat en vérité, mais qui s'explique si l'on songe aux détourne
ments continuels des nègres qui rendent les récoltes très médiocres
et qui nécessitent de nouvelles dépenses.

Terrien alné dépeint sa propre situation sous un jour très noir;
il doit exagérer, car si nous en croyons Girodon, il mêne une vie
facile et il a de l'argent. Il s'agit pour lui d'apitoyer sur "on sort
le lointain propriétaire susceptible de réclamer des comptes précis.
Il pense s'établir Il Charleston dans la Caroline du Sud et il offre
ses services Il Navailles et Il ses amis.

Des nouvelle. plua précises sur la situation de la colonie et de
la plantation seront données Il Navailles par la lettre du 20 janvier
1797.

Les intérêts de Navailles sont toujours entre les mains de

94. Pepiera Neveillee-Bonnee.



DOSSIER DE PLANTATION DE SAINT-DOMINGUE 87

Terrien jeune, mais les revenus deviennent de plus en plus modiques
et il est difficile de les faire parvenir en France. Le sequestre mis sur
les biens n'arrange pas les choses, le désordre est général :... "Là
comme ailleurs, en Amérique, comme en Europe, il se passe d'étran
ges choses. Pillage! semble être devenu le mot de ralliement de tous
les partis, de tous les pays, au moins de la grande majorité des in
dividus" écrit Terrien alné".

Le précis historique" comme les lettre. de Terrien nous donne
des renseignement. intéressants. "Dès le 24 juin 1795, dit le précis
historique, en exécution d'un acte du Parlement d'Angleterre...
le général Williamson avait réglé que les biens des absents seraient
administrés par des proposés du gouvernement anglais.

Le 26 septembre suivant, par une nouvelle proclamation, il
avait distingué les absents valablement représentés de ceux qui ne
l'étaient pas et il voulait que les biens des premiers continuassent
d'être gérés par leurs fondés de procuration à la charge d'en rendre
compte à l'administrateur général.

Les biens des absents qui justifieraient de leur résidence en
pays anglais, neutre ou ami furent affranchis de ce séquestre... La
paroisse de l'Arcabaye résistait ft l'exécution de ces ordonnances... "

De son côté, Terrien décrit la situation à I'Arcahaye durant
l'occupation anglaise à son martre en France, dans des termes à
peu près semblables, mais cependant avec plus de précision.

Les Anglais, dès qu'il. se sont emparés de I'Arcahaye, fait
connaître le Procureur, ont pris une ordonnance séquestrant revenus
et propriétés des absents qui ne prouveraient pa. leur residence en
pays anglais, allié ou neutre. Cette ordonnance dépossédait même
les procureurs fondés. Cette clause ayant fait murmurer les pro
cureurs qui menaçaient de quitter la colonie si on détruisait le.
seules cause. qui les y retenaient, l'ordonnance fut remplacée par
une autre avec des changements. Mais l'esprit même de l'ordon
nance n'était pas changé, l'Anglais maintenant la séquestration des
revenus, mais les habitations étant laissées à ceux qui avaient des

95. Correspondance Nevailles-Bonnaa.

96. Précis historique fks Annales tk la Coionie !rançaÎ8e tk Saint-Domingue,
depuis 1789 d l'ann~e 99. Manulilcr. anonyme - (2 vol. in. BD), Arch. de la Vienne
dépôt 102.
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pouvoirs en règle des propriétaires. Ces procureurs devaient verser
les produits il. des époques fort rapprochées dans les caiases d'ad
ministrateurs nommés à cet effet.

Cette ordonnance, déclare Terrien, eut son effet dans toutes
les paroisses possédées par les Anglais, excepté I'Arcahaye, où elle
manque le sien en partie. Les intrigants, les protégés des Anglais
n'étaient pas contents. Aussi décidèrent-ils d'affermer toutes les
habitations des absents. Mais ces habitations ne furent pas affer
mées régulièrement, c'est-à-dire par criées. Elles furent affermées
par des intrigants à d'autres intrigants, en sorte que telle sucrerie
de 100.000 livres de revenu net est affermée pour 50 ou 55.000 livres.
C'est ainsi que Terrien signale trois sucreries valant 150.000 livres
chacune affermées toutes trois 150.000 livres.

Un M. Esten", secrétaire du général anglais, commissaire dé
parti pour cette opération, s'adjuge trois sucreries. D'après l'ordon
nance, il n'aurait pu en avoir qu'une seule et même aucune suivant
l'esprit de l'ordonnance et en raison de sa qualité.

Quelle va être la conclusion de ce pillage pour les propriétaires?
"Les sucreries de I'Arcahaye ont seules provoqué cette opéra

tion par leur importance", mais la loi étant générale "elle y a englobé
les cafi'eteries, accessoire modique par leurs revenus amoindris et
réduits à moins encore par les dépenses extraordinaires, impositions
qu'on établit toujours en raison du nombre des nègres et non en
raison de leurs revenus actuelsw,"

Pour l'habitation Navailles, Terrien jeune se présente comme
fermier:

..Mon frère a eu la. bonne idée, comme je m'y attendais,
de SEl présenter pour fermier, surtout pour que les malheureux:
nègres à qui DOUS avons inspiré beaucoup d'attachement, de
considération, de confiance, n'eussent point affaire à des vi
Sa.g'eB nouveaux.

L'opération annoneêe, mon frêre se rend vite aur les lieux
et voicy le résultat du compte qu'il m'en rend par sa lettre du
9 novembre. Je vous ferai grâce de toutes les indignités et in
famies qui précédèrent et eurent lieu dan. le cour. de cette

97. A l'Arcahaye, le secrétaire du commandant en chef, James Faten, fit rendre
le 14 août 1796, une ordonnance qui mettait à ferme pour 7 ans, toua les biens d'ab
sents, sene distinction.

98. Correapcndance Neveillee-Bonnee.
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infâme opération où BBsistèrent toutes aortes de commissaires
et un essaim d'aspirants à des fermes. L'esprit et la lettre
même de cette ordonnance favorisant les parents présents des
propriétaires absents, il demanda la ferme des mineurs
Seguineau pour ~1. d.d.Lir, qui est sur les lieux, celle de
l'habitation Maillat et Roche pour M. Comte, parent du
premier et :fit valoir de fortes raisons pour demander la fenne
des autres habitations pour nous-mêmes. Toutes étaient pro
mises et errêtéee d'avance; on le dit positivement à. mon
frère et il n'y eut d'amendement qu'en raison de la manière
vigoureuse dont il parla. Tant il y a que ...l'habitation Pierre
Seguineau a été affermée 15.000 livres (argent de Saint
Domingue, bien entendu), au colonel Joynson, anglais.

Maillat et Roche, 12,000 livres au colonel anglais Alen.
Jean Seguineau, 6.000 livres à un officier français homme

d'honneur, habitant de Saint-Domingue, qui mérite beaucoup
par tout ce qu'il a fait pour son pays; mon frère a taché en
vain de faire avoir celle-là à Mid.d.Lir, encore.

Celle des mineurs Seguineau lui a été donné à 7.000livres,
enfin mon frère obtint la vôtre à 5.000 livres, quoique promise
à un M. Forbie, frère d'un négociant à la Jamaïque, à qui on
insinua de se désister de BeB prêtentions, par suite du mécon
tentement que témoigna hautement mon frère à qui Bon
concurrent offrit un partage ou sociëtë que mon frère rejeta
et il l'eut seul.

Ces tennes sont pour cette année, terme insignifiantDll , ••

grands événements Qui surviendront bien avant ce laps de
temps écoulé''''.

A cette date, Terrien jeune a donc pu sauver l'habitation et il
en demeure le fermier. Un document'< particulièrement intéressant,
va, par une analyse minutieuse, nous renseigner sur la situation de
l'habitation Navailles, en 1796, c'est-à-dire sous l'occupation an
glaise,

Ces documents consistent en un bail et en deux inventaires.
Bail et inventaire nous donnent d'abord le nombre des nègres

restés sur la plantation, ainsi que leur nom et leur origine. C'est tout
le problème de la main-d'œuvre qui se trouve ainsi posé à une date
où la situation est fort confuse à I'Arcahaye.

99. Illisible dans le texte.
100. Correspondance Navaillea-Bonnae.
101. Dépôt des Papiers publics des Colonies, Saint-Domingue. Domaines,

admic.istration anglaise. Archives de la France d'Outre-Mer, C 8 0 1.



Dangoua......... 3
Taqua...... .... 2
Mondingue.. . . . . . 1
Mina ,... . 1
Adia......... ... 1
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A la veille de la Révolution, le nombre des esclaves a varié de
148 Il 150. En 1796, il n'est plus que de 122, se décomposant ainsi:

Nêgre•.. , 43
Négre••e., . . . . . .. 64
Négrillon , , 4
Négrittes... 11

122

L'habitation étant proche des camps, il est certain que plu
sieurs nègres doivent être occupés aux corvées fort nombreuses.

L'état-civil de tout l'atelier, âge, race, emploi, figure dans
les documents.

Les créoles sont au nombre de 50. La proportion des diverses
races est la suivante:

llnoda , 16
Congo , .. ,. 13
Nago. 9
Ibo.............. 8
Coeotoly........ . 4
Bambara........ 3

Les éléments de l'atelier sont assez variés. La race dominante
est celle des Arada et des Congo. Ces races dominaient sur les
plantations du 18e siècle. Les NagOB, Cocotolys et Arada venaient
de la CÔte-d'Ivoire, le grand pays de traites pour Saint-Domingue,
La plupart d'entre eux devaient avoir été achetés avant 17~O.

Pour connattre la force réelle de l'atelier, en 1796, il nous faut
examiner l'âge des noirs, la proportion des noirs âgés de moins de
20 ans, des noirs âgés de 20 Il 50 ans, des vieillards.

NOIRS AGES DE MOINS DE 20 ANS

AGE Hommes Femmes Total
0-5 3 8 11
&-10 2 2 ,1

10-15 5 5 10
1&-20 2 5 '1

12 20 32
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NOIRS AGES DE 20 A50 ANS

20-25 3 14 17
25-30 2 1 3
30-35 5 1 6
35-40 2 5 7
4O--4"i 3 2 5
45-50 5 9 14

20 32 52

NOIRS AGES DE PLUS DE 50 ANS

50-55 2 2 4
ait delA de 55 14 20 34

16 22 38

TOTAL GENERAL 48 74 122

Le nombre total de 122 ne doit pas faire illusion. Sur 122 noirs,
il n'y a environ que 22 hommes et 37 femmes en état de travailler et
encore faudrait-il déduire de ce chiffre quelques infirmes. Il n'y avait
pas plus d'une quarantaine de travailleurs en 1796 sur l'habitation
Navailles. Et les espoirs de renouveler l'atelier, sans faire appel A
une main-d'œuvre étrangère étaient assez minces: 10 hommes et Hl
femmes en état de procréer étaient seulement présents sur la plan
tation. Quand on connaît aux Antilles le pourcentage de la morta
lité infantile, il est permis de dire que l'atelier ne pouvait se renou
veler de lui-même.

Dans la liste des nègres figurent quelques spécialistes: d'abord
1e8 deux commandeurs, un jeune charpentier créole, un cuisinier
congo. C'était ceux d'ailleurs dont le prix d'~stlination était le plus
élevé, de 1500 livres à 2500 livres, en 1796. Le8 esclavee dans la
force de l"Age sont estimés à la même époque, de 1000 à 2000 livree.
Ce sont les créoles qui sont estlmëe le plus cher. Les pleces de con
fiance sont occupées par des créoles, notamment celles de com-
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mandeure. Au delà de 60 ans, les prix sont dérisoires et tombent
à 5 livres.

Entre 1788 et 1796, soit presque dans l'espace de 10 ans, I'ef
fectif n'a baissé que de 26 unités. Mais en fait, il faudrait connaître
l'âge des noirs présents sur la plantation en 1788, pour tirer une
conclusion, car nous avons affaire à un atelier qui a beaucoup
vieilli et qui ne s'est que très peu renouvelé. Très vraisemblablement,
la quarantaine de vieillards que nous trouvons en 1790 vivait déjà
sur la plantation en 1788.

La diminution de l'effectif peut s'expliquer par la mortalité
et la dénatalité, mais nous n'avons pas d'éléments de comparaison
entre 1788 et 1796 et nous ne pouvons émettre que des hypothëses.

Pour la culture, le bail nous donne la situation de la plantation
en 1796. Par comparaison avec 1788, la situation en 1796 ~t lamen
table.

I! y a seulement 10 carreaux plantés et 100 carreaux qui étaient
auparavant en culture .sont maintenant en halliers. Le revenu
possible, d'après les experts qui dressent l'inventaire, n'est plus que
de 20 milliers de café. Mais la culture nécessite autant de frais que
si elle rapportait 100 milliers de café. N'oublions pas qu'avant la
Révolution, la plantation Navailles rapportait dana les 80 à 85 mil
liers de café et que, même Therrien avait intérêt, en 1796, à dé
précier la valeur de la terre. Toujours est il que les revenus sont
infimes; la main d'œuvre, comme nous venons de le voir, très faible,
ne peut suffire à l'exploitation de la terre.

De plua, l'habitation est exposée aux brigands, il faut du per
sonnel pour se tenir sur la défensive et la proximité des camps
entralne des corvées nombreuses d'où un appel à la main-d'œuvre
noire, main-d'œuvre qui fait défaut à la culture.

La situation n'est guère brillante pour la maison Terrien frères
et Castillon'" qui afferment 1" plantation pour 7 ans, du 24-X-96
au 24-X-1803, au prix de 5.000 livres per an, somme dérisoire.

L'estimation des meubles, des animaux et des bâtiments fait
aussi ressortir une situation peu brillante.

102. Il s'agit. de Castillon-Dyperron, fils d'un négoeienf bordelais, associé A
Terrien, qui écrivait encore A M. de Navailles, en l'an VII (cf. lettre de Navailles
au Chef de Batailles Navêree - 15 pluviose, an X - Domaines C. 43JD 33).
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Voici ce qu'énumère l'inventaire:

MEUBLES

8 grands fauteuils garnis en cuir. .. . . . , , .
2 canapés dans le plus mauvais état .
2 table.s marbres avec leur pied doré.
2 grandes glaces au dessus ' ..
4 vieilles tables en bois de sap.. . . .
2 vieilles armoires tres mauvais état .
3 bois de lit en bois de sap .
2 paillasses ..
1 mauvais matelas. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1 vieux bureau en bois du pays ' ' .
5 vieilles chaises de paille... .. .. .. .. .. .. .. .. . . . .
7 bats (?) en mauvais ëtat.. . . .. . . . . . . . . . ' .
36 sacs en médiocre état... . . . . . . . .. . . .. . . . .. " ' .
2 vieux moulins incapables de servir , , , , .

1oo

825

33
100

120

20
15

100
144
180

Ce mobilier parait asses simple. La plupart des objets sont
en "bois de sap", quelques-uns en bois du pays et l'ensemble laisse
I'impreesion d'une vie assez rustique.

Les animaux ne sont guère nombreux en 1796; il reste 6 mulets
en bon état, estimé chacun 500 livres et 7 mulets vieux estimés
200 livres, plus un vieux cheval, estimé 200 livres.

Les bâtiments comprennent:

BATIMENTS

1 grande case (9 chambres ou cabinets) couverture mauvais état.
1 hôpital avec la cuisine, ensemble , , .
1 petit pavillon en maçonne .
1 magasin Il caM. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1 magasin Agrain. couverture mauvaise , , , ..
1 moulin octogone.. .. .. .. .. ..
4 eases Il nègres (grandes et petites) .. ' .
1 ease Il l'économe .
1 écurie "en maoonne plaine" . . ' .

8.000
2.000

8oo
asoo
i.seo
5.000
6.000
1.000
aœo

La grande case était importante puisqu'elle comprenait 9 cham
bres ou cabinets, mais la couverture en mauvais état Iaisse supposer
que des réparations n'avaient pas été faites depuis longtemps.
L'économe gérant avait sa case. Pour les noirs, 4 cases, grandes et
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petites, un hôpital avec cuisine. Enfin, pour l'exploitation de la
plantation, un moulin, un magasin à café, un magasin à grain et
pour les animaux, une écurie.

Cette énumération nOUB laisse l'image d'une plantation Qui dut
être importante.

La conclusion de l'inventaire de 1796 est fort peesimiete. Il
faut entretenir un grand nombre 'd'employéB pour maintenir les
nègres et lee mettre en état de défense contre ceux Qui sont insurgée.

Le dépérissement de ia plantation est inéluctable'" car la terre
Be dégrade chaque jour, les cafés dépérlesent annuellement sans
qu'on puisse les remplacer.

Terrien reste cependant par nécessité optimiste. Ne Be félicite-t
il pas d'avoir sauvé la plantation et d'en demeurer le fermier. LeB
deux frères prennent bien soin de faire savoir au propriétaire QU'i1B
ne poursuivent aucun objet de spéculation.

Pourtant "celle ferme, quoique Mule nous aidera nOU8 aidera un
peu dans nos dépenBes icy el il pourra en revenir quelque chos. à M. de
Navaille8 1M."

On ne promet pas grand'cbose au propriétaire, n'a-t-on pas
essayé de ssuver tout ce qui pouvait être sauvé et n'est-il pas heu
reux qu'un Terrien ait pu se maintenir à la tête de l'habitation?
Que serait devenue l'habitation ai d'autres eussent été fermiers?
D'autant plus que Terrien jeune qui était procureur d'autres habi
tations n'a pu COnserver Que l'habitation Navailles. Les revenus
évidemment seront modiques et lee dépenaes étant donné les temps
actuels plus ou moins fortes. D'autre part, Terrien a!né conseille à
son maître de se faire délivrer un certificat de résidence en pays
allié ou neutre et non en guerre avec l'Angleterre, car l'ordonnance
est toujours maintenue Qui dit que les habitations et 1es revenus

103. La plantation de nos [cure, d'après l1I1e lettre du frère Lucien-Joseph du
Collège Saint-Louis, à Port-au-Prince, qui, à notre demande, a fait UIl e excursion
enr les lieux mêmes où s'élevait au 18ème siècle, la. eaféiêre Beguineau-Naveillee,
n'est plus qu'une région abandonnée et sans culture. "Cette région qUI~ l'on HOUp
conne avoir été très riche 68t en marche vers la désolation," écrit-il.

"Des ruines occupent la crête (1120 mètres)". Une chapelle B. été édifiée sur
J'emplacement de l'habitation et cette "chapelle, le presbytère, les dépendances
ont été édifléee au dépens des P&Jl" de mure qu'on a trouvée sur les lieux." (Lettre
du 25 juin 1951). Quelle désolation, "urcette terre riche et fertile, laissée à l'abandon
depuis l'occupation anglaise jusqu'à DOS j0W'81

104. Souligné dena Ie texte.
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seront laissés A la disposition des procureurs qui justifieront de la
résidence des propriétaires en pays allié ou neutre. Terrien enfin
s'efforce de se justifier au sujet des récoltes antérieures, vis-A-vis
des accusations de Girodon, le gérant, d'autant plus que Navailles
veut être renseigné exactement, sa situation financière en France
semble il. cette époque assez difficile. Il a demandé des précisions
il. Terrien sur les 2.000 livres de l'année 1795 et il s'étonne que ce
dernier ne parle pas de la récolte de 1797. Or, la récolte de 1796
n'a pas été encore faite, mais les 2.000 livres ne sont pas le solde dû
de l'année 1795 seulement, mais dû au 31 décembre 1795 et résultat
de toutes les années précédentes.

Et Terrien s'engage dans de longues explications assez confuses,
mais que le propriétaire en France devra accepter.

(A M. de Navaillee-Bcnnas, Savannah, 30 janvier 1797)1".
Je vous ai envoyé une note des revenus et de leur emploi,

de 1791 A 1795, aussi une note de notre position avec l'habi
tation. Je vous donne de nouveau cette dernière...

Au 31 décembre 1791, il était dû A l'habitation 2.392
livres, porté au compte de 1792, dont le résultat était 2833
livres dû par l'habitation, porté Acelui de 1793, 31 décembre.

A cette époque, l'habitation était débitrice de 2805 livres
porté au compte de 1794, dont le résultat était encore 5253
livres, A. quoi je dois supposer qu'il y aura quelque chose à
ajouter A votre crédit pour 1796; indépendamment de vos
revenus, je comptais bien VOUB faire des remises du prix de
plusieurs de vos nêgrea enrôlés dans les corps noirs qu'on
devait payer à raison de 2.000 livres pièces, mais ce paiement
a été éludé Al'aide de divers prétextes.

Débiteur Ou créditeur, à mon arrivée sur ce continent.
je vous aurais envoyé quelques secours si j'avais ëëë en situa
tion de pouvoir le faire. Mais quelques moyens m'étant par
venue au moment où votre dernière lettre est venue me té
moigner vos besoins urgents, je me suis immëdiatement
décidé A l'envoi d'un petit secours... ayant été bien embar
rassé pour vous le faire parvenir sûrement... Aussi ai-je
saisi avidement l'occasion rare d'un bâtiment directement
d'icy pour Bordeaux, que je fais consigner A M.B.R.Y. et
expédier par un négociant de ma connaissance, M. William
Belil.ar: je lui ai compté iey 500 piastres ~ourdeslOl, pour voua

105. Correspondance Navailles-Bcnnaa.

106. La piastre gourde vaut 8 livres 5.
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litre payées il Bordeaux, en 500 piastres gourdes d'Espagne
ou autres, monnaie d'or ou d'argent à votre satisfaction. Je
joins icy BOn obligation assez bien motivée, je crois, pour
n'avoir aucun schisme à craindre. Il doit me produire votre
reçu dans six mois, mais je désire que vous soyez le premier
A m'annoncer reception de cette petite somme. Elle serait
du double, du triple plus fort, si je ne consultai. que mes
désira. Mais voicy en peu de mots ma situation iey. Une
famille Bossez nombreuse à soutenir, point d'autres moyens
que le travail de mes nègres. dont j'ai dêjà perdu deux, morts,
un troisième péri dans un incendie qui a eu lieu ioy, le ~m

novembre qui a dêtruit la moitié de cette ville et un magasin
de marchandises que je faia tenir où j'ai sauvé beaucoup et
perdu pour 700 gourdes, beaucoup aussi en raison de ma si
tuation actuelle,

Du reste, de belles espêranees d'une habitation encore
lout.eneuveà Saint-Domingue, de mes travaux """'s r<Ù4che, au
moyen de capitaux assez eonsidêrables que mes amis mettent
en refuge dans mes mains, en me disant de les faire valoir
pour notre avantage commun. Cette position trop vraie ne
me permet pas de suivre mon inclination nouvelle.

En attendant, A. pouvoir faire encore quelque chose de
plus pour vous, Monsieur, il serait d'une satisfaction bien
douce pour moi, de savoir que ce petit secours vous en ait
fait êprouver. li vous va par, la goëlette Salty de Boston,
capitaine Lewis, expêdiê de Savennah, par M. William
Belilar, signataire de l'obligation ci-jointe. Par ce même
bâtiment, j'expêdie la première lettre.

Quelque. mots ajoutés dans cette missive sur Sonthonax et
Raymond qui confirment le point de vue des Terrien à l'égard des
réforme. accomplie. par ce. derniers dans l'Ile. Sorithonax a aboli
l'esclavage le 2!l août 1793, et Terrien, comme beaucoup d'autres,
considère toujours le maintien de l'esclavage comme le fondement
de la propriété à Saint-Domingue. D'ailleurs, les colons blancs de
Saint-Domingue, bannis, déportés, expatriée et réfugiés aux ~tats

Unis, n'ont cessé de protester contre Sonthonax "ce délégué
parjure l(l7. "

Et Terrien est outré de ce que Navailles ait confié se. intérêts
à Sonthonax:

107. Archives Nationâles A.F. D XXV, 59, 69.
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Vous parlez de vos intérêts recommandés aux commis
saires SI et Rd108. Dieu préserve vos propriëtêe et vos per
sonnes d'avoir rien de commun avec ces individus ou autres
qui peuvent leur ressembler! C'est assez vous en dire.
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Terrien termine enfin sa lettre comme toujours par des paroles
d'espoir. Ne fut-il pas d'ailleurs toujours optimiste, même dans les
mauvais moments!

Ce que nous vous dirons de plus consolant pour le mo
ment, c'est que par la situation actuelle des choses à. Saint
Domingue, il y a peu d'appréhensions à.avoir pour la destruc
tion de vos propriétés et que si la paix rendait demain ce
pays A la France, et que la France y envoyât des gens qui
voulussent réellement conserver, elle serait conservée et
quoique sans terre vierge encore, pourrai t être remise en
état de vous donner de belles rentes. Quelque ingrat que soit
le travail de régénérer de vieilles terres dans les catillteries,
nous l'entreprendrons avec plaisir et eueeës dans la partie
basse de votre habitation, son local aidant naturellement Ace
travail.

Messieurs Seguinsau neveux ont deux habitations con
tiguës, une aasez jeune encore, une autre absolument neuve.
toutes deux ensemble d'un produit immense qui a dû laisser à
Messieurs Magnas de grands moyens de leur faire des re
mises.

Je crois n'avoir plus rien à. vous dire et pouvoir terminer
icy cette longue conversation...

- P.S. 30 janvier.
J'ai des lettres de mon frëre, jusques au 28 du mois

dernier; il ne me dit p&8 un mot des habitations, signe qu'il
n 'y a rien de nouveau absolument.

< Le capitaine Lewis (prononcer Louis) part demain. Il
est chargé d'acquitter l'obligation ci-jointe. Puisse-t-il vous
l'apporter en quarante jours, vous trouver en bonne santé et
me rapporter bien vite de vos nouvelles.

En somme, l'habitation Navailles ne semble pas avoir trop
souffert de 1793 A 1798, pendant l'occupation anglaise. Si les revenus
sont à peu près insignifiants, le propriétaire peut se consoler en
songeant que ses biens continuent A demeurer en sn. possession,
grâce aux frères Terrien. Cependant, si le capital est intact, les ra-

108. Sonthonax et Raymond.
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venus seraient les bienvenus pour Navailles qui est dans une posi
tion financière précaire.

Cette période voit la demi-dësorganieation de tous le" ateliers.
Mais on tenait tant bien que mal. On se soutenait pour atteindre la
paix générale. La fièvre jaune et Toussaint-Louverture harassèrent
les Anglais. Le général Maitland, commandant en chef, reçut des
instructions précises pour traiter avec Toussaint et Rigaud, alliés
aux Anglais'''. La convention d'évacuation ratifiée par Toussaint,
le 2 mai 1798, remettait entre ses mains tous les quartiers de l'ouest
qui avaient jusque là résisté à 888 attaques, dont I'Arcahaye. Le 9
mai, Dessalines, un des généraux de Toussaint, prenait possession
de ['Arcahaye. L'administration des biens d'absents passe aux
mains des agents de Toussaint et la plantation Navailles fut sé
questrée.

C'est la dernière image que nous ayons de la plantation. Nous
sommes en 1798; la question de Saint-Domingue est loin d'être réglée
et c'est au fils de Jean-Baptiste de Navailles-Bonnee qu'il appartien
dm de liquider la situation. Pour lui, un seul problème sc posera:
celui de l'indemnité à toucher. La France aura alors abandonné une
magnifique partie de son empire colonial aux Antilles.

CHAPITRE SIXIÈME

LA QUESTION DE L'INDEMNITf;

Une grosse lacune apparatt dans la documentation, à partir
de 1797, jusqu'en 1823, c'est-à-dire jusqu'au moment où se pose
la question de l'indemnité.

Une lettre datée de Bordeaux, du 6 septembre 1825, adressée
à Navailles-Bonnas, à Larreule, par sa sœur, Mme de Roll, définit
asees bien l'état d'esprit des anciens propriétaires de Saint-Do
mingue:

Je n'entends parler d'autre chose ici, mon cher ami, que
de ce que le. propriëtaires colon. eapërent retirer de l'indem-

109. Montrouis est évacué par les An@;lais en décembre 1797. - Précis histo
rique des Annales, rna. l, 302.



DOSSIER DE PLANT ATION DE SAINT-DOMINGUE

nitê de Saint-Domingue, au point que j'en ai la téte tournée.
Les uns ont de hautes pretentions, les autres ne comptent que
sur très peu de chose. Dans tous les cas, il f&ut toujours se
mettre en règle, en réunissant autant que possible, toutes
les pièces qui assurent n08 droits. D'abord le testament de
mon oncle qui doit désigner sous quel nom l'habitation
léguée il.ma mère était connue, les comptes que tu peux avoir
des revenus des deux années de jouissance qu'elle a eue, de
la nature de ses revenus, l'état du nombre de nègres et les
autres renseignements extérieurs il. la mort de mon oncle...
enfin, mon ami, ne néglige rien pour pouvoir faire il. temps nos
justes réclamations...

99

Le 21 novembre 1825, le Directeur du bureau créé pour l'exé
cution de l'ordonnance royale du 1er septembre 1825, demande ià
Navaillea-Bonnas des précisions sur "ses propriétés rurales et ur
baines", à Saint-Domingue.

Très suggestive est la copie de la réclamation adressée au Di
recteur de la Cour des Comptes, de la main même de Navailles
Bonnas,

Elle est datée du 7 décembre 1825 et est adressée à M. Vante"',
directeur de la Cour des Comptes, sous le couvert du Ministre des
Finances.

Monsieur Joseph Henri Maximilien de Navailles-Bonnas,
demeurant il. Larreule, canton de Maubourguet, dêperte
ment des Hautea-Pyrënêes, a l'honneur d'exposer AMessieurs
les membres composant la commission d'indemnité pour les
colons de l'Ile Saint-Domingue, que dame Françoise Sê
guineau, sa mère, possédait à l'île Saint-Domingue, une
habitation avec tout.. ses dépendances et la moitié d'une
maison en sa qualité d'héritière de teu Monsieur Pierre
Sêguineau, 80n oncle paternel, suivant le testament de ce
dernier qui a eu lieu sous la date du 18 mai 1789, au rapport
de Maltre Barberet, notaire il. Bordeaux - que ladite dame
Séguineau est dëeëdëe le 14 juillet 1822, il. la survivance de
quatre enfans, du nombre desquels est l'exposant, après lni
avoir lêgué par prêciput le quart de tous ses biens, suivant
son testament au rapport de Maltre Basele, notaire il. Lar
reule, sous la date du 11 octobre 1813 - que M. Auguste
de Navailles-Bonnas, autre fils de ladite dame Sllguïn....u, est

110. Vante (ou Wante) était un ancien ordonnateur de la Marine à Sain~

Domingue.
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dëeëdë le 17 mai 1825, sans deacendana, aprêa avoir disposé
de tous ses biens en faveur de l'exposant, suivant son testa
ment au rapport do Maitre Bascle, notaire, sous la date du
20 août 1822; par cet ordre, l'exposant a droit à la succession de
sa mère, savoir: au quart par preciput et ensuite à la. pnrt
cohéritière et à celle qui revenait au dit feu M. Auguste de
Navailles-Bonnas, Bon frêre.

A l'appui de sa demande, il presentera:

10 -le testament de feu M. Pierre Seguineau:
20 -l'acte de décès de feue dame Seguineau, sa mère;
30 -le testament de la dite dame Seguineau;
40 - un acte de notoriété qu'il était le fils et héritier do ladite dame

Sëguineau,

L'exposant désirant profiter du bénéfice de l'ordonnance royale sous
la date du 1er septembre 1825, forme sa demande pour obtenir l'indemnité
qui pourra lui revenir sur les biens que feue sa dite mère possëdait dans
l'ne Saint-Domingue. en vertu des titres plus haut relatés dont le détail
suit:

10 -l'habitation est située dans la partie de l'ouest de l'Ile de Saint-
Domingue;

20 - elle ost sise à la Nouvelle Saintonge, paroisse de l'Arcahaye;
30 - elle est connue BOU8 le nom de Pierre Seguineau ainé;
40 - il réclame comme héritier de dame Françoise Claire Sâguineau.
50 - le gouvernement concéda aux Seguineau frères il y :3. quatre-

vingts &nsUl une grande partie de terrain, c'est là que se formèrent las
quatre habitations de la famille dont la prëeitêe fait partie, on ignore le
nombre de carreaux de terre et BeB abornemens.

60 - L'habitation est une cafféyère.
70 - L'atelier se composait, en 1791, de cent cinquante nëgres tra-

vaillant;
80 - On ignore la nature des moulins;
90 - TI y avait sur l'habitation en 1791 soixante mulets.
100 - On ignore le nombre des oobrouets à mulets ou &bœufs.
110 - On ignore le nombre des bêtes à COrne.
120 - L'habitation a produit, en 1789, cent vingt cinq mille trente

deux francs d'après les lettres de Terrien feêrœ, chargés de procuration
de Françoise Claise Beguineau & Saint-Domingue, On porte la valeur de
l'habitation & huit cent mille francs.

130 - Le magasin ou I'embareadëre, servant d'entrepôt pour 1..
caftés de l'habitation précitée est situé au lieu du Monrouis, On ignore sa
distance de l'habitation,

Ill, Boit vers 1745.
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140 - Los documents consistent dans le testament précité de teu
Pierre Seguineau ainé et dan, les lettres de M.M. Therrien frères, chargés
de procuration pour ladite habitation il Saint-Domingue.

Feu Pierre Seguineau 8 aussi donné et légué par ledit testament pré-
cité il Françoise Claire Seguineau, épouse de M. Jean Baptiste de Navailles
Bonnee, la moitié de la grande maison qui est située vis-à-vis des prisons de
la ville de Saint-Marc, commune et indivise entre lui testateur et les snfans
de feu Pierre Seguineau jeune décédé, secrétaire du roi.

Navailles-Bonnas,

il Larreule, canton de Maubourguet, département des Hautes-Pyré
nées. ce 9 septembre lR25.

La valeur de la plantation, d'après N availles-Bonnes, parait
légèrement gonflée. Un capital de 800.000 francs rapportant 125.032
francs, cela donnerait environ un intérêt de 15%.

Dans une seconde lettre, adressée toujours à M. Vante, Navail
les-Bonnes précise le montant annuel en denrées: "an 1788: 85.832
milliers de café - en 1789: 95.322 milliers de café" - ainsi que le
nom sous lequel l'habitation était CODDne: "Sous le nom de Pierre
Seguineau aîné, jusqu'en 1789, époque de sa mort, puis sous celui
de 1:\availles-Bonnas, parce qu'elle fut léguée par Pierre Seguineau
jeune,à sa nièce, Claire Françoise Seguineau, épouse de M. N a
vaillœ-Bonnee". Il ajoute; "on ne connatt ny les abornernens ny
les noms des voisins, mais on pense que les voisins sont les trois
autres habitations Seguineau."

N availles-Bannas renonce, en 1826, à se rendre lui-même à
Paris comme il avait pensé le faire un moment et charge de ses
intérêts MM. de Jonquière et Augé, dont l'un avait été chef de
bureau au ministère de la Marine. HLa commission est de 2% de
ce qui reviendra aux COlOIlS

ll
, qui chargeront ces derniers de leurs

intérêts.
Pour obtenir plus facilement satisfaction, Navailles fait appel

à son ami, M. Ducasse de Horgues, député des Hautes-Pyrénées,
son "ami intime", lié avec plusieurs membres de la commission.

ED 1827, une grave confusion se produit. Les fondés de pouvoirs
sont informés que, se basant sur les archives de Saint-Domingue,
une Mme vou vo Seguineau, à Paris, a également des droits. En réa..
lité, la preuve se fait bientôt qu'il s'agit d'autres Seguineau, étrangers
aux Seguineau-Navailles.
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En 1827, toujours, de nouvelles difficultés. On exige l'acte de
décès de Pierre Seguineau. De Navailles écrit: " ...Je n'ai que les
lettres des frères Terrien... fondés de ma mère il Saint-Domingue...
sur la quantité de revenus que ferait l'habitation dans les années
les plus rapprochées de celle de 1789... j'ai oui dire qu'ils étaient
morts aux Ëtata-Unis, en 179411' ; mais encore veut-on que je fasse
légaliser leur signature, chose impossible ..."

Des difficultés de famille également, le cousin de Guilhemauson,
de Bordeaux, demande 1.000 frs, en sus des dixièmes de la créance,
même davantage d'après une lettre de Seguineau'Lognac qui, cousin
lui-même de Navailles, semble s'être entremis entre les deux par
ties: " ...J'ai vu M. de Guilhamauson... il élève prétentions en capi
tau." et intérêts il 57.492, savoir: 26.133 de capital et 31.359 francs
les intérêts, qu'il fait, partir de la paix d'Amiens. D'après eux, le
lOe en vertu de la loi, représenterait la somme de 5.749 francs...
vous êtes passible de ce droit sur vos biens de France ...si vous voulez
en finir pour six mille francs, il pourrait y souscrire afin d'éviter
toute discussion ultérieure... "

Le 7 février 1827, l'affaire n'est guère avancée. De Jonquière
et Augé, chargés des intérêts de Navailles-Bonnaa font connaître
le numéro d'inscription de la demande d'indemnité, c'est 3.145. 
"Von en est il peine au no 1450... nous craignons comme vous que
le gouvernement d'Haïti ne paye pas les 4 derniers cinquièmes de
l'indemnité; mais si cela a lieu, nous espérons que le gouvernement
français y suppléera en tout ou en partje."

Le 23 mars 1828, l'iutervention du préfet des Hautes-Pyrénées,
M. Johan, qui informe Navailles-Bannas qu'après bicn dcs perqui
sitions, il a découvert il Nantes Mme Fleury, sœur des frères Terrien,
morts l'un près Jérémie, il Saint-Domiugue, l'autre aux l!Jtats-Unis;
"elle-même aurait besoin des extraits mortuaires que vous désirez".
Mais M. le Préfet ajoute, sur un petit carré de papier: ~'Je crois que
Mme Terrien a les extraits mortuaires, mais qu'elle a peu de récla
mations contre la fortune de ses frères. Ceci entre nous... "

La situation est plus claire le 5 mai 1828 et s'avance vers une
solution.

112. Il s'agit dea frèrell Terrien, au moins de l'un d'eux. Inexact, sena doute,
puisque la. dernière lettre de Terrien atné el't de 1797 et il parle encore de 800 frère.
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A cette date, de Jonquière, et Augé écrivent: Nous
avons reçu le 2 de ce mois les conclusions des commissaires du
roi et du secretaire général, sur n08 demandes en indemnité;
qui sont de fixer la valeur de, propriété' de M. Seguineau, à
498.842 frs, 67 c. dont le dixième formerait l'indemnité...

Le commissaire admet comme constantes les assertions
de M.M. Terrien frêree, c'eet-â-dire que l'habitation avait,
en 1790; 150 noirs et qu'elle avait produit en trois an, 246.088
milliers de café. Mais elle n'a aucun égard au haut prix auquel il
avait été vendu; en effet ce prix qui a été jusqu'A 27 sous, tan
di, que pendant la guerre d'Amérique, il ne s'ëlevait qu'à 7 ou
8 sous, (des colonies), était trop variable pour que la commis
sion ne fixAt pas une base qni est un prix moyen entre les
COUfS ordinaires et les plus élevés. En conséquence, elle a
statué que quand le produit en nature d'une eaffllterie serait
connu, l'on compterait le café à 750 frs. le millier. Et comme,
en général, ce genre de culture épuisait la terre, eUe a déter
miné aussi par un rëglement que quand le produit serait
connu, il serait multiplié par 8, pour trouver la valeur de
l'habitation et c'est le 10e de cette valeur qui forme l'in
demnité.

Ainsi.Ie tiers de 246.088 étant 82.029 milliers de café, cette
dernière quantité est regardée avec raison comme représen
tant le produit d'une année de l'habitation; il raison de 750
frs. le millier, elle produit 61.522 frs. regardé comme le revenu
d'une année également. Cette semme. multipliée par 8, donne
pour la vaJeur capitale: 492.176 frs. dont le lOe est: 49.217 Ire.
60 e. Si cette propriété était fixée sur le nombre de 150 noir,
pour chacun desquels on donne 325 frs. (fonds compris), vous
n'auriez eu que 48.750 frs.

Quant à l'entrepôt, il parait que les héritiers des autres
Messieurs Seguineau ont produit un inventaire du Ier mars
1775, d'aprês lequel M.M. Pierre Seguineau jeune et Jean
Seguineau auraient eu chacun un entrepôt contigu a. celui
de leur frère et que chaque propriété de cette nature aurait
été estimée il 3.500 livre, (de, colonies), mai, il pllJll.Îtrait
aussi que chaque entrepôt était une dépendance de l'habi
tation de BOn propriétaire et ne servait que pour son usage.
En conséquence, la oommission liquidant votre habitation sur
le produit, nous ne pensons pas que les conclusions du com
missaire du roi qui sont de ne rien donner spëoialement pour
l'entrepôt et de le considérer comme uneportion de l'habitation,
puissent être combattues avec avantage... Nous devons
même vous faire rema.rquer que M.M. Terrien frères n'en font
pas mention dans leurs lettres; qu'il ne devait donc être
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d'aucun produit et qu'il est assez raisonnable de le considérer
simplement comme une case servant de magasin, située Il.
quelque distance de l'habitation et à portée de la route ou le
""té pouvait être aisément chargé sur les eabrouets pour être
transporté.

D'après la liquidation déjà faite pour les enfans de M
Pierre Seguineau jeune ou leurs représentants, le même
inventaire a été pris pour base de la valeur de la maison:
elle y figure pour une faible somme de 20.000 livres (13.333
fra. 33 c.), Ne pouvant fournir aucune autre preuve, ils y ont
edhêrê: nous ne pourrions certainement obtenir mieux. Votre
moitië serait donc de:
6.666 f. 67 dont le 10e est , , . . . . 666 f. 66 e
pour l'habitation " , .49.217f. 60c

Total de l'indemnité 49.884 f. 26 e

Cette somme n'est pas forte; mais combien VOUB êtes plus
plus heureux que bien d'autres colons qui n'ont la preuve
d'aucune valeur déterminée pour leurs propriétés! Nous
sommes convaincus que ce qu'il y a de mieux à faire est
cl'adhérer aux conclusions prises...

Ducaase, député dee Hautes-Pyrénées, et ami de Navailles,
annote cette lettre et écrit: "Je suis de l'avis de vos agents. Ac
ceptez l'indemnité telle qu'elle a été liquidée. Il serait impossible
de parvenir à avoir davantage."

Dans sa réponse à ses agents, Navailles-Bonnas se rallie à ce
point de vue, bien que "les revenus de l'habitation Be soient élevés
pendant que ma mère en a joui, à un tiers plus haut que la Com
mission ne les 8 portés ..."

Mais de nouvelles difficultés surgissent encore en septembre
1828: "La commission a prononcé le 3 juillet, sur vos rée himations
et a liquidé VOl! indemnités et celles de Mesdames vos sœurs à
49.884 frs. 26 c. comme l'avaient proposé le secrétaire général et
le commissaire du roi. .•

Hier soir, nous avons reçu un avis du Directeur Général de la
Caisse des Consignations qui porte que vos indemnités ne peuvent
être payées par suite d'opposition. Probablement, elles sont sous le
nom de Seguineau, c'est ce dont noua nous aasurerons ..."

Enfin, en décembre 1828, les dernières oppositions sont levées.
La même année, Navailles-Bonnaa et sa sœur Mme de Roll touchent
un cinquième de J'indemnité.
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En février 1829, Navailles désire vendre les 4 derniers cin
quièmes de Bon indemnité. SeB chargés d'affuires lui oonseillent de
ne pas le faire: "Jamais on ne les a vendus au-dessus de 40% et
ce n'a été qu'un moment; bientôt on les a offerts de partout à 35
et puis à 33, et depuis asses longtemps, nous n'avons entendu parlé
d'aucune vente. Ces prix sont si bas, que l'un des deux contractants
doit faire une mauvaise affaire, soit que le gouvernement paye ou
ne paye pas. AUBSi, n'avons-nous conseillé à personne de vendre
ni d'acheter."

•••

La question des biens de Saint-Domingue étant définitivement
liquidée, "un des chapitres les plus intéreasanta, sinon douloureux,
de J'histoire coloniale de la France"113 se terminait. C'était l'anéan
tissement d'une classe sociale et d'immenses richesses.

Ainsi s'achevait l'histoire de la plantation Seguineau-Navailles.
Elle n'avait pas eu un long destin. Mais de 1745, où les frères Se
guineau l'établirent, à 1829, où Maximilien de Navailles-Bonnas
touche son indemnité, toute symbolique, ces quelques vieux papiers
de famille et cee courtes années nous permettent d'aborder plusieurs
questions importantes de l'histoire générale des plantations et de
la colonie. Elles n'ont pas toutes le même relief, mais toutes noua
aident à comprendre mieux ce passé antillais si mal connu.

On a d'abord un aspect de la vie politique; la vue est brève,
mais 1790 est pour Saint-Dorningue une année décisi ve, celle où
une partie des colons commence à se détacher de la France, pour
résister à sa politique favorable, bien timidement pourtant, à l'éga
lité des couleurs. Les lettres des frères Terrien exposent le point de
vue de beaucoup de blancs et marquent nettement la réaction du
commerce devant la politique autonomiste de l'assemblée de Saint
Marc. Elles offrent quelques éléments pour tenter quelque jour la
carte des opinions politiques de la colonie.

Au sujet des esclaves, nous apprenons peu de chose. Il noua
faudrait des comptes et des lettres, s'échelonnant sur plus d'années
et des états ou des prises de possession qu'on pût comparer. Nous

113. Ma.rcille (A) - L'indemnité aux anciens colons de Selnt-Domingue (con
Iéeeuce du 27 mars 1936, su Centre d'Etudes juridiques coloniales).
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n'avons là que des lettres de procureurs. Les Terrien se tiennent
comme tels assez loin de la vie quotidienne de l'habitation et des
esclaves. Ces témoignages de gérants ou de procureurs sont géné
ralement des témoignages dirigés, soit pour montrer les voleries et
et l'incapacité de leurs prédécesseurs immédiats ou pour montrer
leur compétence et l'assiduité de leurs soins à eux. Les dires des
frères Terrien sont intentionnellement optimistes. Ils veulent aller
au devant des on dit qui se colportent en France sur les désordres
des ateliers, leur mauvais esprit dû aux mauvais soins et aux né
gligences des représentants des martres. Ils cherchent à rassurer les
Navaillee-Bonnas prêts à croire les pires nouvelles. Ils sont de ceux
qui se persuadent que la peur du désordre provoque le désordre.
De ce qu'ils répètent avec tant de complaisance, voyons l'intention.
C'est sur l'attitude des Terrien devant le problème de l'esclavage
tel que le pose la division des blancs et des mulâtres libres revendi
quant leurs pleins droits que leur correspondance sera instructive.

Elle nous explique aussi pourquoi ces plantations coloniales
des Antilles étaient fragiles et un vrai paradoxe dès que le maltre
n'était plus là. Elles n'étaient, plus quand le propriétaire était
absent, que des capitaux lointains aux revenus non ou' peu con
trôlés, donc très aléatoires et irréguliers. Les propriétaires ne pou
vaient pas vraiment surveiller leur administration, apprécier l'im
portance et l'urgence des travaux demandés par leurs procureurs,
la valeur réelle des esclaves achetés, les causes des maladies et des
décès. Navailles-Bonnee était de ces maîtres qui n'avaient jamais
vu leur domaine, ... ni même un esclave. II ne verra jamais de plan
tation. Après 1793, il n'en aura quasi plus de nouvelles. Les pro
cureurs, mieux les gérants en seront les vrais martres, ce qui n'est
pa. une situation exceptionnelle à Saint-Domingue, au XVIIIe
siècle. Il en a été de même au temps de toutes les guerres maritimes
un peu longues, lors des deux guerres de sept ans, de 1778 à 1782.
Par le développement de l'absentéisme et du système complémen
taire des procureurs tout-puissants, les plantations échappent de
plus en plus aux propriétaires.

Parallèlement au mouvement d'autonomie politique, se pour
suit à l'intérieur des plantations, un mouvement beaucoup plus fort
et plus profond d'autonomie économique Le propriétaire n'est plus
qu'un rentier, sans pouvoir, un porteur d'obligations qui n'a qu'une
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place restreinte dans le conseil de direction. Les plantations, en
mille, cas deviennent des biens sans maltres réels, directement in
téressés à leur vie, risquant tout pour la bonne discipline et le bon
esprit du travail. Cette rupture explique assez bien le caractère si
vite irrémédiable de l'insurrection des esclaves qui fut désastreuse
d'abord parce qu'elle fit le vide des blancs, des procureurs blancs.

Et puisqu'il s'agit d'exploitation agricole, ce sont les problèmes
agricoles que ces documents éclaireront. Les Terrien insistent dans
toutes leurs lettres sur la nécessité des fumures. C'était une assez
grande nouveauté à Saint-Domingue que d'employer tant de fumier.
C'était une nouveauté plus particulièrement sur les caféières, plan
tations établies en des quartiers neufs et généralement pourvus de
grandes réserves de terres vierges. Ces terres récemment ouvertes
aux cultures donnent donc déjà ces signes de fatigue. Il ne le semble
pas ici. C'est l'application systématique d'idées d'agronomes, l'in
tention de conserver le plus longtemps possible les vertus fertili
santes d'un sol encore en plein rapport. Mais cet emploi méthodique
très élargi des fumures suppose une organisation nouvelle du bétail,
au moins sa demi-stabulation nocturne, des hangards, des mangeoi
res, donc une association mieux réglée, plus intime de la vie du
bétail au travail général de la plantation. Le troupeau des mulets,
chevaux et bœufs qui, sur les caféières n'avaient à fournir jusque
là qu'un travail de transport, deviennent véritablement le cheptel,
un élément de stabilisation des cultures. Les abatis quelque peu
désordonnés des bois-debout, les défrichés iténérants vont être
transformés par ces fumures intensives en véritables "jardins",
en champs. L'homme a fixé sa conquête, la prise du sol est achevée.
Le quartier de zone pionnière est devenu pour Saint-Domingue
un vieux quartier.

Enfin, quand la perte de leur habitation a réduit leur fortune,
on voit s'opérer pour la famille Navailles-Bonnas ce rétrécissement
d'horizon économique et social qui fut une des conséquences les
plus durables bien qu'une des moins apparentes de la Révolution.

En 1789, les Navaillee-Bonnas sont installés à Bordeaux, dans
une vie active de relations, au milieu du monde parlementaire, au
milieu du monde du grand commerce, au milieu du monde des pro
priétaires de Saint-Domingue. Et ils ont un œil sur leurs biens ruraux
du pays de Bigorre. Leur fortune est partie en Bigorre, partie à Bor-
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deaux, partie à Saint-Domingue. Tous ces revenus leur permettent
d'avoir un hôtel dans la grande capitale régionale, de tenir un assez
grand train. Leurs plantations perdues les replient sur leurs terres,
à la campagne. Les voilà uniquement propriétaires terriens, plus
que jamais seigneurs de village. Plus d'hôtel en ville, plus de laquais
frisés, mais un toit et une vie rustiques. L'on devient gentilhomme,
exclusivement attaché maintenant aux étroits revenus des fermes.
On vit du pays et on s'y attache, si bien que quand l'on parlera de
l'indemnité de Saint-Dcmingue, Ce ne Sera plus pour cette famille
désormais toute à sa petite vie rurale, qu'une aubaine inespérée,
qui laissera regrets et déceptions...

Ce que l'émigration et le retour au milieu des biens nationaux
vendus a produit chez tant d'autres, la perte de Saint-Domingue
J'a fait chez les Navailles-Bannas. Ils ont provoqué pour près d'un
demi-siècle cet enracinement de la petite noblesse et ont préparé
son influence politique et sociale, si grande dans certaines régions
de la France rurale du XIXe siècle.

Refermons maintenant ce dossier de plantation de Saint
Domingue et notons que chaque fois que l'on tente à travers un
dossier de plantation de retrouver les grandes lignes de j'histoire
de Saint-Domingue, la recherche parait s'égarer. On suit une piste
que coupent les lacunes des documents. Mais il en est presque tou
jours ainsi. Il n'est pas de dossier de plantation où soient alignés assez
nombreux pour faire suite et ensemble, titres d'acquisition, procès
verbaux d'arpentage, concessions, comptes, correspondances, plans
et journaux de travaux. Nous n'avons que des bornes irrégulières
sur notre chemin. L'examen avance en zigzags. Mais tout n'est pas
à regretter en cela. On ne touche pas ainsi à toutes les questions.
Mais on en aborde de très variées; et l'on en éclaire mieux parfois
l'importance et les connexités. C'est un éclairage qui semble plutôt
dirigé vers les faits ordinaires, vers les réalités quotidiennes surprises
dans le hasard de quelques documents qui survivent.

Ces documents n'apportent que de simples traits, quelques
traits d'une histoire; mais ce sont des éléments positifs qui nous
permettent d'imaginer nettement le cadre d'un passé déjà si lointain
socialement.

Déplier le plus soigneusement possible ces documents, s'efforcer
de résoudre ces difficultés et ces problèmes par une observation mi-
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nutieuse, au ras de terre, interroger sans cesse, voilà quelle a été
notre ambition. Tout document, surtout fragmentaire eet un mer
veilleux point de départ pour réfléchir, pour revenir et chercher
encore. On s'est tracé un itinéraire d'étude. On a voulu montrer
par cette analyse de début qu'une maison ne commence pas par le
toit, que l'histoire d'une plantation complète l'histoire d'une autre
plantation, J'explique. ~i

Ce dosaier est fragmentaire. C'est le malheur de toue lee dos
siera du monde et c'est par la comparaison méthodique de ces dos
siers dépouillés avec ordre qu'on aura une vue générale à peu près
exacte de l'évolution agricole, sociale et politique de la colonie.

Roger MAeBIO,
Professeur, Coll.e Vio-Bigorre,

Hautes-PyrImûB, FrGnce.
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1

MGR IGNACE BOURGET ET LES D!1jCORATIONS
PAPALES DE LAFONTAINE, WILSON ET VIGER·

[ Rome J, Du Quirinal
le Il janvier 1855

A Mgr Bedini, Archev.îque de TMbes et Nonce au Brésil.

Votre Excellence a daigné m'informer que Sa Sainteté avait l'extrême
bonté de témoigner, par quelque faveur particulière, la ,"tîsfaction qu'Elle
avait ëprouvêe en apprenant les religieuses ovations, faites au Canada, en
l'honneur du Bt-Siêge, dans la personne de son Reprësentant,

Je demeure tout eonfus d'une pareille attention de Sa Sainteté; et je
dois de nouveau protester à Votre Exoellenoe que le Canada a été trop ho
noré de III Visite qu'elle a bien voulu lui faire, et qu'il s'est trouvé trop heu
reux de pouvoir saisir cette première occasion, qui lui ~tait ménagée par la
Providence, pour rendre au Vicaire de Jésus Christ les respectueux homma
ges de sa piété liliale autant que pouvait le lui permettre la simplicité de
mœurs et d'usages, dont on doit faire nécessairement faire profession dana
le nouveau monde. Nous noua en trouvions amplement rëeompensêa, par les
abondantes bênëdietions que Votre ExceUence llvait répandues sur son pas
sage, au nom du St Père, et il ne pouvait DOUS venir li. la pensée d'attendre
aucune autre faveur.

Mais puisque Sa Sainteté, dan, 'a bonté paternelle, daigne ajouter à
tout cela de nouvelles graces, je me permettrai de faire à Votre ]~xcellence

quelque, sugge,tion" dont eUe fera l'usage qu'Elle jugera à propos.

• Archives de la. S.C. de la. Propagande; série 8critlure ri/erile nei Congres8i
Ameriw Seumtrionale vol. 6 (1849-1857), fol. 69H94. (Documents transcrits pour
la RtNue, par le R. P. Cnr"d .\{,>ri:l, o.î.m.}.

,
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Le peuple canadien, qui s'est comme levé en masse, pour témoigner de
ea profonde vénération pour le St Pêre, dans la Personne d'un de sea Nonces,
se regarderait comme souverainement honoré si, en retour, le chevalier Baron
Hyppolite Laîonteine, Grand Juge du Canada-Est, recevait quelque déco
ration de la Cour Romaine. Car je crois pouvoir dire ici que c'est aujourd'hui
l'homme le plus influent de notre Pays. J'ajoute que cet honorable chef
de la Justice est retourné, de Rome à Montréal, le cœur plein de vénération
pour la. personne sacrée du St Pêre, à qui il a eu l'honneur insigne d'être
préeentë.

La ville de Montreal quia aussi fait des démonstrations solennelles, pour
prouver 80n attachement religieux à la Sainte Eglise Romaine et à son Im
mortel Pontife, aujourd'hui glorieusement régnant, en fêtant de son mieux
Votre Excellence, se regarderait comme grandement récompensée, si quel
qu'autre décoration était accordée il. l'Honorable Wilson, qui en sa qualité
de Maire, eut alors l'honneur de la recevoir, et qui aujourd'hui est Mem
bre du Conseil Lé~ielatif de notre Province.

Enfin, Sa Sainteté encouragerait merveilleusement la science archéo
logique, dans notre jeune pays et couronnerait les immenses travaux et
sacrifices de notre archéologue Canadien, si elle daignait accorder quelque
décoration particulière à Son Honneur Mr Jacques Vig-er, premier Maire
de Montréal, dont Votre Excellence connaît le mérite et les vertus. La
Religion chez nous, encore plus que la Patrie, aura à profiter des recherches
que cet infatigable archéologue a faites de nos antiquités. Car notre paye
ayant été établi, il y a environ deux siècles, dans l'unique vue de propager
la foi catholique, dans cette partie du nouveau monde, et d'y répandre
principalement la connaissance et la gloire de la B.V. Marie, Immaculée
dans sa Conception, nos Monuments antiques sont presque tous religieux.
Voilà pourquoi les prcdieieueee compilations de Mr Jacques Viger sont pres
que entièrement il. l'avantage de la Religion. Votre Excellence en a un petit
ëchantillon' entre ses mains. Aussi doit-elle beaucoup A ce religieux citoyen,
d'autant plus méritant qu'il est plus désintéressé.

Votre Excellence voudra bien me pardonner, dans sa grande indulgence,
ces suggestions et me croire, avec un profond respect, son très humble et
três dévoué Serviteur.

Du Quirinal, le 11 janvier 185,';.

(signé) t Ig. Ev. de Montréal.

1. Il s'agit d'un dépliant sur les travaux de .Iacquee Viger, extrait du Rëper
ttnre national (1848)J dont un exemplaire se trouve eux ff. 695-696 du volume susdit
de la Propagande.
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II

ROME ET L'Hisunre du Canada DE BRASSEUR DE BOURBOURG

A) - BRASSEUR DE BOURBOURG OFFRE UN EXEMPLAlRE DE SON ou
VRAGE AU PBfFET ET AU SECRÉTAIRE DE LA SACRÉE CONGRrnGATION
DE LA FROPAO A.."lDE

Plancy (Aube). 26 juin 1852
A Son Eminence le Cardinal Fraazoni
Préfet de la. S. Co~ation de la. Propagande

Eminentissime Seigneur,

Avant de quitter Rome en février dernier, j'ai eherehê il. plusieurs re
prises l présenter mes respectueux hommages à Votre Eminence, mais
n'ai pa. eu le bonheur de Vou. rencontrer dan. vos appartement.. Votre
Eminenee voudra bien, je I'espêre, apprécier les regrets que j'en ëprouve,
et je me croirais heureux si Elle daignait accepter, comme un sincère témoi
gnage de mon dévouement, l'exemplaire de mon Histoire du Canada qui
accompagne cette lettre. Cette histoire e.t écrite depuis plu. de quatre an •.
Si Votre Eminence daigne y jeter les yeux, Elle verra que je n'ai eessê et que
je ne cesserai jamais, avec la grâce de Dieu, d'être aussi fidèle que respec
tueux et dévoué au Saint-Siëge, il. la. S. Congrégation que Votre Eminence
représente si dignement, et il. Votre Eminence elle-même.

C'est dans 008 sentiments que j'ai l'honneur de me dire de Votre Eminen
ce le trlIs humble et très obëiasant Serviteur et fil. en Notre Seigneur,

(Signê) L'abbé B rasseur de Bourbourg. l la. Société de SaintrVictor, il.
Planey,

Planey (Aube). 26 juin 1852.
A Sun Excellence Mgr Bamabd
Secrétaire IÙ la S. C<1nfIrlrJation de la Propagande

Monseigneur,

...Je me souviendrai toujours avec une profonde reconnaiasanee de
l'accueil que Vous m'avez fait A Rome et du service que vous m'avez rendu
en me mettant il. même de partir avec la.bénédiction du Souverain Pontife.
Elle a commencé et elle continuera, j'espère, il. me porter bonheur. Croyez
le bien, Monseigneur, si j'&i commis des légêretês dans ma vie, je n'ai
jamais cessé de professer entièrement les sentiments les plu. catholiques et
les plus dévoué. au Saint-Siëge et il. la. S.C. de la. Propagande. Votre Ex
cellenceen verm la. preuve dans le livre que j'ai l'honneur de Lui adresser.
C'est J'HÙlunre du Caruuia que j'ai écrite, il y a quatre an., et il. laquelle
j'ai mi. la. dernière main il Y a peu de temp.. A peine sortie de la
p.....e, je me suis empreseë d'en faire un paquet et de J'envoyer il. Votre
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ExceUence, avec un exemplaire pour Son Em. le Cardinal l'rêfet et un autre
que je vou••erai. obligll de présenter Vous-même au So.int-PlIre avec la
lettre qui y e.t jointe.

La Sociétë de So.int-Victor, où je suis, e.t il, la campagne et loin de
Paris; autrement je n'aura.is envoyé les livres A Rome que reliêe. L'envoi
aurait lité fort retardê ei j'avais dû les envoyer relier d'abord il, Paris, et je
désirais vivement Vous faire connaltre ainsi qu'A Notre Trll. So.int-PlIre le
genre de travaux dont je me suis presque constamment occupé. J'espère
donc, Monseigneur, que mon offmnde, tout humble qu'elle Boit, n'en sera.
pas moins bien acousillie par le Pape, dont j'implore humblement la bênê
diction apoatolique.

Agréez, je Vous prie, Monseigneur, l'expression des sentiments respec
tueux avec lesquels j'ai l'honneur d'être, comme toujours, de Votre Excel
lence Is très humble et trê. obéissant serviteur,

(signll) L'abbé B!'!LSBCur de Bourbourg, il, la Sociétë de Saint-Victor, il,
Planey.
Arehiv. S.C. Propag, 8criUure riferiie nei Ctmgressi: America 8etlenlriona!e

6 (1849-1857), fol. 481 et 483.

B) - LE'TTRE DE BRASSEUR DE BOURBOURG AU PAPE A PROpOB DE
SON OUVRAGE SUR LE CANADA.

Trè. So.int Père,
Prosternë humblement aux pied. de Votre So.inteté, je sousaignê, prêtre,

supplie Votre Béatitude de daigner s.grl\er l'hommage d'un livre qui vient
d'être terminé et dont le Pape apprêciera, je l'espère, l'esprit tout catho
lique et dëvouë au Saint Siège. Quatre mois se sont ëooulës depuis que j'ai
eu le bonheur d'litre admis Abaiser les pieds saorës du Saint Père, et je n'ai
eeseë depuis lore de hënir le ciel de l'accueil paternel que j'ai reçu et de.
parole. pleine. de bonté que Votre So.intetê a daigné m'adreaser, Lee ecu
timents que je profe..e dan. mon Histoire du Canada, écrite depuis plu. de
quatre ans, sont ceux que j'a.i professés toujours. surtout depuis que j'ai eu
le bonheur d'entrer dan. le sacerdoce. Mon obëi..ance absolue il, l'J;iglise
et mon amour filial pour le saint et glorieux Pontife que le ciel a commis Ar
sa tête ne failliront jamais, C'est ce que j'e.père avec la gr4ce de Dieu et la
bênëdiouon Apostolique de Votre So.iutetê.

De Votre Béatitude, je me redis pour toujours le trêe-humble, très-
dëvouë et três-obéi'88llt Ill. en Notre Seigneur Jësue-Christ,

L'abbë Bra..eur de Bourbourg, prêtre il, la
direction de la Socilltê de So.int-Victor, il,
Planey.

Plancy (Aube), ce 24 juin,
jour de saint Jean et .sint Paul, martyres,

Arohiv. S.C. Propag. Ibid., fol. 616 - copie.
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C) - Iiéponse du Pape Pie IX à Bra sseur de Bourbourg

pros PP. IX, dilecto Filio Presbvtero Brasseur, Plancy (Aube).
Dilecte Fili, Salutem et Apostolicam Benedictionem.

Perlatum ad Nos est exemplar operis a Te, Dileete Fili, exaran atque
in Iueem publieam praesenri hoc anna cum titula Histoire du Canada, de son
Eglise et de ses MissiO'TUJ, Pariensibue typis editi. Et quamvia nihil de ipso
adhuc deeuetare potuerimua, BeDSUS tamen Tuarum litterarum, quibus opus
ipsum Nabis obtulisti, sperare Nos faciunt Iaborem tuum piissimo quem Tibi
proposuisse affirmas scapa et coneilio omnino responsurum. Peraolvimua
idoirco Tibi pro officio gratias ao studium patemae Nostrae earitatis Aposte
Iiea COnfiI'IIUloIDUS Benedictione quam amuis üuspicem gratiae coelestis ipei
tibi, Dileete Fili, amanter impertimur,

Datum Romae, apud S. Petrum, die 20 Novembris 1852, Pont. Nostri
Anno VII.

Arch. S.C. Propag, tus; fol. 615 copie.
PIUS PP. IX

(Traduction française du document précédent).

PIE IX. PAPE, au cher fils BRASSEUR, prêtre, Planey (Aubel.
Cher Fils, Salut et Bénédiction Apostolique.

Nous avons bien reçu un exemplaire de l'ouvrage que vous avez êcrit,
cher Fils, et que vous avez publié cette annëe aux Éditions de Paris sous
le titre: Histoire du Canada, de son Eglise et de ses Mi8sions. Bien que nous
n'ayons pas encore rêusei à en aborder la lecture, vos intentions exprimëes
dans la lettre qui accompagne cet exemplaire en hommage, nous font sou
haiter que votre travail réponde tout-à-fait au but très légitime que vous
nOUB dëolaree vous y être proposé. Nous nous faisons donc un devoir de
vous remercier et nOUB vous renouvelons l'assurance de Notre paternelle
bienveillance aveo la Bénédiction Apostolique que nous vous donnons avec
effusion, cher Fils, comme gage de nombreuses faveurs du Ciel.

PIE IX, PAPE
Donnê à Rome. auprès de Saint-Pierre, le 20ème jour de novembre de l'an
nëe 1852, la .eptième de Notre Pontificat.

D) -MGR C.F. BAILLARGEON, COADJUTEUR DE QUÉBEC, PROTEBTE

AUPRÈs DU SECllÉTAIRE DE LA PROPAGANDE CONTRE L'OUYRAGE DE

BR.ASSEUR DE BOURBOURG ET CONTRE LEB LOUANGES QUE CELUI-CI EN A

OBTENUES DU SAlNT-SItGE.

Quêbec, 3 décembre 1853.
A Sun Excellenœ Mgr AI. BaTllabo
Secrétaire de la S. Congr~alion de la Propagande.

Monseigneur,
Ncu••ornmes intormês que M. I'abbë Brasseur de Bourbourg .'811t

transportê encore une fois à Rome, qu'il y a portë une prétendue Histoire



DOCUMENTS INÉDITS 115

de l'Église du Ca.nada, qui est son ouvrage, qu'il en a distribué un exemplaire à
chacun des Cardinaux, qu'il a eu l'honneur d'en presenter une copie au
Souverain Pontife; enfin qu'il a réussi A obtenir du Cardinal Asquini, et
même de Sa Sainteté, des lettres laudatives! Une copie de ces deux lettres
est entre nos mains.

Maintenant, Monseigneur, il est important que vous soyez averti que
l'apparition de cette histoire, copiée en grande partie d'un auteur protes
tant, avait excité en Canada un mouvement universel de mépris et d'indi
gnation; de mépris pour les bévues et les absurditês sans nombre qu'elle
renferme; d'indignation à cause des jugemens faux, des insinuations ma
lignes, des accusations mensongères qu'elle prodigue avec audace. en par
ticulier contre la plupart des saints Evêques dont la mémoire est en béné
diction parmi nous, et, en gênêral, contre le clergé de cette province. Notre
&ffiiction fut aussi grande que notre étonnement, lorsque nous apprîmes
que cet ouvrage, digne tout au plus d'être classé parmi les mauvais romans
historiques du jour, revêtu de la haute approbation d'un des plus illustres
prélats de la France, avait trouvé son rang dans une série de livres publiés
pour l'instruction et l'édification de la. jeunesse, sous le beau nom de Biblio-
thèque Catholique.

L'archevêque de Quëbee crut donc qu'il était de son devoir de rëela
mer solennellement contre des inculpations injustes et des calomnies por
tant atteinte il. la mémoire de ses illustres et Vénérés prédécesseurs et il.
l'honneur de son clergé publiées ainsi A la face du monde catholique, avec
la sanction d'un prelat de l'Église. TI s'empressa d'envoyer il. l'Évêque
d'Arras, dont la bonne foi avait été surprise, un long mémoire renfermant
une réfutation solide et péremptoire des faussetés et des accusations ca
lomnieuses contenues dans la prétendue Histoire de l'abbé Brasseur, con
jurant ce digne Prélat, au nom de la justice et de la religion, de retirer
l'approbation qu'il avait donnée à ce livre. Il adressa en même temps une
copie de ce mémoire au Rédacteur en chef de L'Univers, en le priant, dans
l'intérêt de la vérité, de le publier dans son journal. Le premier a gardé le
silence et le second s'est contenté d'écrire une note polie à I'Arehevêque
de Québec. Justice a été ainsi déniée il. l'innocent aeeuaë.

Mais, si jusqu'ici le mensonge a prévalu contre nous dans la Prenee,
nous espérons que la vérité triomphera auprès du Saint-Siège; que le Sacré
Collège daignera prêter l'oreille à nos justes réclamations, qu'il saura repous
ser la calomnie: et qu'ainsi le cœur du St Père sera consolé, en s'assurant
que la mal qu'on avait publié sur ses enfane du Canada n'exista jamais au
milieu d'eux.

Monseigneur l'Archevêque vous avait adressé, dans le temps, un exem
plaire de son mémoire contre l'Histoire de l'abbé Brasseur. n ne prévoyait
pas alors ce qui s'est passé depuis A Rome. Maintenant. il se propose d'en
envoyer copie à chacun des Cardinaux, pour détromper leurs Eminences,
si toutefois elles avaient pu être induites en erreur par la lecture de l'his...
toire mensongêre de l'Eglise du Canada.
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Nous tenon, de source certaine que l'abbé Brasseur, apprenant ARome
le, r6c1amation, de l'Archevêque de Québec contre son OUVl'Sge, " osë les
attribuer à la vengeance et se poser en victime des idées gallicanes, qu'il a
l'effronterie de nous attribuer. Vous êtes lâ, Monseigneur, pour rendre
tlImoignage A la vêritë, Vou, eonnaissez l'évêque de Montrllal [Mgr Bour
get J, l'évêque de Toronto [Mgr de Charbonnel J, l'évêque de Bytown

Mgr Guigues J, l'évêque de St-Hyacintbe [Mgr Prince). Vou, me con
naissez aussi, puisque j'ai eu l'honneur de représenter quelque temps, auprès
du St Sillge, mon digne archevêque [Mgr Turgeon 1et tou' le, évêque, de
la Province. Vous pouvez diresi DOUS sommes gallicans. Non! J'ose l'attester,
il n'y a pa' dan, toute 1& Province eeolëeiastique de Québec un seul prlltre
qui ne regarde ce que l'on appelle le, libertés galliC&Ile, comme autant
d'opinions erronées, et qui ne repouss&t comme uneinjure le nomde gaJlican.

Sur 00 point eomme sur le reste, Monseigneur, nous comptons que vous
prendrez notre défense au besoin. Nous attendons ce bon service de votre
amour pour 1& véritll, de votre gilnéroBité et de votre impartialitll bien
connues, et spêeialement de la bienveillance que VOus avez daignê DOUS

têmoigner en toutes occasions, pour laquelle aussi nous vous conservons
une éternelle reconnaissance.

Agréez, Monseigneur, l'assurance du profond respect avec lequel j'ai
l'honneur d'être de Votre Excellence le tres-humble et tre,-obili,,,,nt servi
teur.

(signé) t C.F. Evêque de 'I'loa, Coadj. de l'Archev.
de Québec.

Arcbiv. de Propag. Ibid., fol. 6Q8-600v.

E) - M(lT Fioramonti, Secrétaire des Leuree latirw, de Sa Sainteté, en
réplmae à urw lettre du Secrétaire de la S.C. de la Propagande, lui etuoie copie
de la lettre de Bras&l!Ur de Bourbourg au Pape et de la réponse relative de
etSux'i et lui fait remarquer que le Bains-Père n'a porté aucun jugement sur
l'oulJTage en question.

Rome, 19 janvi"r 1854.

Non posso meglio corrispondere aile promure di V.S. Illma e Rma,
obe con 1& lettera dei 17 corrente mi ,ignifica, se non che tra"mettendole
qui aochiuse copia della lettem. che l'Abbate Brasseur scrisse li 24 Giugno
1852 a Nostro Signore, quando gli offeriva copia della sua Storia dei Canadà,
e copia della Lettem. Pontifleia in data dei 20 Novembre dello stesso anno
al suddetto eeclesiaetico data in risposta, Da questa conoseerà che il S.
Padro non ha portato aleurn giudizio intorno al merito deU'opera euddetta,
1& qnale dichiara di non aver sneor letta. Con sensi di nssequiosa e pertetta
stima paese a dichiararmi di V.S. Illma e Rma... Roma 19 Gennaro 1854
(signé Domenico Pioramonti, Segr. deUe Lettera latine di N.S. Arobiv. de
Propag. Ibid., fol. 613. [Le lexte de. deux leures menlionnies se trouve plus
haut l-
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(Traduction)
Mgr Fioramonti... Rome, 19 janvier 1854.
Pour répondre à vos instances, signifiéesdans votre lettre du 17 janvier,

je ne puis mieux faire, Illustrissime et Révérendissime Seigneur, Que de vous
traemettre, aoua ce pli, copie de la lettre que I'abbê Brasaeur écrivait 1. 24
juin 1852 A S. Sainteté en lui offrant un exemplaire de son Histmre du
Canada, et copie de la Lettre Pontificale, en date du 20 novembre de la même
année, adressée en réponse au même ecclésiastique. Vous verrez dans cette
dernière lettre que le Saint-Père n'a portë aucun jugement sur le mérite de
l'œuvre en question, puisqu'il déclare ne pas encore l'avoir lue.

Avec des sentiments de respect et d'estime, je me dêelare, Illustrissime
et Révérendissime Seigneur...

Domenico Fioramontl, Sec. des Lettre. Latine. du S.P,
Rome, le 19 janvier 1854.

F) - Répondant au Secrétaire de la Propagande le cardinal ABquini
nie que sa réponse à BT038mn' de Bourbourg puisse €ttre interpri,tée comme une
approbation de Bon otuJrage, qu'il n'a lu qu'en partie, et désapprouve lee faus
setés de celui-ci.

A Mgr Barnabô
Segr, dl Propaganda

Illmo B RIDo Signore,
Mi duole moltiasimo se la mis lettera reeponsiva al Signer Abate Bras

seur de Bourborogh (Bic) che mi oIfriva. la. sua.opera sul CanadA. siaBipotuta
interpretare, anziohe per uno di quai complimenti, qualunque ne siano
I'espressioei, che se ussno in simili oircoetsnze, per un' autorevole giudizio'
oull& medesima, In esoa lettera apertaInente diohiaraai che l'opera non ê
.tata da me letta intieramente, e che solo da quel che erasi veduto potevasi
dedurre bene di eB8&. Ecco.

D'altronds si nella mia qualiâea di Cardinale. che di Prefetta di uns
Congrgazione estranea all'esame des libri, e sotto quelunque altro titolo,
non ho inteso mai di daevi un giudiaio.

Ecoo quanta ho creduto manifestare a V.S. Illma e Rrna in riseontro
alla lettera, ohe mi he. diretta sul propoaito, autonssendola anohe, ee Ella
orede, a trasmettere questa mia in originale ai degnesissimi Prelati dei
CanadA. dichiarando 1010 ohe io non intendo di approvëre in neeeun modo
qus.nto passa essersi stato soritto nell'opera contre la ventA dei fatti, e che
nOD sm consentaaeo al riapetto lore dovuto, non che ai loro predecessori.

Dopo cio altro non mi resta ch. confermarle i aentimenti della mia
dietinta stima con cui le baecio di cuore le mani. Di V.S. Illms e Rma."
Dai Palazzo Sforza Ceaarini
23 Gennaro 1854 (.ignê) f. Card, A.quini.
Archiv. de Propag. Ibid., fol. 619.
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(Traduction)
A Mgr Barnabo,

Bec. de la Propagande.

mme et Revme Seigneur,
Je déplore infiniment que ma lettre adreseëe à l'abbé Brasseur de

Bourborugh (sic), en réponse j\ l'hommage qu'il me faisait de son ouvrage
sur Je Canada, ait pu être interprëtêe eomme un jugement d'aueorieë (comme
une approbation) sur cet ouvrage, et non pas comme un de ces compliments,
aux formules si variées, dont on se sert en pareilles circonstances. Dans cette
lettre il est ouvertement déclaré que je n'ai pas. lu l'œuvre en son entier,
et que, d'après les seules apparences, on pouvait penser d'elle en bien.

D'autre part, ni à titre de Cardinal, ni à titre de Préfet d'une Congré
gation étrangère j\ l'examen des livres, ni à aucun titre, je n'ai [amaia eu
l'intention de porter un jugement sur le sujet.

Voilà donc ce que j'ai cru bon de vous manifester, Illustrissime et Révé
rendissime Seigneur, en réponse â la, lettre que vous m'avez adressée A ce
propos. Je vous autorise aussi, si voue le croyez nécessaire, à transmettre
eette lettre-ci dans Ba teneur originale aux très digne. Prélats du Canada,
en leur déclarant que je n'entends approuver en aucune manière tout ce qui
a pu être écrit dans l'ouvrage contre la vérité des faits, et qui ne soit pes
conforme au respect qui leur est dû, Aeux et à leurs prédécesseurs.

Après tout ceci, il ne me reste plus qu'à, vous assurer de mes sentiments
d'estime particulière avec lesquels je baise cordialement vos mains,

De votre Illme et Revme
Rome, le 23 janvier 1854 (signë) F. Cardo Asquini,

III

ROME ET LA CODIFICATION DES LOIS DU QUÉBEC EN 1865

1 - M~r Bourçet écrit au cardinal Bamabô, préfet de ln Socrée Congré
gation de la Propagande, pour siçnaler à son attention les erreurs qu'il trouve
dans cette codifiouion :

Rome, le 28 février 1865
Eminentiesime Seigneur,

Comme votre Eminence étend. au nom du Souverain Pontife, sa. solli
citude sur notre pays, je crois devoir l'informer qu'il s'y passe maintenant
quelque ehose qui pourrait oornpromettre gravement le. intérêts de la
Religion. Voiei oe dont il s'agit:

Notre Législature, croyant que nos lois avaient besoin d'être r&iigée.e
sous une nouvelle forme, en ordonna, en 1857, la condification, et le gou..
vernement confia ce soin à quelques juges.
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Le travail étant fini, il est soumis, comme il devait l'être, Ar Ia discussion
des chambres, qui ont à s'en occuper, dans leur présente session. Or, voici
ce que j'ai à observer à Votre Eminence là-dessus.

1. Cette codification, calquée sur le Code-Napoléon, ne reconnalt
l'assistance d'aucune religion en Bas-Canada, quoique Ia Religion catho
lique y ait êtê reconnue même par le Gouvernement Britannique. Elle ne
prononce pas une seule fois le nom de Dieu: ce qui en ferait un Code athée,
s'il était adopté tel quel par la Législature.

2. Dans une première rédaction, lB, codification n'avait pas plaeë,
parmi les empêchements de mariage, 10 les Ordres sacrés; 20 les rapts;
30 la séduction; 40 le meurtre; 50 l'adultère; 60 l'alliance spirituelle; 70 l'hon
nêteté publique; 80 la clandestinité; qui, dans notre code actuel se trouvent
dans la liste des empêchements.

3. Ces empêchements se trouvent rétablis, dans un nouveau cahier
publié par les oodiûeateure, mais d'une manière si obscure qu'il sera bien
difficile de les maintenir en vigueur contre les chicanes d'une telle loi. On en
doit dire autant de l'empêchement produit par la profession religieuse.

4-. Comme elle ne tait aucune distinction entre les empêchements
dirimants et les empêchements empêchants, cette codification ne peut que
produire des résultats déplorables.

5. Elle défend le mariage des mineurs, sans le consentement des parents,
mais elle ne dit pas sous quelle peine; et il est Ar croire qu'elle le frappe de
nullité.

6. Elle fait, du fonetionnaire qui a droit de célébrer le mariage, un
officier purement civil, si bien que le mariage de deux catholiques, contracté
devant n'importe lequel de ces officiers civils, sera. légalement valide.

7. Dans cette oodification. la puiasanoe eoelêaiastique est subordonnée
à la puissance civile.

8. L'officier civil qui reçoit le consentement des parties peut refuser
de les marier. s'il trouve qu'elles sont Iiées par des empêchements, et per-
sonne ne peut le contraindre A proeëder A leur mariage; mais si néanmoins
il le faisait, il ne serait pas répréhensible, comme gens de la loi. et son
acte serait légalement valide, si une telle disposition de la Codification était
sanctionnée par la Lêgislature.

9. La codification statue que le mariage doit être fait publique, mais
elle ne dit pa' en race d'J;jglise. D'où l'on conclut que le mariage est légale
ment valide, dès qu'il a de la publieitë, quoiqu'il n'ait pas étê fait <OTam
-parocho, et par une conséquence nêœssaire, la codification n'admet pas la
clandestinité, comme empêchement dirimant. Cependant, dans notre ancien
eode, les lois ecclésiastiques, à peu de chose près, se trouvaient en harmonie
avec les lois civiles.

Telles sont, Eminentissime Seigneur, les principales erreurs de la dite
codification, que je crois devoir signaler à votre sérieuse attention, pour que
vous puissiez, dans votre sagesse, voua puissiez y apporter un prompt et
souverain remède.



120 REVUE n'HISTOIRE OE L'AMtRIQUE FRANÇAISE

J'ai l'honneur d'être sincèrement, Eminentieeime Seigneur, a.vec un
profond respect, le trêë humble et trës dévoué serviteur. (Signé) Ig. Ev. de
Montréal.

- N.B. Cette lettre, toute autographe, se trouve aux Archives de la S.C.
Propag., dans la série &ritturB riierite -nei Conqressù America Settentrionale,
vol. 8 (1862-1865), fol. 1308-130llv. En =rge du folio 1308, Be trouve
l'indication du jour où elle a été référée il. l'audience du Saint-Père: "Riferita
al Santo Padre nell'Udienea delli 5 Mano 1865". Sur l'endos de la lettre,
fol. 131J9v, se trouve égaJement une note indiquant que le [271 mars 1865 on
a écrit, en consëquenee, il.Mgr de Tloa (si ecrive al Ves"""o di Tloa}, c'est-à
dire il. Mgr C.F. Baillargeon, administrateur de I'archidioeêse de, Québec.

II - Mgr Baülnrgeon, adm.inistrateur du l'archidiocèse /Ù' Québec,
répond au cardinal BarnaM qui, de la part du SainJ.,..Père, lui avait demandé
d'intervenir auprk des codificateur8 et de8 ministres cathol'iquea pour leur
exprimer l'anxiété du Souverain pMIJ.iJe au sujet de cette codificatiO'n et les in
citer à Ioire en BOTte qu'on ne sanctionne pas des lois comraires à Z'/wnneur
de la religion el aux droits de l'Église. .

Québec, le 3 juin 1865

Eminentisaime et Reverendissime Domine,

Litteris suis, die 27 Martii nuper elapsi datis, Eminentis. tua seripsit
mihi qU08 sequitur:

"Delatum est SSmo D.N. non parum timeri pesse ne opus refcrmatdonia
civilis Codiois suaeeptum in inferiore regione Canadensi aliquod prejudieium
rei ehristiaaae sit allaturum. QuareSanetit&s Sua. tuae sollicitudini commit
tit ut catbolieis viria quibus inter caeteros cura praedictae reformationis
conficienda fuît demandata, neonon ministria eatholicis ejusdem :regionis
signifiees auam bac superre anxietatem, eosque excites ut efficaeitElr studea.nt
ne contingat legee sanoiri quse divinae religionis honori, et eeclesiastieia
[uribus adversantur."

Sanetitati••uae sapientissimam et admodum venerandam sdmoni
tionem gratisaimo animo suseipient, reverenter respondeo quod opus sus
ceptum, et [am confectum, ciree jus oivile hujus provinciae non fuit proprie
reformationis, .00 potius redaetionis novae, seu (ut vocstum est apud nos)
eodiâcationia. Si quid reformationis in eo reperitur, illud oiree formera m&ItiB
qua.m. oiroa BubatantÎ&m versatur,

Viri tres eminentes, inter quos duo oatholici erant, quibus hoc opus
eommiseum fuit, m:a.nda.tum habebant non novas leges condendi, sad an
tiquas, inordinatEI dîgeat&s, &c in varias oodioibus dispersas oolligendi, atque
ordine, stilo, methodoque meliori in unum oodieem redigendi. Quod quidem,
[uxta communem sententiam prudentium 8C piorum virorum, IIdeliter
probeque feceruot ; quidque in contrarium dixeriot aut seripserunt quidam
ex nostris [unioribus lagis peritos. Catholici viri, eiaoeeoanimo religioni et
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Petri Cathedrae addieti, strenue pro juribus eeclesiae contra collaboratorem
suum aeatholicum pugnaverunt, atque ille, quantum potuerunt aerva
verunt. A me rogati libenter eozrexerunt queadanr eddiaonea, aeu potius
omissionee, dictis juribus eeolesiae contrarias, quae ineaute et praeter
intentionem irrepserant in opere.

Unde meo judicio non est timendum ne novus codex civilis hujus
provineiae aJiquod prejudieium rei christianae afferat. Eaedem enim ac
antes. sunt leges nostrae, lioot sub diverse forma, ac novo ordine, in hoc
libro expressae.

Equidem iste codex non vacat erroribus, Bane nonnullae in eo repe
riuntur logee nOD concordantes oum jure eeelesiastico, maxime cirea ma
trimonium. At hujusmodi legea jl\Ill obtinebant apud nos, tanquam parte.
juris antiqui Galliae, quod semper viauit, ac adhue viget in MC provincie,
Porro, ut jam dixi, viri illi nostri, quibus cura conficiendi praeîatum oodi
cam demandata. fuit, legee nostras eolligere et ordinare [ussi erant, non
autem eaadam mutare But emendere. Acoedit tandem illud quod hujusmodi
emendatio valda optanda quidem est; perdifficile autem, ne dioam iznpos
sibile fuiBset 8RlJ1 impetrare a gubernio nostro, in quo pars acatholice do
minatur.

De cetero eutem, pro futuro diligenter attendam voci Sanotitatia Suae,
mandatumque ejus sollicitudini meae committit [commisswn J ut Iegiala
toribus neenon et ministris catholicis huius regionis signiâeem Suam hao
super ra anxieta.tem, eosque quantum in me erit, excitem "ut efficaciter
etudeent ne eontingat Iegea aanciri, quae divinae religionis honori et eeele
aiasticis juribus adversantur," fideliter servabo.

Eminentiae tuae humillimus et dëvotiasimua
(signé) C.F. Epus TiO&D.

Ex arohiep, aedib, Quebecensis, die 3 Jumi 1865.

- Aroh. S.C. Prop., Bcriuwe riierue nei Cangres';: America Settentrionalis,
vol. 8 (1862-1865), fol. 1378-1379v. Au fol. 1379v, on a noté que la réponse
à oettelettre a été donnl\e au moia d'août 1865. D'autre part, en marge d'une
lettre francaise de Mgr Baillargeon accompagnant ee, lettre latine, le Secré-
taire de la Propagande a noté (fol. 1377), que celle-ci a été référée au Saint
Père il. l'audience du 2 juillet 1865.

(Traduction française de la précildente lettre).

Québec, le 3 juin 1865.
Eminentissime et Rêvêrendissime Seigneur,

Dans votre lettre en date du Z7mars dernier, votre Eminence m'écrivait
ce 'lui suit:

"n a été porté à la connaissanee du 'I'rës Saint-Père que l'on n'est pa.!

8lUJ8 appréhender sérieusement que ne porte préjudice aux intérêts de
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l'Église, ce travail de refonte du code civil entrepris dans la province du
bas Canada. C'est pourquoi Sa Sainteté confie ~ votre sollicitude le soin de
faire savoir ses craintes à. ce sujet à ceux d'entre les catholiques à. qui a été
confié ce travail de codification, ainsi qu 'aux ministres catholiques du bas
Canada, et d'insister vivement auprès d'eux pour qu'ils s'appliquent effica
cement A ce qu'il n'y ait point de lois formulées contre l'honneur de la
religion divine ou contre les droits ecclésiastiques."

En vous assurant d'abord la profonde gratitude avec laquelle sera ac
cueilli le très sage et trôs respectable avertissement de Sa Sainteté, je me
permets d'ajouter respectueusement que l'œuvre entreprise, et maintenant
terminée, dans le domaine du droit civil de la province, n'a pas été une re
fonte proprement dite, mais plutôt une rédaction nouvelle ou encore, Helon
le langage courant, une codification. S'il y a refonte dans ce travail, la
refonte porte beaucoup plus sur la forme que sur le fond.

Trois hommes éminents, dont deux catholiques, s'étaient vu confier
ce travail et ils avaient à cette fin le mandat non pas de faire de nouvelles
lois mais de colliger les enciennee lois mal ordonnées et dispersées ici et là
dans des codes divers, pour les intégrer avec ordre et méthode dans un code
unique, en les formulant dans une meilleur langue juridique. Et ce travail,
ils l'ont fait soigneusement et équitablement. selon l'appréciation générale
d'hommes prudents et eonseiencieux, peu importe De qui a été dit ou écrit
en sens contraire par quelques-uns de nos jeunes juristes. Ces hommes
eathuliquee, animés d'un dévouement sincère Il l'endroit de la. religion
comme A l'égard de la Chaire de Pierre, ont courageusement défendu, en
présence de leur collaborateur non catholique. les droits de l'JÊglise et,
partant, ont servi Celle-ci dans la mesure du possible. A ma demande, ils
ont volontiers corrigé quelques additions DU plutôt réparé des omissions,
qui étaient contraires aux droits de l'Êglis. et qui s'étaient glissées acciden
tellement dans le travail à l'insu des codlûeateure.

TI s'ensuit qu'il n'y a pas Acraindre, à. man avis, que le nouveau code
civil de cette province porte quelque prejudice aux intérêts chretiens en
jeu. Ce sont en effet les mêmes lois que nous avions qui se trouvent mainte
nant formulées dans ce code, sous une forme différente cependant et selon
une nouvelle disposition.

Ce code certes n'est pas sans imperfections. On y retrouve en effet
quelques lois qui ne concordent pas avec le droit ecclésiastique, surtout en
ce qui concerne le mariage. Mais ces lois discordantes existaient déjà
chez-nous, comme pa.rtie intégrante de l'ancien droit français, droit qui
existait alors et qui est encore en vigueur dans la province. De plus, comme
je l'ai dit plus haut, ces hommes de chez nous qui s'étaient vus confier
le soin de rédiger 00 code, avaient reçu l'ordre de grouper nos lois et de
les disposer dena un tout logique, mais non pas de les changer ou de les
amender. Enffn il est fortement ~ désirer que l'on obtienne un changement
dans ce domaine, mais c'est là une chose très difficile, pour ne pas dire
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qu'il aurait êté impossible de l'obtenir de notre parlement dont la majorité
est non catholique.

Quant au reste j'apporterai une attention diligente aux directives de
Sa Sainteté pour l'avenir et je remplirai ûdëlement la charge qu'il a confiée il
ma sollicitude de faire savoir ses craintes à ce sujet aux législateurs ainsi
qu'aux ministres catholiques de la région et d'insister vivement auprès
d'eux, dans la.mesure du possible, pour "qu'ils s'appliquent efficacement à
ce qu'il n'y ait point de lois formulées contre l'honneur de la religion divine
ou contre les droits ecclésiastiques."

De votre Eminence le très humble et très dévoué serviteur.
C.F. Ev. de Tloa.

De notre palais archiépiseopal de Québec, le 3 juin 1865.

IV

RePONSE A UN CORRESPONDANT

Un correspondant nous demande: "Quelle part tenaient les Cana
diens français, dans le mouvement industriel ou commercial à Montréal,
vers l'époque de 1850 t" Nous publions ici cet extrait d'une brochure
des Archives du Canada No 2584, v. 1. Le document n'est donc pas iné
dit. Mais comme il n'est pas d la portée de tout le monde, nous publions
ici cette pièce qui peut avoir son importance dans l'histoire économique
du Canada de ce temps-Id. Nous l'extrayons de: Montreal in 1856.
A Sketch prepared jor the Celebration of the Opening of the Grand Trunk
Railwayof Canada, by a Sub-Committee of the Celebration Committee.
(Montreal, Printed by John Lovell, 1856).

THE MANUFACTURES OF MONTREAL

It has been already pointed out in thAt portion of this pamphlet in
which the commerce 01Montreal is treated of, that a manufacturing should
also be a commercial city. or have easy aecese to a seaport, As we have sean,
Montreal poesesses this advsntage for manufaoturing in an eminent degree.
She possesses aleo within the city and in ite immediate vicinity unlimited
water power. Besides thAt furnished by the Lachine canal, the Lachine
rapids offer numerous mill sites of which no nse haa aB yet been made. It
bas been propoeed also, though objections bave been raised to the scbeme,
to mske use of the weete water flowing from the great Aqueduct of the new
water works for manufaeturing purpcses. A large number of factories might
he furnished with motive power from this source. Another advantage
Montr'ElllJ po...sses, is lound in the density of the population of the surround
ing districts. In many pise.. the land hsa been subdivided until the holdings
of each man are too small for profitable agriculture, and the people, deeply
attached to the soil, are unwilling to lesve the clder settlements in the

•
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valley. of the St.. Lawrence and Richelieu .0 long as they can obtain sub
sistenee there. Sorne, indeed, have wandered al! to the prairie land. ef the
We.t and to the Eastem townships; and sorne have sought and ohtained
employment in the factorie. of New England, whence we may hope ta
Bee them come bookto our own factoriesaJready trainedto this new industry.
No where are there found people hetter adapted for factory hands, more
intelligent, docile, and giviug less trouhle to their employers, tban in
Lower Canada. Twenty or twenty-five yoors aga this population was most
proeperous in agriculturaJ pursuits; large orops of wheat were grown here,
and Br considerable surplus exported. The fly came, the wheat orope ceaaed,
and the surplus for export of the ooerser grain. which have since heen
grown, haa proved lese remunerative, Thèse ooarse grains, roots., and all
those other crops which find a most profitable market in large cities are
grown here in great abundanee. The supplies of all these nece ..aries for a
manufacturiug population oan he drswn from the immediate vieinity
of the city. The Island of Montreal now experts, from year to year, oonsider
able quantities of them ta other parts of the Province. Owing ta the causee
ahove alluded ta, agrioulturaI wagee are not sa high here a. in thoae portion.
of the Province where wheat is more largely grown, and bands CSn be oh
tained ta work in the fs.ctarie. at more reasonable rate. than there. AIl these
cau... concurriug make thia the hest site for a manufacturing city in Canada,
perhaps the best on this Continent. Materials required from abroad can he
hronght here without transhipment'. N umerous beds of iron ore exist within
ea.y dîstanee for "",rriage hither by water. The Hull mine. on the Ottawa,
not far from the City of Ottawa, are new worked, and the Iron from the St.
Maurice mine. near Three Rive" ha. long heen rnanufeetured. Bath irons
are of the most excellent description, Here we have abundant wator-power,
and eheap and abundant labor, The .8JIle applianees and fs.cilitie. also
which have been alsewhere described for the distribution of imported
goods ta consumers in the West, will be of &s great assistance to our man
uïacturers, sorne of whom already reel the beneflt of the npening of the Grand
Trunk Railway in the increase of We.tern orde rs. The sole diffioulties with
which they have ta oontend are a restrieted market, and the competition
of the larger, wealthier, and longer established factoriee in other countries.
The mode of removiug th... diffieulties has of late oeoupied a good deal of
public attention: but as the Committee deem it to be within the scope of
the duties assigned to them ta state fact. only, not ta suggest remedies,
they do not enter upon any consideration of thie subjeet.

There ie this in favor of Montreal manufactures, that they have been
established and grown up ta their present position without the aid of high

1. Cotton, too, cao be brought here (rom the more northern cotton growing
States more cbeeply and safely by our system of inlend navigation than by the
coaating route, or by rail ta Boston, for the New England Faetoriee. We have 0.1
reedy cited an instance of cotton broughb from Tennessee by this route for New
York.
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protective duties, The tariff has never been made highly protective, though
a moderate incidenta! protection ha, been aJ'J'orded them by diseriminating
between the raw materials for rnanufaeturea, and the manufacture. them
selves admitting the former nearly or altogether free of duly, and Iaying a
moderato dutY on the latter, There ean be no doubt, therefore, that they
are established upon a sound baais, and are of a healthy growth.

The Committee bad intended ta lay before the visitors ta Montreal, on
the occasion of the Railway Celebration, a full aecount of it. Manufacture"
It ha. been found impossible, however, within the time given thern for the
purpose, to make their acoount complete. They are unwilline, nevertheless,
to pa" them by altogether unnoticed, and therefore subjoin sorne description
of the extent and operation. of several of the more important. The inform
ation furnished them reïers prinoipally to the Faetories at the Canal. Infor
mation haa been reoeived from only a few of the numerous, and, in many
instances, extensive Factories in town, and that reeeived hae been generally
of a very meagre description. It has beau found, thereîore, quite impossible
to make up aggregate., a' the Committee had deaired, ehewing at one glanee
the tota! amount of capital invested and of manufacture. produoed per
annum. Enough, however, ie eet forth below to shew tha.t Montreal may
fa.irl.v lay olaim to the chameter of a manufacturing a. well a. of a eom
meroial city.

For severa! yeats the surpluswaters of the Lachine Canal were allowed
to run to waste, no advantage being taken of the facilitie. for manufacture
afIorded by the power there created. In 1843, while the St, Lawrence Canal.
were in course of construction. and the Lachine Canal being enlaeged, Mr.
Ira Gould fuet visited Montreal. He bad an interview with Mr. Barrett,
then Engineer in charge, respeeting the water-powers ta be created, and
from that interview ercse the plan of applying them to manufacturing
purpoaes. In November, 1846, the Commisaioners of Public Works, (the
Hon. W.B, Robinson, then being Chief Ccmmiesioner.) offered a number
of mill sites on the canal and river bank, Inside the upper basin, for Ieeee
at public competition. The rent obtained wa. $4()() pee annum, for eaeh lot,
and water for four runa of stones. Mr. Gould, among others, took a lot.and
built there a /louring establishment. Hitherto, aJl the grain ground in the
oity had been ground by wind or steam mille, one of the former clumsy
contrivaneee having been in use as late as 1845 or 1846. The factories now
establiehed OD that site are two 1louring establishments, with 16 runa of
stones, three spike and nail factories, two foundries, with extensive engine
and boiler wcrke, one establishment for making saws, two saw mills, and One
paint, oil and drug mill. 8ubsequentJy, the waber power at the lock next
above thi. basin, known as the SI. Gabriel Look, waa leaaed. The whole of
it was originaJly taken by two individuals, and has been eub-leased by them
to ethers, to the extent of water for 100 runs of stones. Among the worke
here, are, foundries, engine and boiler warka, a ship yeard and marine works,
eaw mills, eeeh, blind and door fsctories, stave and barrel worke, a ûour
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mill. and oatmeal and corn mill. cotton mill" and edged tool factory,
India rubber factory, a factory of woollens, a large rops and cordage factory,
with other smaller establishments, Theae worka, with those on the lower
basin, are using a power daily equal to that of 3500 horaee ail of thèse estab
lishmente having sprung into existence sinee 1847. Theyfuruish employment
for more than 2000 men, independently of the commercial men engaged in
furnishiug materials from ebrced. Taking the uaual average of a family at
five, subsistenee would thue seem to be afforded to 10,000 persona by these
factories and there ie no doubt that the population of that end of the town
has been inoeeaeed to even a greater extent sinoe their establishment. Few
instances of more rapid development can be found, we fancy, even among
the rapidly growing manufacturing eitiea of the neighborinz Union.

But the growth of our manufacturing suburb ha, not stopped there.
Pushing atill furthor on, to Côte St, Paul. [ust outside the city limita.
where they escape city taxation, sorne new establishments have been
planted during the .1a't and the present seaaon. A property there having a
frontage of 3400 feet upon the Lachine Canal. and containing altogether
about 110 arpents of land and extensive water power, was purchaaed about
four yeere ago, by Mr. Parkyn, Engineer, of thie city, with a view of con
neeting, with manufactuzing operations, a dry and wet dock for repairing
and building veesele. Finding it impossible, in consequence of the inter
ference of the line of cana! of the new Water works. to carry 011t the plan
of docks originally intended, he has been, compelled for a time to abandon
it, but hae continued his manufacturing operations with a most praise
worthy zeal, and ha, now exeeuted a splendid head race of about 2000 foot
in length and 44 feet wide, at a oost 01,1;2000. He hasalso erected the lollowing
worke now in operation: -

A Grist Mill with 4 un 01 stones, oost ,1;2000
Axe Faetory, cost 1500
Saw Mille, If 3000
Three Dwelling Hcueee, " 600

The disohargeto this power ie about 12,000 inehes, with 9 f"et 4 iaches
fall, and it ia capable 01 driving four times the present machinery. About
100 men and 8 horses are employed On these works, and there is paid out
in wagës about a thoueend dollars per week.

The Grist Mill Ia oepebte of grinding 500 bushels per clay.
The Axe Faetory is leased by J.J. Higgins, and turne out about 3000

dosen per annum, and ia capable of extending to 5000 dozen. The Shovel
Factory ia leaaed by J.J. Higgins also, and is capable of producing 25 dozena
per clay.

The Nail Factory ie 100.00 by P. & J. Dunn, and manufacture, about
750 tons per annum, and could be ineressed to 1200 tons per snnum,

The Saw Mill i8 leased by Alex. Cowan, and when lully completed,
can producs a million feet per montb.
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The shovela, axes and tools manufactured at these works are ver:
superior, and at the late Paris Exhibition they drew Prize Medals.

The Nail Machines turn out excellent work; thenails obtained honorable
mention st the late Paris Exhibition.

THE FACTORIES AT THE ST. GABRIEL LOCK

I~DrA RUBBER.-One of the first factories established at the St
Gabriel Loeks was that of the Montreal India Rubber Company, in th,
beginning of 1854. They occupy a building there 180 feet long by 40 wide.
with an addition 40 feet square; the main building having four storie:
beside the baeement, the addition only two atoriea: all erected at a coat Di"
f:9402 beeidee land. They use 40 herse power of water ta propel thei:
machinery, which cast 1:7616. They are manufacturing 1000 pairs of rubber
shoee per day new, and could double their production. They employ 1IC
bands, ta whom they pay f:600 monthly. These manufactures are sold to
all parts of Canada, and sorne we believe have been exported ta Europe.

At the other end of the City is the Canada Ruhber Fectory, of which
Messrs. Brown, Hibbard, Bourn & CD., are proprietors, They manufacture
not only shoes and boots, but car spings, hose, belting and packing. It wa
eatablished in 1853. The establishment consista of,

One building 175 feet long, 40 feet wlde, 3 stories high,
fi 145 If 30 " 2 u

Il 701' 30 2 Il

If 40 If 30 n 1 li a11 brick, and
One stone building 50 l' 40 '1 2 Il

The machinery is propelled by a Iow pressure bearn steam engine, lB
inch eylinder. They manufacture at present 1500 pairs of ahoee and boots.
about 1500 feet of belting and hase, 1000 lbs. of car springs and steam engine
paeking per diem, all of which could be doubled with the present facilities
They employ 158 persans, ta whom they pay about f:1000 montilly. The
cast of land and buildings was about f:13,880, and of the maehinery f:8000.

SUGAR REFINERY.-The largest Factory of Montreal is the Suzar
Retinery, set in operation in January last year by Mr. Redpath. Ita large
pile and tall ehimney are visible a long way off from the City. The principal
building is of stone and brick, seven staries high, the whole of the ûoors
eornpriaing an area of 11,766 square yards. Basides this there are two brick
warehouaes attached, afîording etorage for 8000 bris. of reflned sugar and
2500 hhds, raw sugar. There is also attëebed a range of brick buildings, 236
feet in length and two stories high, oonta.ining the gas house, the bone
house, blaoksrnith's, earpenter's, machiniat'e and cooper's shops and stable,
oost .f:45,OOO, The maehinery is propelled by a eteam engine of 50 herse
power, the boilers being equal to 150 horsepower. 100 men are emploved
upon the premisee, but a good deal of work ie done elsewhere. The wages
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smount to .f:sooo per annum, the total expenses of the establishment being
.f:2200 per mon th. The present produet is about aooo barrels of refined
sugar per month, and the production could easily be doubled if the demand
required it. It ie ail sold in Canada. This Factory is the firet and a" l'et the
only one of the kind in the Province.

COTI'ON.-In IS53, Mr. F.W. Harris established a Faetory of Cotton
Cloth at the St. Gabriel Locke, and in 1855 added a batting and wadding
mil!. The first has an 8re8 of 50 by 70 feet, and a stories high, built at a cost
of rrsco, The machinery is of the best description, with the latest improve
ments for manufacturmg cloths out of cotton as it cornes from the plant
ation. It includes willows, piekere. carding and drawing machines, 1500
spindles, and 46100ms. Cost of maehinery .f:65oo. This factory is prineipally
employed in the manufacture of seamlese hags and denims. About 70 hands
are employed hele, nearly aJl women and ehildren, whose wagee amount
to about .f:2000 per annum. The bage are very strong and serviceable,
peeuliarly fitted for heavy grains, &c. Mr. Chandler, Commission", Street,
is town agent for thèse baea. Of the denims and ticks, about aoo yards per
diem are manufactured. Three times that quantity could be made in the
factory. The denims are of the eame weight and quality as the weil known
Amoskeag denims, finished without starch or ether stiffening. The ticks are
of the seme quality, and have been aold here a penny per yard less than the
same /(Gods oost in Boston OrNew York. The batting and wadding faetory
ia 100 feet long by 24 in width, and oost .f:aOoo. In it are used la earding,
beeidee other machines. They oan turn off here 6000 yards of wadding, and
1200 lbs. of batting per diem, which is rather more than the hom" market
will take now. Mr. Dougall, St, Paul Street, is agent for these goods.

Ms. GEORGE W. WEAVER, WOLLEN CLOTH MANUFACTURER. - Wa.s
eetabliehed in 1852, holds a brick building two "tories high, and manu
factures all for home consumption. Mr. Weaver's maehinery, which is nearly
complete, will manufacture 60,000 yards per annum.

ROPES AND CORDAGE, &c.-In 1825, Mr. Converse established a rope
walk at the eastern end of the City. Since the opening of the Faetoriee at
St. Gabriel Locks he has added a large establishment there. The old estab
lishment upon Parthenais Street comprised a stone building of 40 by 50
feet, four stories high, and a wooden building, 20 by 1200 Ieet, of one story,
with a stcam angine of 20 horse-power; oost with the land .f:25oo. This
Factory is for the present idle. The new establishment at the St. Gabriel
Looks consista of a head building of 60 by 84 feet, four stories high besides
basement. The eovered walk ie 24 by 1200 feet. Mr. Converse also manu
factures gypsum for agrieultural purposes and caleined plaster. The machin
ery is propelled by three water wheels, consuming 1200 cubic inches of
water, with a nine foot fall and about 80 horse power. Building machinery
and land cost .f:7500. 14 men, 10 girls and 18 boys are ernployed here,
reeeiving as wages .f:a5 per mon th. The produots of the Factory are valued
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at about .1:20,000 per annum, and they might be quintupled with trifiing
addisional inveotment. The goods are ell eold in Canada. Th'e very beet
maehinery ie ernployed, and the manufactures, where they are known,
eompëte favorably with any other.

11R. C.T. PAL8GRAVE'S TYPE FOUNDRy.-This establishment, which
commenced in 1835, has 12 type-cutting machines. gives employment to
36 band" and doee a large businees ehiefiy for the Canadian market. Mr.
C.T. Palsgrave obtained a Priee Medal at the Great London Exbibition
of 1851. He aells hi, type tbrougbout tbe Province.

MR. A. CANTIN, (MONTREAL MARINE WORKA), SHIP AND STEAM
BOAT BUILDER, ENaINEER, &c.- This firm was established in 1846, and
employa at present, from 200 to 250 bande, at month1y wagea of f:1050.
The works whieh are situated, a small part within tbe City and tbe re
meiuder in the County of Montreal, eover a spece of about 14 acres, with a
frontage to the canal of about 800 feet, and contain two excellent basins.
A continuous row of building, oceupies neMly the whole 800 feet of the
opposite street front of the premieee. The building, are all substantially
built of stone and brick, via: - shipyard with draughting and modelling
rooms moulding loft, saw mill" &c, &c.; and the ground oost f:2000. The
maohinery used in the MW mills, which contain upright and circuler saws,
is propelled by water power, equal to eighty hersee. There is used here a
Marine RaiJway, wrought by a direct acting high-preesure engine of 15
herse power, by whieh veaeele of the Iargest cleee can be hauled out and
repaired under water mark. In the Engineering Department there ie another
oondensing bearn angine, of 20 horse power, for driving the maehinery,
conaisting of Iathes, planes, and a great variety of other machines. The
Canal is here 700 faet wide, and atlords great facilities for vessela entering
the basin, or for being plaeed on the Railway, as well a, for the launehing
of new ones. Since the establishment of these worka in 1846, more than 70
vessels have been built; and there were aeven steamers built and engined
Iast year, besides smaller vessels of different kinds, For the development
of the superior water communication of Canada, Mr. Cantin thinks the
sorew-propeller the oost. This bas been successfully proved in the case of
two steamers now employed between Montreal and Chicago. Mr. Cantin's
worke. (as may be seen from the foregoing sta.tements,) are admirably
fitted for carrying on a most extensive husiness. Mr. Csntin'a manufactures
are wholly tor use in Canada, Cenadian built veeaele not being admitted to
register in the States though those built in the States may be registered
hers.

MR. JOHN ÛSTELL'S FACTORY OF DOORS, Wrxnows, AND ALL KINDB
OF JOINERR FINISHrNGS,-Was established in 1852, holds several buildings,
and about five acres of land, whioh coat f:lO,OOO; usee maohinsry of alI
kinde for wood-curtin, &c.; employa 75 hands, who receive annually .L6000
This Finn ba, a capital of about .1:20,000, and manufacture' goods to the
amount of about f:18,750 yearly, one-half of whioh production, are for



130 REVUE D'HISTOIRE DE L'AMÉRIQUE FRANÇAISE

Lower Canada, the rest sent ehiefly to the Upper Province. and a small
quantity exported to the States, Australie, and Great Britain".

MANUFACTURER8 OF woon.c-In 1854, Mr. JAMES SHEARER eetabllshed
at the St, Gabriel Looks, a Feotorv where are made Doors. Sashes, Blinds,
Mouldings, Architraves, &c, making maehiuery do very much of the work
for the ûniehing of houaea, eteamboata, &0, whioh was previously doue by
hand, This Faotory is 62 feet by 49. employing a large quantity ofiugenious
maohinerv, propelled by water, with power equal to 30 herses, and capable
of being doubled, From 50 to 55 bands have been employed here constantly
sinee the Faetory was eatabliehed. This establishment is capahie of manufae
turing daily 100 doors, 50 eaehee, and 25 blinde, besides mouldings, archi
traves, and other finishings; or of preparing, in one month, the entire inner
work of Ho first olaee passenger boat, with upper saloon, state-rooms, ladies'
eabin, and Iower eabin with berths.

1IR. WILLIAM ALI,EN, CHAIR FACTORY, St. Gabriel Looks, -"''''as
estebliehed in 1852; oceupiee, at present, a two-story brick building, and
employa 25 men, at 6s. per day. Mr. Allen's manufacture, are chiefly for
home oonsumption. Hie machinery, when completed, will be capable of
turning out 500 chairs in the day, and the chairs he manufactures are
fast superseding those of American manufacture.

MR. McGAuREN,-Has a Saw Mill at St. Gabriel Locks, 90 feet hy
50, with a large cireular saw, and four small ones, propelled by water.

MR. '~lILsrE MANNING, BARREL FACTORT.-Was eetabllehod in 1854,
holds ft. one-story brick building, uses water-pcwer machinery, whioh is
very complete, employa 30 men, at 6s. 3d. per day each, and produees in
the year 40,000 flour barrels, and 20,000 nail kegs, ell for home eonsumption.

AxEs, EVOE 'I'oocs, &c.-1n 1850, Mr, R. Scott established hi" Faetory
of Axe" Edged Tools, Augers. and light forginga at the St, Gabriel Locke.
Mr. Scott's buildings are three in number, one of 116 by 24 feet, one of 72
by 30 feet, and the third 56 by 40 Ieet, oceting over f:6000. A large quantity
of machinery is ernployed, inoluding five trip harnmers, a forge hammar,
grinding and polishing machines. self-acting and other !athes boring ma
chines, &c., &c., propelled by weter, about 100 herse-power, from five
horizontal wheels. Tt is capable of profitable extension. When at rull work
it employs 70 men and 6 boys, who are paid from Sa. 4d. to 14,. per clay.
From 100 to 120 dozen a t'lay ean be manufactured at thèse works. They
have heretofore been prineipally diepoeed of in this City and Québec, but

2. For two or three yeare previous to the passing of the Reclprocity Measuree
the manufactures of wood here were very extensive and fiourishing; and large quant
Hies were exportcd. Mr. Ostel! infcrms us that he ehipped the producte of his Fuctory
in quantitiee ta New York, New Orleans, and ether places in the United States.
Messrs. Grant & Hall were also exportera of large quantitiea of rnenufuetured lumber
to the States. Theo the dut)' n'SS levicd on bath unmanufacturcd and manufacturcd
lumber; now the unmanutactured being admitted into the States free, and the dutY
being stlll levied on the manulecturcd, the United States manufacturer i~ protected
ta the a.lmost entite exclusion of the Canadian from that market.
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the demand from Canada West is inereasing, and as these goods are saleahle
in bond at New York and Boston. it is helieved that a trade in them might
he established with those cities and even in Europe. Sorne of the goods
manuîactured here took a First Prise at the Paris Exhibitions.

MESSRS. REDMONDS & Co., GENERAL FOUNDRY, 11 Gabriel Locke, 
Were established in 1854, in the present site. which is a large two-story
brick building. The machinery used by Messrs. Redmonds & Co. is water
power. and they employ 30 men, at an average of 6s. 3d. per day, and send
out 300 tons castings in the veer.

WM. BURRY & Co., ST. GABRIEL LOOKS, FOUNDRY. &c.,-Was es
tablished in 1885: hold two-story brick buildings, use water-power machin
ery, employ 70 hands at 7s. 6d. per day. About four-fifths cif the manufactu
res of this Firm are annually exportod. Messrs. Burry & Co. are about to
enlarge their establishment so as to supply the inereaeing demanda of their
purehasers, which speaks weil for the business.

MESSRS. A.W. OGILVIE & Co.c--Have a Custom Grist Mill hère, es
tablished in 1852. in which they manufacture not only flour, but pot and
pearl barley, split peas, eraeked wheat, Graham flour, Indien meal and
farine entière. The building is of stone, three stories high, 70 feet by 36.
1t eoutaane 5 pairs 01' runs of stones, 2 barley mills, and a pea splitting ma
chine; cost about 1:2000. ail driven by water, with 6 iron water wheels,
having capacity for grinding 500 bris. wheat and 300 bris. coarse grain per
day. and of preparinz 150 bris. of barley, and splitting 150 hrls peas. About
20,000 qtls. farine entière. 8000 to 10,000 qtls. Indian Meu]. 3500 to 4000
qtls, pot and pearl barley, and 1200 to 1500 qtls. split peas are produced
annua1ly, the farine entière and Indian meal being sold generally for home
consumption, and of the barley and peas about one-third in Canada and
two-thirds for the United States market heretofore. In June last, however,
the United States Custome authorities refused longer to admit this barley
under the Reciprocity Treaty, classed as breadstuâa, but have levied a
duty of 25 per cent upon it as a manufactured article.

FACTORIES ON THE CANAL BASIN

CITY FLOUR .MILLs.-.Mr. Gould huilt bis Flouring Mill here in 1847.
The Mill proper is 165 feet by 50, and live stories high. Tbe storehousea
attached, equal in oapacity, a building of 240 feet by 60. and live stories
high, They ail oost ./;37,500 Or $150,000. Twelve pairs of stone, are employ-

3. In lurniahing us with thcse par tioulars, Mr. Scott aleo cehed attention to
the rad thnt the mnterial prineipally ueed here, and at a diaedvantage, is English
refined iron. He believes that no more profitable manufacture could be entered upon
here then one of scrap and bloom iron. Ore and fuel are both more plentHul here
than in New York and ether States of the Union wbere this manufacture ie carried
on to a large extend, our ores being exported for their use. Most of the Engine and
Railroad uses ernploycd here are imported from the States. It would be weil for our
capitaliste also to uscertain how far Mr. Beeeerner'e recent invention may he turned
W account in smclting our own ores.
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ed, grinding 3500 to 4000 buehele of wheat, producing 700 to 800 barrels
of flour eaeh day. Including those engaged in preparing material and making
barrels, this establishment employe 200 men, thus furnisbing support to
about 1000 persona. The amount peid yearly for laber alone is ;/;7500 or
$30,000. The capital eonstantly employed is about ;/;50,000 Or 5200.000.
Tbe stock used yearly ie valued at .f:187.500 Or $750.000. The value of the
manufactures produced, about .f:2oo,ooo or $800,000. Very little 01' the flour
ie sold for home eonsumption, possibly one-eizhth of the production: the
greater part ie exported to England, the Lower Provinces, and the United
States. The coarse stuffs are principaily disposed of in the City.

Mr, James McDougall has a large Flouring Mill adjoining, of whieh
we have rsceived no account. Both have elevators attaehed.

FOUNDRy,-Mr. E.E. Gilbert'e iiBeaver Foundrv" wae established in
1849. Steam enginea are manufactured here. The buildings are of brick and
wood, covering an area of 12,750 square feet, and the yards and ground
adjoininz, about 7 acres. The buildings, rnachinery, land, &c., eost .f:13,450
or $53,800. From 60 to 80 men and boys are smployed here, reeeiving
weekly wagee amounting to about zioo per week. During the six months
ending Ist Octoher Iast, .f:7300Or $29,200 were turned out of this establish
ment, ail for Canadien use. Double the quantity could bave been turned
out.

THE ST.LAWRENCE ENGINE 'VORKs.-Mes8l'B. Bartley & Dunbar,
Proprietors, were eeteblished in 1850. Tbey coneist of: - Ist, a Smithe'
Shop, 65 by 50 feet, with 9 tires, witb ûniëhing and shearing machines, and
a trip hammer, with which sbafting 4 by 10 inches een be forged. 2nd, a
Bciler Shop, 80 feet by 60, with 5 fires and a large quantity of machinery.
Among the maehinery ie a punching machine, worked with a. rack, whoae
work is mathematieally correct, saving the tedioue and expeneive proeess
of rimming holes to admit the rivet; and large rollere whieh will hend
hoiler plate Iengthwiee 9Y, feet long, without hammering; and a hydraulic
pump for testing boilers. The macbinery bere is driven by a. 30 herse-power
water-wheel. 3rd, Foundry, 70 hy 60 feet, with facilities for making the
beaviest castings required in this country. 4tb, the Pattern Shop, 50 feet
by 40, witb accommodation for 10 or 12 pattern-makers. 5th, th" Finishing
Shop, 105 feet long by 50 feet wide, and three stones high, containing a
large quantity of machinery of various sorts, of the beat description, with
the latest improvements, driven by a 25 horse-power water-wheel, and a
20 horse-power steam engine, when the water is drawn off the canal for
repaira. The num.her of men and apprentiees èmployed here ia 160, reoeiving
wages amounting to .f:190 or .f:200 per week, - they have gene as high as
.f:325 per week. The work produced per annum is valued at .f:40,OOO, with
oapacity for extension to 1:70,000 or 1:80,000. The work done here, herato
fore, bas been for Lower Canada, with the exception of the iron steamer
"Kingston," now plying between Toronto and Kingston. They are new
exoouting an order for boilers for a powerful ferry steamer, which ie being
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built by the Great Western Railway Company, for the Detroit River. They
posse•• peeulier facilities, with a boat shed, &c., on the bank of the canal
for the construction of iron beate, and fitting the boilere and angines into
steamers. They have DOW under contract three iron vessels, for the Trinity
Board of Montreal. They execute all sorts of boiler and engine work, heavy
bleckamithing. iron and brasa castings, and mill-wcrk.

MESSRS. CAMPBELL & ,JONES, Canal Basinç-c-Establishèd, in 1855, a
manufactory of saws at the Canal Basin. They use machinery propelled
by water of forty horse power. They produce about $15,000 worth annu
ally, of which they sell to place. out of Montreal about $8500. They bave
the necessary applianees to supply the whole Canadien market. This is,
we believe, the ûrst and only establishment of this kind in Lower Canada.
Although very recently established the business is rapidly inereasing.

LYMAN5, SAVAGE & Co., LINBEED OIL, PAINT, DRUG AND SPICE

MILLB,-E.tabli.hed in 1852. The building Is 60 by 40 feet, built a t a oost
of ElO,OOO, propelled by hydraulic power equal to four runa of stone•. They
employ from 30 to 35 men, paying about E50 wegee weekly, with a capital
of about E15,OOO. They manufacture 30,000 gallon. of linseed cil, 500
ton. linseed cake, 100 ton. putty, and 25 ton. paint, grinding 20 tons
druge and spiees, arnounting in value to E30,OOO. 450 ton. of liusood cake
are exported to England, four-ûîths of the remainder sent to place. in
Canada out of Montreal.

SAW MILLB, &c.-There are several saw aud planinx mille in the City.
but only a few returns have been received from their proprietors, Messrs
Grant, Hall & Co. built one at the Canal Basin in 1851, in whieh are em
smployed 3 cireular saws, 2 planing machines, and a barrel machine, pro
pelled by a water-wheel, with 80 horse-power; 70 persona are employad by
it, They oan plane and dreae 1,000,000 pieces, say, of ûooring, and MW

10,000,000 feet of Jumber per annum. Tt is ail sold for homs eonsumption,
a 30 per cent duty shutting out dre••ed lumber from the United States
market.

Ma. T.D. BIGELOW'S CITY N AIL AND SPIKE WORKs,~'Vereeetebliahed
over 60 years ago, with one Or two machines; in 1839 he had 5 machines,
propelled by boree power, and employing 20 men. After the water power
at the canal basin was opened up to the public use, Mr. Bigslow removed
there. He now u••• 54 nail machines, 4 spike ditto, l shoe sprig and 1 taok
ditto, with shears, grind-stones, &o., propelled by water. About 50 men
and la boys are generally employed here, earninz 15s., 30s., and sorne 90s.,
per week. The worke are DOW turning out from 1200 ta 1500 tons of naile
per annum, and ean, if pushed to their full eapaoity, turn out 2000 tons
of nails and 500 ton. of spikes.

'I'here are beeidee, at the canal basin, another Foundry and Engins
Worka of considerable extent, of which Messrs. Milne & Milln are the
proprietore: Mr. Berry'a Sewing Machine F'ectory: an extensive Nail
Cutting Wcrke, and the Measr•. Tait', Dry Dock and Ship Yard, of which
returns bave not been sent in.
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FACTORIES IN THE CITY

MESSRS. \VM. SMYTH & CO., WHOLESALE BOOT AND SaDE MANU

FACTURERB,-Began business in Montreal in 1843, keep 8 sewing besides
ether machines, and employ 80 hands, male and female, on whom i75 per
week are expended. Messrs. W. Smyth & Co. received an award of medals
both lor euperiority 01 work and cheapnees, at the Paris Industrial Exhib
ition, and have likewise been favorahly noticed Binee at Exhibitions bath
in Canada and the States.

1fESBRS. BROWN & Can.na.c-Eetablished in Montreal a very large
establishment for the manufacture of boots and ehoee, into which they
have from time ta time introduced the latest inventions and improvements
of machines for shaping, sewing, &c. They employ 800 persone, und turn
out about 1000 pairs of boots and ahoee daily, a large portion of which are
sold to places out of Montreal.

MESSRS. W. HYATT & CO., 1ImiTREAL MARBLE WOBKB,-Hoid large
promises in Craig Street, have a capital of about i1500, produce manufac
tures to the amount of i3000 Or i4oo0 yearly, mostly for home consumption.
This business, though of la.te growth, hae, in Messrs. Hyat & Co.'s case,
been making considerable advanees fot the last few years.

MR. CHARLEB GARTH, COPPERSMITH, &C.-BuBines8 established in
1838: holds a brick bouse, whieh, with lands attaehed, he values at about
1:4000; haa numerous engines, bcilers, &c; keeps an annual average of 40
men and 12 boys, who get Irom i85 to i100 week]y; manufactures goods
te the amount of Irom i15,OOO to i30,OOO, two-thirds of which are lor home
eonsumption. Mr. Garth believes that this branch of trade may shcrtly,
with the advantage arising from the cpening of the Grand Trunk Railway,
increase to ten-fold its present importance.

1\1EBBRB. J. & W. HILTON, CABINET ~L\K..ERS. &c.,-Commenced in
1845, have a capital of i15,OOO, hold a brick house, value i30oo, have
numerous enginee, and employ On an average 82 hands, to whom they pay
ail i116 weèkly. Their yearly manufactures amount to from i2O,OOO to
i30,000 of which about two-flfths are exported. This braneh 01 trade dates
ite rise in Montreal from 1820'.

MESSRS. R. & A. MILLER, PL"BLISHERB AND BOOKBINDERs,-Were

established in 1843, use various machines for cutting, &c.: employ :~O bande,
at i60 per month. Sehool Books, &c., amount to 120,0000 copies per annum.
Binding and ruling alone give a sum of i2400. Most 01 the books got up by
this Finn are sent to Upper Canada. Business steadily inereasing,

Ma. HEW RAMSAY has 8.1S0 a large establishment of this sort. Particulars
not fumished.

The Committee subjoin a list of eleven ether bookbinding establish
ments, employing altogether about 75 men, viz: - Weir & Dunn, J. Pars-

4. Other establishments of this eort, or whoee existence the Committee are
aware, not noticed, information not being furniehed.
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low, C. Bryson, R. Üraharn, E.C. Tuttle, F.C. & A. Dredge, W. Mclntosh,
Beauchemin & Payette, J.B. Rolland, Chapleau and Lamothe.

Massas. GREEN & SoN, FUR~IERS, &c. - Were established in 1832;
hold a house valued at E4000, employ 12 men and \15 females, at wages
of E200 monthly. Messrs. Green & Son have a capital of E15OO0, and of
their manufactured goods one-fifteenth are for home eoneumption. They
think that by having raw skin and furs from all countries Iree, and a [u
dicious duty on rnanufactured articles, this trade might be extended to six
time its present importance.

MESSRS. McDoWELL & ATKINSOX, ~\'HOLESALE FURRIERS, &c., 92
McGill Street,-Established in 1842, employ 20 men and 75 females, to
whom they pal' 233 dollars per week. 'I'heir capital exeeede E4000, and of
their manufactures to the amount of f:70,OOO per ennum, one-fourtb is
for home coneumption. Messrs. McDoweli & Atkinson have lately estab
lished a Factory for Buokskin Mits and Gloves, and will thereby be able
to make thoae articles very cheap. They also make 3000 silk and from 4000
to 5000 fur bats in the year.

JOHN HENDERSON & Co., LATE HE~DERSON BROTHERB & Co., of
Quebec,-Established in Montreal a branch of their business in the year
1844, and have been steadily inereasing their business year after year:
they now have one of the finest establishments in America, in their line, and
are daily manufacturing sorne of the choicest Furs produeed on this Cont
inent, which alwaye meet with ready sale. They employ upwards of fifty
hands, and have a large capital proûtably invested, and look forward with
ebeering prospects to the future.

A1E88RS. Moss & BROTHERS, CLOTHIERS, &c.,-Were established in
1836, have a capital of f:60,OOO, bold large premises, flve stories high,
give ernployment to 800 men and women, at f:450 monthly, and of goods
manufectured annuallv to the sum of E90,OOO they send ebroed about eleven
twelfths. Messrs. Moss & Brothers have ail their work hand-wrought, and
export American wares to Australia to the annual amount of f:40,OOO.

~iESSRS. McMILLAN & CARSON, CLDTHIERS,-Commenced in May,
1854, have a capital of E2000, employ 43 bande, at .f:50 a waek, and of goods
manufaetured to the sum of .f:IO,ooO, E4000 worth are exported'.

MR. J.W. CRERAR, CONFECTIONER,-Was eetablisbed in 1833; has a
capital of E2000, holds a factory at a renta! of .f:250, employa 7 males, at
E450 a year. Quantity of geode sold for home amounts to E8250, for abroad
E2750.

MESSRS JOHN AlTleEN & CO., SHIRT MAKERS, &c.,-Were established
in 1851, have a capital of E3000, employ 300 women, manufacture gooda
to the amount of from E9000 to EIO,OOO annually, of which one-half is for
bome consumption,

MR. E.S. NORMANDEAU, CARRIAGE MAKER,-WaS established in

5. Other establishments of this sort, of whosc exietenee the Cornmittee are
ewere, not noticed, information Dot being Iurnished.
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1851, hss capital of ;;500, givee employment '" 8 men, at ;;10 weekly,
manufactures about 100 vebioles at from !Ii to ;;60 Bach, ail for home
oonsumption.

..Mn. MARTIN GRAVELLE, CARRIAGE MAKER8,-Was established in
1841, has a capital of ;;3000, rents premiaea at ;;50 per aanum, employa
10 men, at from 30s. to 42s. 6d. a week, makes cerriagee to the value of
;;3000 yearly, ail for the Canadien trade, Mr. Gravelle eays that the im
provements in his line are constant and msrked, owing to the great com
petition, which alao tenders the profits very low.

MR. MICHAEL O'MEARA, CARRIAGE I\1AKER,-Established in 1820.
produees manufactures to the amount of from ;;10,000 to ;;15,000, nearly
ail for home coneumption. Mr, O'Meara thinks that this business in Mont
real is of a purely local nature.

MR. JOSEPH TEES, AMERICAN CARRIAGE AND SLEIGH MAKE:R,-Em
ploya 12 men. at E20 per week, manufactures gooda to the amount of E2750
pel' annum, half of which is for home eonsumption. Mr. Tees reeeîved the
First Prize for a Iight pleasure earriage, built on a new system, at the
Provincial Exhibition. lately held at Kingston and Tbree Rivera. Mr. Tees
thinks that this trade is inereasing in Montreal, and that carriages ean be
made here ta compete in quality and oheapness with any on the Continent,"

MANUFACTURES OF 'I'oaxcoo.e-Previously ta the Reciproeity Act
and Treaty, Leaf Tobaeoo of the growth of Canada West wae sent here
annually for sale. Sinee the free admission of United States, this bee no
longer been the case, the cultivation having been partia1Iy abandoned. A
little tobeeec ie grown also in Lower Canada, but the climats does not per
mit it to ripen properly here.

The importa of unmanufactured tobaeco from the United States in
18S,; amounted to 719,000 lbe., of wbich 263,000 wae brought to Montreal.
There are twelve establishments here engaged in the manufacture of Ta
baeco, Begars and Snuff. The total import into Canada of segars laot year
wee ';311 mille, of whieh only 1660 milles were brought to Montreal. About
four millions are said to be manufactured here, giving employment to 100
persona, Six of the ebove establishments are prinoipally engaged in tbe
manufacture of enuff of which ûve use steam power. The importation into
the Province last year was 37,87'; lbs" of which Montreal imported only
1614 lbe., there being manufsetured in this City at le...t 2.')0,000 lbs. Messrs.
Joseph & Co., and Levey & Co., are tbe only persans wbo furnished the
Committee with returns, the latter stating his manufactures at 2';,000 lbs.
snufî, 2';0 milles segara, and 160 ewts, of various kinde of tobacco, sold
about half in Lower and hsJf in Upper Canada.

THE EAOLE FOUNDRV, in Grifflntowu, of whioh Mr, Gee. Brueh Ie the
present propristor, was established in 1823, and here and at the St. Mary's
Foundry (the latter having becn elosed Binee tbe opening of the canal

6. Othe, eatab1ishmenw of this sorts, of whoee existence the Committee are
aware, DOt ncticed, information not being furniahed.
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faotories) were for many years manufactured aIl or nearly all the engines
ueed in the steamers upon the Bt. Lawrence and elsewhere in Canada. The
Eagie Foundry, notwithstanding the competition of its new rivale, is still
at work, having a complete set of shops and maohinery for the construction
of Engines, Bcilere, &0, in whieh are emplcyed about 100 men.

MR. 'N. RODDEN has an extensive Foundry in the City also, of which
the Committee have been unable to give an account, Of Mr. C.P. Ledd'e
Foundry also, where, as in the first named Faotory, large quantities of
stoves are manufactured, the Committee have received no aoeount,

MR. C.S. RODIER, Jn., THREBHING :r...fACHINE MAKER, -Was estab
liehed in 1851, holda a large wooden building, uses steam, employe 36 men,
at ûe. Sd. a day, and makes yearly 250 machines, all for Canada.

MR. JOHN SMITH, MANUFACTURER OF THREBHING MACHINES, &C.,
Was established in 1853, holde two-story brick shop, which, with sorne
adjoining housee. &0., cast 4000 dollars, uses water power, employa 35
men, at 200 dollars a week, hae a capital of 30,000 dollars, manufactures
yearly goods to the amount of 30,000 dollars, fOT both Province.

MESSRS. B.P. PAIGE & Co., PATE~TTHRESHINO MACHINE FACTORY,
Established in 1848, occupiee four main buildings of about 100 feet by 50
each, besides out-buildings. They are filled with maehinery of the best
description, propelled by a 50 boree-power steam engine. The oost of the
establishment waa f:12,500; 175 men and boys are employed there, at wagee
of f:600 per month. About f:37,000 capital hae been embarked, .1::25,000
worth of products turned eut annually: half sold here and half exported.
There is an increased demand both for home eonsumption and export, and
the business is steadily increasing.

WM. JOHNSON & CO., THRESHING l\tIACHl~E AND AORICULTURAL
IMPLEMENT FACTORY,-200 by 150 feet, oost .1::1500; maohinery propelled
by a 20 horse-power angine; from 60 to 100 men employed, to whom is
paid about f:300 per month; .1::8000 of manufactures turned out last year,
and the Faotory oould manufacture as much more. The machines are copied
from Pitt's Patent, first imported here in 1842.

Mn. WRAGG'S NAIL FACTORY, William Street,---Occupies a two-story
brick building, uses ateern power, has 25 nail-eutting machines, keeps 30
men, at 6s. 3d. a day, and makes annually 900 tons of nails.

MR. WM. BURRY, M'LLSTO"'E FACTORY, 324 St. Joseph Street,-Wa,
estahlished in 1840, employs about 10 hends, at an average of lOB. a day,
manufactures yearly about 50 pairs of milletonea, of which 5 per oent, are
sold for home consumption. Mr. Burey intends importing bis stock direct
from France next year, and promises ta furnish the goods oonnented with
this business as cheaply as any in Canada.

MB. NElL DOHERTY, MANUFACTORY OF TOBACCO PrPEs,-Was
established in the year 1850, hae nOW a capital of .1::1500, employa from 20
to 25 bands, and manufactures yearly from 4500 to 5000 boxes, whicb are
al! consumed in the Canadas.
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HE::'olDERSON & SON, MANUFACTURERS OIo' TOBACCO PIPES, Colborne
Avenue,-Manufacture annually of "Henderson's 'I'obaceo Pipes" 15,000
boxes, with méans of extending the quantity to twenty-flve thousand,
employ 100 bands, and have a capital of six thousand pounds. Established
in 1851.

MESSRS. JOHN MATHEWBON & SON, SOAP, CANDLEB, AND OIL MANU
FACTORY, Inspecter and College 8treets,-Was eetabliahed in 1821, hold a
three-story stone and brick building; bave all their work done by steam,
and employ 38 men, at ;/;45 per week. A larger quantity of very excellent
waree are turned out of this establishment.

There are several other large establishments of a eimilar nature in the
city, but we have no farther returns.

GEORGE PERRY, FIl1.ST PRIZE FIRE E::'olGlNE FAm'ORY.-This Faetory
was establiahed in 1848. Efforts have been made to produee the very best
work. As a proof of the reeult it is only needful to mention that an Engine
produced in this faetory obtained a Prize Medal at the Great Exhibition at
London in 1851, and a flrst-elass Medal at Paris in 1855. The effect has been
to give this factory orders from all parts of Canada, and from France,
England, and the Lower Provinces. Shorthly aîter the London Exhibition,
an engins was ordered from and sent to parties in British Guiana. The pros
pects of the establishment are good, and the opening up of the Western
Canadian market during win ter by railway ie giving it additional work,
parties coming here for engines who might bave gone to the States. The
number of small engines manufaetured here is too large to give in detail,
but during the past year Mr. Perry bas turned out the following ûrst-elass
engines, viz:---one for Grand Trunk Railway Works, Point St. Charles;
one for Orono, C.W.; one for Liverpool, Nova Seotia: one for Woodetock,
New Brunswick. Several others are now in course of construction.

MR. W,LLIAM PERRY haa also a Factory of ûre engines. Details not
furnished.

MR. R. DEAN, TRUNK, BELLOWS AND MAILBAG FACTORY.-He makes
3000 trunks and valises, 100 pairs bellows, 400 to 500 different kinds of mail
bage, per annum, worth about ;/;6000. Received flrat prizes at Provincial
Exhibition, and honorable mention at the London Exhibition.

MR. CHARLES LINLEy-Manufactures Cireular Patent Double-blast
and Long....hape Bellowe, Portable Forges, &c., using a steam engins to
propel circular and upright saws, &0. He turns out 600 pairs pur annum,
and might, with his present machinery, double the produet, Three-lourths
of his manufactures are sold to places out of Montreal.

MESSRS. E. ATWATER & Co.,-Have recently established here a Copal
Varnish Factory in whieh they manufacture about 500 barrels per annum,
and are fast driving the imported out of use.

MR. CLARK Frrrs, BISCUITS AND CRACKER BAKERY,-Established
in 1827; uses two shops with maehinery, manufactures 4300 barrels, worth
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about f5925, sold prineipally in Lower Canada and eastern part of Upper
Canada.

MR. TILTON manufactures ship and other biscuit to a considerable
amount.

MESSRS. "'~ITHALL & HOOD, SoAP AND CANDLE FACTORY,-Estab
lisbed in 1850, ocoupies two buildings, 100 feet long and 3 stories high.
the machinery propelled by steam, Thirty men are employed, and tarn out
20,000 boxes soap and 10,000 boxes eandles per annum, worth about f36,000,
all sold in this market and Quebec.

PAPER.-In addition to the manufactures in Montreal iteelf it may not
beimproper to notice sorneof those faetories in the vicinage, for which Mont
real is the ohief depot and market. Among- these ie the Paper Manufactory
of the Firm of Alex. Buntin & Co., Montreal, and W. Miller & Co., of
Beauhamois, who have taken advantage of the water power of the Beau
harnois Canal. The manufacture of paper seems to have been attempted
in Lower Canada about 40 years ago, but one by one the old worke were
abandoned and allowed to go to ruin. It was only 15 years ago that tbis
manufacture took a firm footing. The manufacture and business men
tioned above was established by Mr. W. Miller in 1834, but the present
Faotory on the Beauhamois Canal bee been put in its present effective
etete within a few years pasto The Factory consiste of substantial stone
buildings in fûl'm of a square, three stories high, front 90 by 50 feet, right
wing 120 by 40, left 40 by 30, and rear 90 by 40, erected at a cost, for build
ing and machinery, of f12,000 Or $48,000. The machinery employed con
sista of one 84 inches wide Fourdrennier Paper Making Machine 5 large
iron engines, 2 large revoiving boilers for steam boiling the materials, another
steam boiler for heatine and drying purpoaes. and a variety of other mach
inery of the beat description, aU propelled by water-power, whieh is bere
afforded them to an almost unlimited extent. The worke are capable of
indefinite extension, as the market improves and is extended. 26 men and
45 women are employsd hère conatantly, with occasional assistants, beeides
the laree number engaged in collecting materials. Wages paid, about f400
per month. About 500 tons are annually manuïactured here, worth f34,OOO,
the capital permanently invested being about f25,000 or $100,000. One
third ie eold for Lower Canada consurnption, the other two-thirds to Upper

.Canada. Export is prevented by high duties in Britain, the United States
and sister Provinces.

At Sherbrooke, which ie hrought by the Grand Trunk Railway within
very access of Montreal, Mr. W. BROOKS established a Paper Mill in 1846,
the produce of which is almost altogether sold in Montreal, Mr. J. Dougal!
being the agent. It ooneists of three buildings, one of brick and stone, 80
by 50; the ethers of wood; aIl erected at a cost of f6000 or $24,000. It
oontains six engines and ewo paper machines, propelled by water-power,
The manufactures annually amount to about flO,OOO or $40,000, the
capital embarked being of a like amount, It might be doubled.
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Histoire du Canada par les textes. Michel Brunet, professeur agrégé
à l'Institut d'histoire, Université de Montréal. Guy Frégault, di
recteur de l'Institut d'histoire, Ün iveraité de Montréal. Marcel
Trudel, eecrêtaire de l'Institut d'histoire et de Géographie, Université
Laval. Montréal, 25 est, rue Saint-Jacques. Paris, 120, boulevard
Raspail. 1952. 297 pagea.

RECUEIL d'une architecture remarquable. 105 textes ont été
choisis et sortie des sources les plus diveraes de notre histoire. En
majorité d'abord, les sources narratives, puis après 1760 les sources
diplomatiques sont les plus souvent citées. En tout pour la première
partie (de 1535 à 1760), 100 pages, 30 textes. Seconde pnrtie (1760 à
1941): 175 pages, 75 textes. Tous les documents reproduits sont
enregistrés dans l'ordre naturel qui convient le mieux à tout ou
vrage d'histoire: l'ordre chronologique. Voici comment ils sont ré
partis: un texte de 1535, 15 textes pour le XVIIe siècle (cf. 2-17),
34 textes pour le XVIIIe siècle (cf. 18-51), 36 pour le XIXe (cf.
52-88) et 14 pour le début du XXe (89-104); finalement un bilan
statistique (texte 105) qui recouvre toute la période, soit de 1608 à
1941). Les trois grandes sources officielles de toute vraie historio
graphie, le témoin oculaire, la tradition orale et le témoignage écrit,
sont représentées. La plupart des genres littéraires R'Y retrouvent
aussi, depuis le traité, le statut parlementaire, la lettre publique,
le document privé jusqu'au discours "politique", C'est ainsi qu'on
trouve une lettre de Benoît xv soigneusement enserrée entre un
Discours du Trône (93) et la ratification du traité de Versaüles
(95). La chronologie a de ces caprices et de ces surprises! - Avant
chaque texte (sauf pour les statistiques qui parlent d'elles-mêmes):
des explications, commentaires, sommaires, résumés, où sont indi
quées les meilleures études, faites les Identifications nécessaires,
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offerts des éclaircissements déairablea. Sauf pour le texte 22, l'au
thenticité de chaque document est parfaitement assurée. Comme
BOUtiens pédagogiques on peut dire de ces notes qu'elles sont ex
cellentes. Excellent aussi le choix des textes. Celui-ci aurait pu être
différent: tout le monde le sait. Ce qui compte avant tout, l'unité
d'intention, la droiture d'esprit. Il s'agissait d'éviter l'échantillon
nage indiscret, les biais inutiles, les orientations trop unilatérales,
les perspectives trop modernes, les appréciations trop personnelles,
les simples juxtapositions, artificielles ou malhonnêtes, la mentalité
du Digeste qui enchaine tout sans lien easentie!. Or dans cette
Histoire du Canada par les textes, l'unité et les intentions sont bien
marquées: montrer, d'une part, l'évolution constitutionnelle de
notre pays et répondre en second lieu il. une fonction pédagogique qui
suppose que l'on veuille apprendre et enseigner l'histoire il. partir de
ses sources les plus représentatives. Ces textes et leurs notes révèlent
une grande expérience du travail scientifique, la connaissance du
document et une pensée généreuse qui pour être invisible n'en est
pas moins efficace. Habile aussi de faire raconter la dispersion des
Acadiens par des sources et témoins oculaires anglais (27), de faire
comparer en 1749 Québec, Montréal et Trois-Rivières par un Suédois.
Surtout que le texte 25 ne manque pas de saveur!

Tout de même, pour avoir droit à la reconnaissance que promet
tent MM. Brunet, Frégault et Trudel, il. ceux qui leur feront des
suggestions et diront leurs critiques (cf. p. 9), nous croyons devoir,
il. titre personnel et comme pour exploiter la générosité qui nous
est offerte, procéder aux remarques suivantes, secondaires pour la
plupart. Nous avons pensé que les sources narratives étaient
trop souvent absentes dans la deuxième partie: pourquoi ne pas
avoir observé la même proportion que dans la première partie? 
Le texte 22 aurait avantage il. être subdivisé en A (vg. portrait du
Canadien) - B-C. Texte 26: trop faible pour la note qui l'introduit.
Texte 81: certaine remarque du sommaire dépasse les perspectives
de ce recuei!. Discutable le résumé qui précède le texte 76, et peut
être le texte aussi. Le texte de Huston est-il un hors-d'œuvre; ou
aurait-il dû être accompagné par un autre texte correspondant,
de 1940 par exemple? Les textes 87 et 100 sont émouvants, mais
je les trouve un peu perdus dans l'ensemble. Un mot de l'index, qui
ne tient pas suffisamment compte des sommaires, qu'il faudrait
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reprendre en distinguant bien (au moins par une typographie
différente) entre les matières onomastique, biographique et la topo
nomie.

• ••
Quelles que soient ces remarques, fort discutables et la, plupart

hypothétiques, il demeure que ce recueil est tout désigné déjà pour
un enseignement de l'histoire du Canada par les textes: à cause
de son unité, de son contenu, de l'honnêteté de ses compilateurs,
pour l'amour des sources qu'il inspire et le sérieux des études aux
quelles il en appelle. L'on rêve enfin au temps où un futur bachelier
n'aura plus à "inventer" des discours mais simplement à restituer
dans son contexte historique et doctrinal, l'un ou l'autre de ces
textes. Ce jour-là, l'histoire du Canada sera à tout jamais sauvée!

Benoit LACROIX, a.p.
I1ulitut d'Eludes médiévalee
[IniversiM de Montréal

HAMILTON, Robert M., compilateur, Canadian Quotations and Phrases:
Literary and Historioü: Toronto: McClelland and Stewart Limited,
1952. Index. Sources indiquées. 272 p. $6.95.

M. Hamilton, bibliothécaire adjoint à la Bibliothèque du Parlement
fédéral, a groupé, en suivant un ordre alphabétique, les déclarations, les
remarques, les mots d'ordre, les boutades d'hommes politiques, d'écrivains,
de chefs de file, de journalistes du Canada. Cette collection de quelque
3,51)0 citations intéressera tous les amateurs d'histoire et rendra service
aux historiens, aux journalistes, aux professeurs, aux conférenciers.

Le compilateur a pris son bien où il le trouvait. Il a glané dans les
archives, les journaux, les revues, les débats officiels, la correspondance
privée, les œuvres littéraires. il a eu la sagesse d'indiquer ses sources. Cette
honnêteté intellectuelle nous prouve qu'il s'est imposé de laborieuses
recherches. Les citations ont le mérite d'être courtes et bien choisies. Ce
livre représente une somme énorme de travail et épargnera à ceux qui
l'utiliseront un temps toujours précieux. M. Hamilton a droit à notre
reconnaissance et à nos félicitations. L'éditeur a présenté Canadien Quot
ations dans une toilette typographique très seyante.

Certaines pages retiendront particulièrement l'attention des lecteurs
canadiens-trançaia. Toutes les citations réunies sous les titres qui suivent
sont à lire, à relire et à méditer: Annexation, British Commonwealth of
Nations, British Empire, British North America Act, Canadian-British
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Relations, Confederation, Constitution, England, Foreign Relations, French
Canadiens, Govemment, Independenoe, Isolation, Nationa.1ism, Nationality,
Sovereignty, Statua, Unity, W..r. Les professions de foi impérialiste des
ehefs de file du C..nada anglais révèlent leur fidélité Al'idéal qui .. inspiré
le, fondateurs du Canada britannique ..u XVIIIe siècle et au XIXe siècle.
Quelques mots d'esprit sur des sujets moins graves distrairont le lecteur.

Un observateur canadien-français ne peut s'empêcher de constater que
les citations de ses compatriotes ne sont pas très nombreuses. Seul Laurier
à l'honneur d'être cité Ws souvent, soit environ une centaine de fois.
Cartier se limite à quatorze citations. Papineau, LaFontaine, Gouin et
Lapointe ont la portion congrue. On chercherait en vain les noms de Cha
pleau, Caron, Langevin, Angers, Mercier et Cardin, pour ne parler que de
ceux qui sont morts. Détail à signaler: un aumônier militaire que la propa
gande de guerre a mis à contribution aprêe le raid de Dieppe reçoit l'hoepi
talité de M. Hamilton, D'autres porte-p..role du Canada françaia auraient
dû obtenir a udienoe. N'en voulons P'" trop à :M. Hamilton. Ce, eonst..ta
tiens soulignent, une fois de plus, notre rôle de "brillant second" sur la
soêne canadienne. Ayons l'humilité de l'admettre et perdons nos illusions
- si, malgré tout, nous en conservons encore. Tel quel, Canadi{J,n Ouotauon../l
mérite une place dans notre bibliothèque et sur notre table de trava i1.

Université de Mcntrêal, Michel BRUNET

LANCTOT, Gustave, Réalisations française."J de Cartier à Montcalm .. Éditions
Chanteoler, Montréal, 1951. 212 p.

Ce petit volume réunit BOUS le même titre - choisi avec plus ou moins
de bonheur - huit texte, déjà publiés par l'auteur d..ns deux recueil, et
dans deux revues, entre 1918 et 1948. La "prêsentation", qui s'intitule aussi
"Apologie en guise de préface", donne à M. Lanetot l'occasion de déclarer
que "de fréquentes suggestions et mêmes d'amicales insietancee't l'ont amené
à faire paraître cet ouvrage. Ce dernier me rappelle le jeu de mots dont
Lëmaetine fut la victime au temps où il raclait le fond de ses tiroirs: IOVOUS

méditez encore?" aurait-on demandé au poète des Méditations: "Oui",
faisait-on répondre au grand homme, "je m'édite."

Parmi les huit morceaux, ëeartons tout de suite le sixiërne et le huitième:
"Perspeetivéa ëoonofniques et militaires de la guerre de sept Ans au Cana
da.. et "RéaJj,..tione de Ia Nouvelle-France de Cartier AMontcalm". Ce sont
des pages banales et superficielles, dénuées de pensée "uÙl.nt que de style.
Quelques inexactitudes trouvent le moyen de se glisser dans ce bric-â
brac de lieux communs. Ainsi, M. Lanctot énumère les colonies franç8Ïsel8
de l'Amérique du Non): "r... Nouvelle-Fr..nee, l'Ile Royale et 1a Louisi ane"
(p. 147). Mais l'Ile Royale n'est pas distincte de 1a Nouvelle-France: elle
en fait partie, comme, du reste, le Canada: son gouverneur et son commis-
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saire-ordonnateur dépendent, au moins en théorie, du gouverneur général
et de J'intendant de la Nouvelle-Franee, De même la Louisiane: on verra
Beauhamaie, puis La Jonquière affirmer leur autorité Sur les êtablisaementa
du Mississipi, DOD pas en qualité de gouverneurs du Canada, ce qui serait
absurde, mais à titre de gouverneurs généraux de la Nouvelle-France.
Relisons la commission de Du Quesne. Elle institue l'autoritaire marquis
"gouverneur et. .. lieutenant-génêral en Canada, Isle-Royele, Isle Saint
Jean et autres en dépendantes, la Louisiane et autres pays de la N cuvelle
France",.. Un historien ne devrait pas confondre Nouvelle-France et
Canada.

Les autres études offrent plus d'intérêt que celles dont je viens de parler,
A l'exception, peut-être, de la première: IIJacquea Cartier. l'homme et le
navigateur". Ap",s la publieation de Jacques Cortior devant l'histoire,
ouvrage commenté dans la. REVUE par M.le chanoine Groulx, la réimpression
de ce morceau ne s'imposait pas. On connaît assez l'hypothèse, lancée par
l'auteur, tique Cartier accompagnait Verrazano en 1524 et en 1528" (p. 16);
construction moins ingénieuse encore gue fragile, il faudra bien, un jour ou
l'autre, la discuter sérieusement. "L'Etablissement de La Roche à l'Ile de
Sable", en revanche, ne manque 'pas de valeur. L'on regrette toutefois que
l'auteur cite (p. 36, note 18) BOUS le titre de Document. reln.tij. à ln. marine
marchande le livre de Charles et Paul Brëard, qui s'intitule en réalité:
Documents relatifs à la marine nonnande et à ses annements aw: XVIe et
XVIIe .i~des pour le Canada, l'Afrique, lee Antilles, le Brésil et les Lndee.
L'on voudrait aussi que M. Lanctot eût procédé à une critique plus serrée
du manuscrit sur lequel se fonde presque toute son argumentation; à divers
moments, il oublie, semble-t-il, le caractère nettement apologëtique de
cettepièce.

Les "chapitres" III, IV et V, qui portent sur les premiers budgets de
Ia f'Ncuvelle-France", les troupes de la colonie et le régime municipal du
pays, contiennent, le dernier surtout, des pages solides. La reproduction
de quelques textes bien choisis rachète la faiblesse de l'étude eonsaerëe aux
forces armées du Canada; je dis bien du C8I1B<Ia et nOD de la Nouvelle
France, puisqu'il n'y est question ni des troupes de l'ne Royale ni de celles
de la Louisiane; en passant, J'auteur n'eût pas msJ fait d'aborder le problème
que soulève la nomination, en 1687, de Philippe de Rigaud de Vaudreuil
au poste de commandant des troupes, poste d'ailleurs assez tôt supprimé et
que Vaudreuil, devenu gouverneur général, tentera, ma.is en vain, de faire
rétablir en faveur de ses fils. Le meilleur des huit essais demeure, à mon
sens, le septième: "Le Dernier Effort de la Fmnce au Canada." Voilà une
petite étude bien faite et surtout utile: sujet neuf, documentation excel
lente, exposition claire, L'on a.i.merait que les autres Ilcha.pitres l

' eussent les
mêmes qualités,

Si, 1. l'exemple de M. Lanctot lui-même, l'on cherchait la petite bête,
l'on pourrait souligner plusieure incorrections: entre autres, l'le huissier"
(p. 126), au lieu de "I'huissiee"; ltchaque voteur", au lieu de "chaque
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votant", comme il faut dire lorsque l'on s'exprime en frança.i.s. L'auteur ne
devrait pas s'acharner à faire de l'esprit; il ne commettrait pas de eoeasse
ries comme la suivante: "Seules, les vaches avaient droit de cité montré
alaise, à cause, évidemment, de leur qualité de pourvoyeuses de l'indis
pensable lait qu'elles fournissaient il. la population" (p. 135).

En somme, une bonne moitiê de ces "ehapitres" - qui n'en sont pas,
on l'aura compris, - auraient pu rester enfouis dana les recueils d'où l'auteur
les a exhumés. Quand M. Lanctot publiera-t-il un livre?

Université de Montréal Guy FRÉGAULT

MARION, Séraphin, La bataille romantique au Canada français (Les Lettre,
Canadiennes d'autrefois, tome VII). Ottawa, Editions de l'Universitê
d'Ottawa, Hull, Le. Editions "L'Eclair", 1952. 178 pages.

Avec ce livre s'aohêva la série d'études que M. Marion, de la Société
royale. avait entreprises il y a trois ans. TI convient de louer l'esprit d'ini
tiative et la ténacité de celui qui seul a pu mener il. terme un travail de dé
frichement de cette envergure. M. Marion n'a pas tout dit, mais il en a dit
suffisamment pour donner A ceux qui voudront suivre les voies qu'il vient
de tracer le gotlt d'étudier les lettres canadiennes.

Dans ce tome VII, nous 8S8istons il. de. lu~tes pittore.ques, présentées
et décrites d'une façon plus pittoresque encore. M. Marion va dénicher lee
textes les plu. typiques. il les commente avec l'abondance dont il ..t capa
ble et n'hésite pas lui-même il. s'engager dans des combats, plus romantiques
que clsssiques, qu'il veut faire revivre devant son lecteur. De 1826 il. 1894
il s'est dit bien des mots; bien des opinions ont été énoncées. Apparemment
la guerre n'est pas finie même Bi M. Marion achêva sur des "tentatives
d'apaisement" (pp. 147-174).

C'est ainsi d'ailleurs que vivent les lettres: de beaucoup d'audace et
du contre-coup des idées.

Benoit LACROIX, O.P.

TRUDEL, Marcel, (de l'Académie canadienn&-française), Le R4/ime mili
taire da... le GuulJ6rnem.,1.l des Troi..Rivière•• Lao Troi..Riviëres, 1952.

Nous avions espéré publier un article sur cette étude si fouillée de M.
Trude!. Au dernier moment, la maladie a empêché l'un de nos eollaborateuee
de nous apporter sa copie. C'est chose remise A notre livraison de septem
bre. No, lecteurs ont pu lire, dans la Revue, quelques tranches de l'ouvrage
de M. Trude!. Ils ne manqueront pas, san, doute, de prendre plus ample
oonnaissance de ce travail fait de bonne main d'ouvrier.

L.G.
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BiblwrJT'Iphie de la SociéM de Notre-Dame de Montréal (1639-1663), ac
compagnée de notes hi8tor':ques el critiques.

DEUXIÈME PARTiE

Blü-BILIOGRAPHIE DES MEMBRES

J. - Bio-Bibliographie des A88ocié..'I' pris collecunemeoü.. ,
(suite)

83. - Louis Andrë. Les Sources de l'Histoire de France,
XVIIe Biécle, (1610-1715). Paris, Picard, 1913-1925. 8
vol. 23 x 15 cm. (Manuels de bibliographie historique..
III).

N.B. C'est un vaste répertoire il consulter. Mais la aûretë et l'exactitude
des renseignements compensent pour le temps qu'on y consacre. Nous
relevons des notes biographiques et bibliographiques sur douze Messieurs
de Montr6a.l: MM. Bardin, Barrillon d'Amoncourt, Bretonvilliere. la prin
ce..e de Condé, le prince de Conti, Habert de Montmort, Elie Laisnê Je
la Marguerie,l'abM Le Gauffre. la marquise de Liancourt, M. Olier, Gaston
de Renty, le Chanoine de Ventadour. Le vol. 8 contient un index général
admirablement dreasë. 1& science bibliographique en France s'honore en
comptant de pareils instruments de travail.

84. - Mgr Louis Prunel, La Renaissance catholique !m
France au XVIIe siècle. Paris, Deselêe de Brouwer & Cie,
6diteurs, 30 rue 8aint-Sulpice; Augu'te Picard, éditeur, 82,
rue Bonaparte, 1921. 316 pages. 19.5 x 12 em. Edition originale
(3e mille) 1921. La couverture porte seule le millësime de
1928 (réimprimée par Auguste Picard, ëditeur).

N.B. Le plan 8888Z rigoureux de cet ouvrage nous incite & appuyer
ee qu'en dit l'auteur lui-même: {ILes leçoTUt qui forment ce volume ont atê

• Voir Revue d'histoire de l'Amdrique française, V, no 1: lS9-147j 2: 2'96-307;
3: 445-460; 4: 603~16.
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données en 1910 il. l'Institut catholique [de Paris l, dans la série des dons
publics d'apologétique." Tout y est clairement indiqué ou souligné, en
effet. Les chapitres possèdent des sommaires détaillés, et comptent en outre
dans les marges, des mots ou des noms célèbres synthétisant le contenu de
chaque paragraphe. Enfin, pour terminer, les chapitres offrent des biblio
graphies substantielles. J'en suis encore à me demander, si, à la date où
fut édité l'ouvrage, en 1921, Mgr Prunel a laissé échappé un seul ouvrage
ou article de valeur. Même des documents d'archives ont été parfois dé
pouillés. C'est donc avouer que peu d'œuvres ont une telle sûreté d'infor
mation. Deux chapitres possèdent une valeur sans égale relativement au
sujet de notre propre bibliographie: le premier étudie l'esprit, le but, les
moyens de la Compagnie du Saint-Sacrement; le second est intitulé: L'Eglise
et l'apostolat au XVIle siècle. Plusieurs pages sont consacrées au mouvement
missionnaire de la France, à l'intérieur du pays, comme à l'étranger. Mgr
Prunel nous remet, grâce à la clarté de ses tableaux, dans l'ambianca véri
table où se formèrent les grands apôtres de la Nouvelle-France.

85. - A.-Léo Leymarie. - Les Idées et les Hommes. Les
Commencements de M muréal: M l!(J8'ieurs et Dames de ln So
ciété de Noslre-Dame pour la conversion des Sauvages de la
Nouielle-Frtmce, (Dans les Cahiers catholiques. Revue trimes
trielle sous la direction du fondateur, Jacques Debout, pseudo
de l'abbé Rabiot. Paris. Editions Spes, Nos 125, 127-129, 132
(février-avril-juin), 1925.

N.B. Personne ne conteste il. M. Leymarie (décédé depuis la guerre
1939-1945), son zèle et ses suceëe dans la recherche des documents ori
gîna,ux. Les cinq articles des Cahiers catholiques concernant la Société de
Montréal nous apportent beaucoup de nouveau, de l'inédit dans la plupart
des cas. Seulement, le travail s'interrompt assez tôt, puisque nous ne rele
vons de nombreuses notes, des références, des citations diverses, des es
quisses biographiques, que sur neuf des Associés de Montréal:

1. Charles d'Aillebousl des Mus.eaux.
n n'y a rien d'inédit sur ce membre de la Société de Notre
Dame.
2. Louis d'Ailkboust de Coulonge.
Ici, rien non plus il. signaler. Il est vrai que l'étude d'Aegidius
Fauteux sur la famûle d'Ailleboust couvre il. peu près le champ
des explorations possibles. Nous reparlerons de l'ouvrage de
.M:. Fauteux, au cours de ce travail.
3. Jean Bardin d'Origny.
Beaucoup de nouveau est apporté sur cet associé. Le dossier
Bardin No 1492, il. la Bibliothèque Nationale, il.Paris, s'est vu
dépouillé avec conscience.
4. Antoine Barillnn de M oronçis.
Notes biographiques abondantes. De l'inédit souvent.
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5. Paul Barillon d'Amoncourt.
Exoellente notice. Benseignernents nouveaux.
6. N irolas de Barrault.
Mêmes remarques que pour le prëeëdent.
7. Philibert Bmmdon de Laurent; évêque de Périgueux.
Mêmes remarques.
8. Angélique Faure de Berlize de Bullion; "la bienfaitrice in
connue",
Sa notice nous apporte, avec des dëtails ignorës jusqu'ici, la
description d'un beau tableau authentique de la nièce fas
tueuse de NoID Brûlart de Sillery.
9. Claude d'Urre du Puy-SainirMartin, seiçneur de Chaude
bonne.
Excellente esquisse biographique, signalant quelques sources
nouvelles il. côté de beaucoup d'autres déjil. connues.

Une note de la rédaction des Cahiers nous prévient ainsi de l'inter
ruption des ëtudes documentaires de M. Leymarie: "Nos lecteurs ont pu
juger par ces pages si documentées de l'intlirêt d'un tel sujet traité avec
tant de compétence, aussi tiendront-ils à. en lire 1& suite dans l'ouvrage
que M. Leymarie va publier incessamment" (Voir Les Cahiers catholiques,
no 132, 10 juin 1925, page 3710). L'ouvrage annoncé n'a jamais paru, tout
comme la biographie de Maisonneuve pour laquelle des souscriptions
avaient été demandées. (Voir Nova Francia, Paris, année 1925). Nous ne
pouvons que le regretter. La ttixihne liste connue des Messieurs et Darnes
de la &cié~ de Mantréal, oelle sur laquelle nous fondions les plus sûres
eaparances, reste donc incomplète. Que sont devenues les notes recueillies
par M. Leymarie, au cours de ses recherches? Les documents 'lue l'abbé
Wilfrid Morin achetait de la succession Leymarie n'en contiennent au
cune. Nous le dëclarons, non sans assurance, aY&Ilt classé les piëoes de ce
fonds d'archives, acquis par la Ville de Montrêal, après la mort de l'abbé
Morin, en 1943.

86. - Georges Goyau. - Une épopée mystique. Les Orillines
rel~es du Canada. Nouvelle édition (2e) mise il. jour.
Paris, Editions Spes, 1934, 301 pages, 20 x 13 cm.

N.B. L'ëdition originale paraissait en 1924. Dans son Avant-Propos
de la nouvelle édition, (oelle de 1934), l'auteur invoque pour les changements,
additions et modifications qu'il apporte, les deux grands faits arrivés dans
l'intervalle de ces dix années: 1. La. canonisation des martyrs canadiens;
II. les fêtes franco-canadiennes célébrant le quatrième centenaire du dé
barquement de Jacques Cartier. Plus bas, M. Goyau nous déclare qu'il
fait bënëâoier la bibliographie de sa nouvelle tldition (1934), des publica
tions des dix dernières années. Les références et indications bibliographiques,
il. la fin de l'ouvrage, couvrent 32 pages. Bien peu de Canadiens cultivée
n'ont pas lu le bel ouvrage de Georges Goyau. J'ai devant moi une rëimpres-
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sion oanadienne qui tëmoigne de l'actualité que garde chez nous cette
œuvre d'un lettré et d'un chrëtten. M. Goyau demeure sans contredit
l'ëorivain français des missions françaises. Il occupait d'ailleurs une chaire,
dans une des grandes écoles de France, vouée à l'enseignement du sujet.
Certaines de ses expressions des titres, des chapitres entre autres, sont d'un
usage courant aujourd'hui: Qui ne lit souvent sous la plume de nos excel
lents écrivains les mots: les Croisés de Montréal, quand il s'agit des apôtres
de la fondation de notre ville. Près de vingt pages soulignent l'action bien
faisante de la Société de Notre-Dame.

87. - Pierre Coste, prêtre de la Mission. - Le Grand &int
du Grand 8iùle. MOMeuT Vincent. Dauxiême édition (6e
mille). Paris, Desclêe de Browuer et Cie [19341. 3 vol. ill.
portr, fac-sim. plans 24 x 14.5 cm.

N.B. L'édition originale, telle que nous la présente la préface, signée
par M. François Verdier, supérieur général de la Congrégation de la Mis
Ilion, parait en 1932. L'année suivante, l'ouvrage de l'abbé Pierre Coste
était couronné par l'Académie française; il en recevait le Grand Prix Gobert.
Nous avons fait allusion à cette œuvre :ma.gnitique en présentant la Cor
respondance... de saint Vincent de Paul, annotée par l'abbé Coste. Les
notes et les références, l'énorme bibliographie, l'excellent index, tout nous
convainc de la parfaite érudition de ce biographe. Nous y avons cueilli
des détails nombreux concernant vingt-deux messieurs de la Société de
Notre-Dame de Montréal.

88. - Marie-Claire Daveluy, - La Sociéië de Notre-Dame de
Montréal, 1639-1663. (Dans Ville, d ma Ville, Éditions de
la Société des écrivains canadiens, Montréal, Canada, 1942,
p. 23-{l2).

N.B. Cette étude a paru à l'oeoasion du troisième centenaire de Mont
rêel, dans un recueil luxueux, de b...u format (29 x 22 cm). La Société
des ëorivains canadiens le présentait en hommage à la Cité. Il fut publié
sous la direction de M. Viotor Barbeau, un des collaborateurs distingués
de l'œuvre à laquelle il donna le titre de son propre article, Dans le travail
ooncernant les Associés de Montréal, vingt et un membres comptent une
esquisse biographique. C'est la septième liste des Messieurs et Dames de la
8oci~té de Montréal. Comme plusieurs autres elle reste inoomplëte, non cette
fois par la. faute de l'auteur ou d'événements défavorables, mais par le
manque d'espace, dont les éditeurs de Ville, 6 ma Ville s'excusent ainsi
(p. 381), du recueil): "Faute d'espace, nous interrompons ici les notes
biographiques sur les associés de Montréal. L'auteur publiera prochaine
ment un ouvrage sur la Société de Notre-Dame de Montréal," Telle était
alors notre intention. Les circonstanoes ont fait différer l'exécution de ce
projet.
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89. -l\Ionseigneur Albert Tessier, P.D. - La Compagnie
du Saint-Sacrement. (Dans les Cahiers des Dix, numéro 7.
Montreal, [la Société de, Dix J, 1942, p. [27-43).

N.B. Monseigneur a voulu étudier les relations existant entre la So
ciété fondatrice de notre ville et la puissante Compagnie eecrëte du XVIIe
siècle, cene du Trë..Saint-Sacrement de l'Aute\. Il semble que Monseigneur
lui attribue beaucoup trop en ce qui regarde I'ëtabliasement de Ville-Marie.
"Tout le monde sait aujourd'hui que la très puissante Compaenie du Saint
Sacrement, nous déclare-t-il, au début de son étude, a joué un rôle actif
dans la fondation de Montréal." - Comment souscrire totalement li. cette
affirmation? Nous avons, nous-mêmes, modifié notre jugement sur le sujet
A. la suite de récentes découvertes. Au fond, ce sont les Messieurs de Montréal,
membres de la Compagnie du Saint-Sacrement, qui ont joué un rôle actif,
non la Compagnie elle-même. C'est une nuance, mais elle est de taille. Je
n'apporterai à l'appui de ma remarque qu'une seule autorité contempo
raine de, faits. Dana le, Véritables Motifs ... (p. 81-88, M. originale de
1643): les Aseociëe de Montréal prennent une attitude bien définie il.1'llgard
du secret à garder sur les bonnes œuvres à accomplir. "Il y en a, écrivent-ils,
qui nous disent que les bonnes œuvres doivent être cachées, ce qui ne se
peut si elles passent par les mains d'une société 1comme celle de Notre
Dame de Montreal, bien entendu J. et que Ndtrê-Seigneur a défendu que
la gauche sût rien des œuvres de la droite" ... Il est évident que cette pre
miëre objection, contre l'œuvre de colonisation, de conversion et de civi
lisation des Sauvages des Messieurs de Montréal qui ne pouvaient s'ac
comoder du silence, avait éM soulevée par des membres de la célèbre Com
pagnie. On y répond si bien que ces Messieurs de Montréal durent émouvoir
certains de leurs contradicteurs au christianisme étroit. En outre, on déclare
dans les Véritables Motifs, et cette citation nous dispense de presque toutes lee
autres: l'Ce n'est donc pas le secret extérieur de l'œuvre qui la met en sûreté,
ni la connaissance que les hommes en ont qui la condamne, mais la bonne ou
mauvaise fin de l'intention qui la fait faire; ainsi que Notre-Seigneur nous
a enseigné, disant que votre lumière, c'eet-ê-dire, l'exemple de vos actions
luise tellement devant les hommes, qu'en voyant vos bonnes œuvres, ils
prennent sujet, et vous avec eux, d'en glorifier Dieu seul". C'était juger dans
la grande clarté évangélique, à la fois le mérite des œuvres accomplies dans
l'ombre, et celui des œuvres qui ne peuvent se soustraire à certains actes
public et aux ressources d'une indispensable propagande publique. Toutes
conditions que la Compagnie du Saint-Sacrement ne pouvait accepter, en
restant fidèle au secret qui I:ljta.it l'âme" de sa vaste organisation. Enfin,
que devient la préparation assez longue, l'inspiration divine qui induisirent
seuls M. de La Dauversiêre, de 1633 il. 1639, il. '0 preoccuper de la fondation
de notre ville? Notons aussi que les Messieurs de Montréal. membres de
la Compagnie du Saint-Sacrement, se tinrent dans la. juste mesure, en
mettant leur action personnelle sous couvert, et, au contraire, en agissant au
Vil etau su de tous, quand l'établissement et le succès de l'œuvre l'exigeaient.
(à 'u'vre) Mi-Clairs DAVELU't
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Réunion générale à Québec. - Elle eut donc lieu à Québec, le 17
avril dernier. Nos amis de la Société historique avaient souhaité
qu'elle eût lieu dans la capitale, Québec étant devenu, à bon droit,
à l'occasion du troisième Congrès de la Langue française et du cen
tenaire de l'Université Laval, le rendez-vous de toutes les Sociétés
culturelles. Les journaux ont déjà dit la chaleureuse réception que
nous y a faite l'Université Laval. Je m'en tiens à nos délibérations.

Nous employons la matinée à l'expédition d'affaires adminis
tratives et à la lecture des rapports de nos sections. Le président
salue brièvement l'auditoire. Presque toutes les sections de l'Ins
titut sont représentées; quelques amis et lecteurs de la Revue
siègent aussi avec nous, dans le grand Salon de l'Université. Rien
d'absolument nouveau dans l'allocution du président: sahit. à l'Uni
versité pour Bon accueil, université qui, à peine née, fondait sa chaire
d 'Histoire du Canada et la confiait à un historien de grande classe,
l'abbé J.-B.-A. Ferland; rappel du cinquième anniversaire de l'Institut
et de sa Revue, état de santé satisfaisant de l'un et de l'autre; rappel
aussi des intentions des fondateurs, opportunité de maintenir une
entreprise intellectuelle indispensable à toute culture humaine;
dessein, ambition du Comité de direction de renforcer la vie orga
nique de l'Institut; tentative déjà faite et en partie réussie par les
réunions mensuelles des membres-correspondants, en forme de sémi
naires d'histoire; recherche de quelque projet similaire en vue d'in
téresser davantage les sections au travail commun. Suivent de courts
échanges de vues où les sections proposent d 'elles-mêmes quelques
réunions régionales, au coura de l'année, réunions auxquelles seraient
invités l'un ou l'autre des membres du Comité de direction. La pro
position est acceptée d'emblée.

L'état financier de l'Institut, présenté par M. Maurice Béguin,
secrétaire-trésorier, rappelle du déjà connu: finances non désespé
rantes, la Revue ne vivant toutefois, ou plutôt ne bouclant ses frais
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que par {'assiBtance de ses bienfaiteurs. Invitation nouvelle aux
lecteurs et amis de la Revue de lui recruter des abonnés, pour rem
placer au moins les morts qui chaque année creusent un trou béant
dans ses listes.

Nous en sommes à l'année des éjections pour le renouvellement
du Comité d'administration. Les trois administrateurs, président,
vice-président, secrétaire-trésorier sont réélus unanimement à mains
levées. Ils usent tout de suite de leurs pouvoirs pour appeler au Co
mité de direction le R.P. René Baudry de l'Université Bsint-Joaeph,
N.- Brunswick, licencié èB lettres de J'Unlverslté de Montréal. Le
président présente aUBBi, à J'approbation de la réunion générale, le
choix du Père Lucien Campeau, s.j, A titre de mernbre-correepon
dant de l 'Institut, ce qui est agréé à l'unanimité.

Nous ne pouvons que réenmer brièvement les rapports de nOB
Bections. Six avaient répondn à l'appel.

La Société historique de Québec a tenu cinq réunions publiques
avec conférenciers. Notons deux de SeB études en particulier: "Ma
quette de J.-B. Duberger et le vieux Québec", par Gérard Morisset ;
"L'Urbanisme à Québec" par Edouard Fiset. La Société est entravée
dans la publication de BeB Cahier., faute de Ionds. Elle a pourtant
publié, au cours de l'année, Notre héritage historique, textes de M.
Marcel Trudel et Silvio Dumas, Elle a organisé un quart d'heure
radiophonique, a dirigé un concours d'histoire: elle s'emploie à la
préservation de vieux édifices.

La Société historique de Montréal nous annonce la publication
prochaine du premier Registre de la paroisse Notre-Dame de Mont
réal, "Mémorial sacré de nos origines montréalaisee".

La Société hiatorique du Nouvel-Ontario fête, cette année,
son dixième anniversaire de naissance. A relever, parmi BeB études:
du Père Alexandre Dugré, s.j., Notre histoire en cinq acte.; du Père
Lorenzo Cadieux, Les lieux historiques de l'Ontario; Béance d'bistoire A
'I'immina où l'on retrace l'influence française de North Bay à 'I'immina.

La Société historique du Saguenay s'emploie toujours à l'enri
chissement de sea archives, en particulier, par l'addition d'archives
de sociétés régionales et même d'archives farnllialee. Son service de
renseignements fonctionne à la déborder. Société heureuse qui reçoit
une allocation nouvelle du Conseil de Comté de Chicoutimi et qui
obtient logement à l'Hôtel de Ville de Chicoutimi. En préparation:
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deux biographies: celle du Père François de Crespieul, "apôtre des
Montagnais", et celle de l'abbé Condé Nadeau, hérolque mission
naire de la Côte Nord.

Autre société fort active, celle de Rigaud. Elle termine ses 20
ans d'exlstence. Elle est vraiment centrée sur Ba région: la pres
qu'Ile Vaudreuil-Soulanges. Parmi ses œuvres: nombreuses études
sur les événements de 1837-1838 dans sa région; publication dans
Je. journaux régionaux de biographies sur gens du petit pays, par
MM. Lionel Séguin et Jean-Marc Gagné; rectification obtenue,
auprès des autorités fédérales, du nom véritable de l'Ile-aux-Tour
tres (qui n'est pas l'lle-aux-Tourtes).

La Société historique de Karnouraska accroit tant qu'elle
peut sa documentation et ses archives par des acquisitions de toute
espèce sur sa région. Ses archives lui servent il orienter un défilé
allégorique lors de la fête nationale; elle a centré ses travaux de
l'an pD.BBé sur une paroisse: Saint-Alexandre de Kamouraska. En
préparation: une étude sommaire de géographie humaine sur Saint
Alexandre.

L'après-midi de la Réunion devait être employée entièrement
à la présentation et discussion d'études historiques. Trois de ces
études furent présentées: une de M. Fernand Grenier: "Inventaire
des Papier. Contrecœur"; une deuxième de M. Marcel Trudel sur
"la Question Jumonville"; une troisième de M. Maurice Séguin:
"l'Acte de Québec fut-il la grande Charte des Canadiens français?"
Trois études qui figurent assurément parmi les plus intéressantes
et les mieux bâties jamais entendue. aux réunions générales de
l'Institut. Les lecteurs de la Revue en pourront d'ailleurs juger,
par eux-mêmes, dans notre prochaine livraison, où ces études pa
raltront, espérons-nous, intégralement.

Ce soir du 17 avril, la Société historique de Québec et la Société
Saint-Jeun-Baptiste de Québec recevaient les dirigeants de l'Institut
et une centaine d'amis, en un banquet il la Maison des Anciens de
l'Université Laval. Il y eut de part et d'autre échange d'allocutions.
Puis l'on se rendit il la salle de l'Institut canadien. Le président de
J'Institut d'histoire de l'Amérique française y avait été invité il
donner une conférence. Il avait choisi ce titre quelque peu énigrna
tique: Une petite Québécoise devant l'Histoire. La petite Québécoise
n'était nulle autre que Sœur Catherine de Saint-Augustin, de
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l'Hôtel-Dieu de Québec. Le conférencier raconta cette vie plutôt
extraordinaire, puis entreprit de la soumettre à un examen sévère,
par une application des lois les plus exigeantes de la critique histo
rique. Une partie de cette étude, au moins la dernière, paraîtra peut
être dans l'une des prochaines livraisons de la Revue. La soirée
avait été agrémentée de quelques allocutions prononcées par l'hono
rable Cyrille Delâge, par MM. Marcel Trudel et Gordon O. Roth
ney, et Mgr Vandry, recteur de l'Université Laval. Mgr le Recteur
se montra d'une particulière amabilité. Tous nOS amis, inutile de le
souligner, sont revenus enchantés de l'hospitalité québécoise.

Les Etud.. - Un autre titre s'ajoutera, en septembre aux Ëtudee
de l'Institut d'histoire de l'Amérique française. Il s'agit du dernier
livre de Guy Frégault, Le Grand Marquis, que publieront leB ~i
tions Fides.

L'auteur prépare depuis quatre ans cet ouvrage sur la car
rière louisianaise de Pierre de Rigaud de Vaudreuil. Ses recherches
l'ont conduit d'Ottawa à New-York, de Washington à la Nouvelle
Orléans et à San Marino (Californie), où il a dépouillé des masses
de manuscrits.

Dans Bon introduction, le professeur FrégauIt écrit: lill nous a
paru nécessaire d'étudier en détail la Louisiane de Vaudreuil, non
point tant avec l'idée de la faire servir de fond de scène aux évo
lutions du personnage - préoccupation, à notre avis, assez futile-,
que dans le dessein de chercher l'explication de l'homme dans J'ex
plication de l'œuvre. Les dix ans que Vaudreuil vécut à la Nouvelle
Orléans forment bloc. Ils ont une puissante unité. La Louisiane de
Vaudreuil se reconnaît à dea caractères distinctifs ct jusqu'à une
atmosphère particulière. Ce n'est plus la colonie de Bienville, ce
n'est pas encore celle de la fin du régime. Elle est nettement dominée
par la personnalité du gouverneur. Ce dernier y fit époque. Il y laissa
une légende et y gagna un surnom: le Grand Marquis."

Cette nouvelle Étude de l'Institut d'histoire de l'Amérique fran
çaise constituera un fort volume illustré d'environ quatre cents
pages, avec bibliographie, notes et index.

Réunions des membres correspondants. - Elles ont eu lieu régulière
ment, eeuf au mois d'avril alors que, vers la même date, IfInstitut
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allait siéger à Québec. Le 13 mars, Mlle Marine Leland, professeur
au Collège de Northampton, Mass. K-U., présentait un travail
sur François-Joseph Cugnet. Cugnet appartient à la lignée des
grands robins de l'ancien régime, et il y a même survécu. De tous les
avocats Ou juristes de l'époque, il est bien celui qui a le plus écrit
sur le droit français. Mathieu-Benoist Collet, Guillaume Verrier
nous ont laissé peu de chose de leurs travaux ou de leurs notes.
Cugnet, par ses traités et ses collections de documents, aura grande
ment contribué à la préservation de l'ancien droit de la colonie
après 1760. Le sujet n'est donc pas si dépourvu d'intérêt qu'on
pourrait le penser. La conférencière l'exposa avec beaucoup de
vie. L'auditoire était, ce soir-là, nombreux. La discussion fut vivante.
Le 8 mai, M. Michel Brunet, professeur à l'Université de Montréal,
nous apportait un travail intitulé; La politique des vaincus de 1760
li 1783. Il s'agit de l'attitude ou du comportement politique des
Canadiens dans les quelque vingt ans qui ont suivi la conquête
anglaise. Sujet souvent débattu, que M. Brunet renouvelle. L'étude
est documentée, charpentée. Elle n'est, croyons-nous, qu'un chapitre
d'un grand ouvrage en préparation et qui sera une étude critique
de toute la politique des Canadiens sous le nouveau régime. Un
jour ou l'autre la Revue, nous avons lieu de l'espérer, publiera au
moins une tranche de cet 'mportant travail.

Il est bien entendu qu'après ce premier essai en somme fort
encourageant, les réunions des membres-correspondants de l'Institut
reprendront à l'automne.

La Revue. - La rentrée des abonnements s'est faite au rythme cou
tumier. Le périodique entame SB. sixième année avec à peu près autant
d'abonnés. Mais il faudrait à tout prix en augmenter le nombre, ou à
tout le moins le maintenir. Nous faisons donc un nouvel appel à nos
amis. S'ils estiment que l'œuvre en vaut la, peine, qu'ils nous aident à
en accroître Je rayonnement. Et s'ils ont besoin d'appuyer leur propa
gande sur quelque document ou éloge récent, nous leur fournissons
ce jugement de l'un de nos abonnés, M. Fernand Grenier, de Québec,
extrait de lettre lu par le président à notre dernière réunion générale;

Permettez-mois une autre fois, de vous féliciter de la tenue
impeccable de chacun des numéros. Certains articles publiés
cette derniëre snnëe avaient une réelle valeur. La Revue
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d'histoire de /'Amhiquefrançaise fait honneur il.son fondateur,
ll. tous ses collaborateure et au pays tout entier. Plusieurs pro
fesseurs d'uuiversitês européennes A qui j'avais conseillé 1&
lecture de quelques numéros ont admis que "notre" revue &

d'emblée atteint le plu. haut niveau des publications histo
riques périodiques de l'ancien continent. Ces compliments
méritent d'être servis il. qui de droit.

Le monde s'en va-t-il vers la suprême concentration interna
tionale? Va-t-il tenter la chimère d'une abolition générale des
frontières et des nationalités? Il semble bien, en tout cas, que les
démocraties, en plein déclin dans toutes les parties du monde, ne
sont déjà plus que des l!ltats autoritaires mal camouflés. Les petits
Etats, les nationalités devront pourtant survivre pour sauver le
monde de l'abominable conformisme et préserver quelques restes
de liberté humaine. Mais, pour survivre, les nationalités auront
besoin de réinventorier leur avoir culturel. Le Canada français,
pour sa part, semble s'éveiller à ce besoin urgent. Dans ses deux
universités de Montréal et de Québec, l'on inaugurera à l'automne
une chaire de civilisation française. En cet inventaire l'on aperçoit
la collaboration considérable qu'il faudra demander à l'Histoire.
C'est dire le rôle toujours grandissant d'une œuvre comme celle de
l'Institut d'histoire de l'Amérique française.

Lionel GROULX, ptre
Pr~8Ïdent de l'In8titu.t
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